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INTRODUCTION 

Le Comité du Codex sur les Fruits et légumes traités a tenu sa quinzième ses-
sion A Washington, D.C., du 17 au 21 mars 1980 A l'aimable invitation du Gouvernement 
des Etats-Unis. Elle a été présidée par M. Robert M. Schaffner (Etats-Unis). Des 
délégations gouvernementales et des observateurs de 26 pays assistaient A la session. 
La liste des participants, y compris le Secrétariat, figure a l'Annexe I du présent 
rapport. 

La réunion a été ouverte par M. S. Miller, Directeur, Bureau of Foods, Food 
and Drug Administration (Etats-Unis), qui a souligné l'importance des activités de la 
Commission du Codex Alimentarius. Il a rappelé, dans les grandes lignes, l'évolution 
des travaux de la Commission au cours des années faisant allusion A la fois A leurs 
aspects commerciaux et qualitatifs et a l'accent mis de plus en plus sur l'innocuité 
microbiologique et chimique notamment au cours des dernières années. M. Miller a fait 
observer que le Codex devrait, A l'avenir, prendre en considération non seulement les 
questions se rapportant A l'hygiène et A la qualité, mais aussi celles ayant trait au 
maintien de la santé, c'est-à-dire a la qualité nutritive des aliments. Il a exprimé 
l'espoir que cette prise en considération aboutira a la formulation, en temps voulu, 
de recommandations nutritionnelles appropriées. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU OUR PROVISOIRE  

Le Comité adopte l'ordre du jour provisoire sans modifier l'ordre des points. 

QUESTIONS CONCERNANT LES TRAVAUX DU COMITE ET  RESULTANT  DES SESSIONS DE  LA COMMISSION 
ET DES COMTES CODEX TENUES DEPUIS LA  •UATORZIEME SESSION DU  COMITE  

Le Comité était saisi du document CX/PFV 80/2 et addenda donnant un compte 
rendu sommaire des questions mentionnées ci-après. 

Calibrage des petits pois en conserve  

Le Comité a examiné un système de calibrage des petits pois en conserve adopté 
par la onzième session du Comité de coordination pour l'Europe (Annexe TV, ALINORM 70/19) 
et une demande présentée par la treizième session du Comité selon laquelle le Comité 
devrait examiner ce système de calibrage de même que celui figurant dans la Norme recom-
mandée pour les petits pois surgelés en vue de l'inclusion d'un système de calibrage 
dans la norme Codex pour les petits pois en conserve. 

Un certain nombre de délégations ont été d'avis que le système de calibrage 
figurant dans la Norme pour les petits pois surgelés, ou un système analogue simple 
comportant trois calibres, serait préférable au système de calibrage proposé par le 
Comité de coordination pour l'Europe. D'autres délégations se sont déclarées en 
faveur du système proposé par le Comité de coordination. 

Le Comité est convenu que tout système de calibrage devrait être facultatif 
mais il n'a pu s'accorder sur le système A inclure effectivement dans la Norme pour 
les petits pois en conserve. Il a estimé en conclusion que, si les pays européens 
souhaitaient élaborer un système de calibrage a l'échelle européenne, ils pourraient 
en saisir A nouveau la Commission. 

Liste des in édients fruits autorisés dans la Norme internationale recommandée peur 
12.-ZSIUS121 3..-al-fr..14111.2 

Le Comité note que le Comité de coordination pour l'Europe, a sa onzième 
session, est convenu que la liste des ingrédients fruits autorisés dans la norme ci-
dessus était excessivement restrictive (voir paragraphes 17-18, ALINORM 79/19). Le 
Comité de coordination pour l'Europe avait demandé aux gouvernements de faire des com-
mentaires sur cette question et avait aussi invité le Comité du Codex sur les fruits 
et légumes traités a revoir la liste des ingrédients fruits A la lumière des commen-
taires reçus. 
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Le Comité a réitéré sa position antérieure selon laquelle le cocktail de 
Fruits  est un produit commercialisé depuis de nombreuses années avec une composition 
qui correspond A celle énoncée dans la norme Codex actuelle. L'introduction d'ingré-
dients fruits autres que ceux prévus dans la norme donnerait un produit différent de 
celui auquel s'attendait le consommateur. Le Comité a examiné une proposition visant 
A allonger éventuellement la liste des ingrédients fruits tout en qualifiant d'un 
terme approprié l'appellation "cocktail de fruits". On a admis que l'introduction de 
fruits en plus de ceux prévus dans la norme exigera une modification sensible de la 
norme (par exemple étiquetage, poids égoutté, etc.). 

Le Comité a demandé A la délégation de l'Australie de préparer un document de 
travail sur la possibilité d'élargir la gamme des ingrédients fruits et a décidé de 
créer un petit groupe de travail chargé d'examiner le document de l'Australie par 
correspondance et de faire rapport 4 la prochaine session du Comité. Il a été convenu 
que le groupe de travail se composerait des pays suivants: Australie, République 
fédérale d'Allemagne, Japon, Afrique du Sud, Thailande et Etats-Unis d'Amérique. 

Amendement  de la Norme our les  'êches en conserve 

La délégation du Chili a informé le Comité que le fait d'exclure de la norme 
les variétés "nectarines" de Prunus  persica  L. entrainait des difficultés dans le com-
merce de nectarines fraîches au Chili. Le Comité a admis que les nectarines avaient 
été exclues de la norme uniquement pour des raisons de traitement. Il a été décidé 
d'insérer la note de bas de page ci-après A la Section 1.1 de la Norme pour les pêches' 
en conserve: "Les nectarines ont été exclues de la norme uniquement pour des raisons 
de traitement." 

Questions résultant des  sections Codex 

En ce qui concerne la dis osition énérale concernant  les  modes de résentation 

(voir par. 12-14, ALINORm 79/20), le Comité a été informé que la treizième session de 
la Commission avait renvoyé cette question devant le Comité exécutif et, si nécessaire,  
devant le Comité du Codex sur les Principes généraux pour examen. 

Le Comité a noté qu'A sa treizième session, la Commission avait adopté un 
énoncé type qui devra être suivi lorsqu'on fait figurer, dans les normes Codex de pro-
duits, une disposition pour les additifs tranférés dans les aliments A artir de la 
matière première  (voir par. 19, ALINORM 79/12). Le Comité décide d'aborder le principe 
du transfert lors de l'examen des normes individuelles. 

Le Comité a été informé que le Comité du Codex sur les additifs alimentaires 
avait envisagé l'insertion de listes d'additifs dans les normes de  produits  et avait 
suggéré des modalités a cet effet (par. 29, ALINORM 79/12A . Il a été convenu que 
cette question devrait être examinée au moment opportun, au cours des discussions con-
cernant les normes individuelles de produits. 

Le Comité a noté que le Comité du Codex sur les additifs alimentaires s'était 
inquiété de l'absence d'informations technologiques  sur les divers additifs alimentaires 
prévus dans la Norme pour les cornichons (concombres) au vinaigre et qu'il lui avait 
demandé de fournir, A l'avenir, des renseignements plus précis sur la justification 
technologique des additifs alimentaires (par. 92-93, ALINORM 79/12A). 

Il a été convenu que la question de l'étain dans les abricots en conserve  dont 
lé Comité avait été saisi par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires (par. 134, 
ALINORM 79/12A), et la question de l'étain dans les diverses normes Codex renvoyées au 
Comité par le Comité de coordination pour l'Asie seraient examinées plus tard en même 
temps que le rapport du Groupe de travail sur les contaminants. 

Le Comité a été informé des travaux en cours sur les résidus de fumigants dans 
les fruits et légumes secs, A la demande de certains pays notamment du tiers monde (voir 
par. 16-21, ALINORM 79/24A). 
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Le Comité a été informé que la Commission, A sa treizième session, avait demandé 
aux comités Codex de produits de présenter leurs commentaires sur le Projet  de lignes  
directrices pour l'étiquetage des emballages non destinés A la vente au,détail en cours 
d'élaboration par le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires (voir 
par. 94-104, ALINORM 79/22). Le Comité a décidé de créer un groupe de travail composé 
des Pays-Bas, du Japon et des Etats-Unis, pour étudier les lignes directrices ci-dessus 
et en rendre compte au Comité dans le courant de la session (voir par. 134-138). 

Le Comité a été informé qu'A sa treizième session, la Commission lui avait 
renvoyé pour examen la proposition du Comité de coordination pour l'Asie, A savoir que 
la Norme recommandée.  pour  la macédoine de fruits tropicaux soit amendée de façon A 
autoriser l'appellation "Cocktail de fruits tropicaux" pour ce produit (par. 110, 
ALINORM 79/15). Le Comité décide de demander au Groupe de travail ad hoc chargé de la 
question (voir  par. 10 ci-dessus) d'examiner la proposition du Comité de coordination 
pour l'Asie. 

Acceptation des normes Codex recommandées pour les fruits et  légumes traités 

Le Comité note que la Commission, au cours de sa treizième session, a entériné 
la recommandation faite par le Comité exécutif lors de sa vingt-cinquième session, selon 
laquelle l'ordre du jour des comités Codex de produits devrait comporter normalement un 
point portant sur les acceptations des normes élaborées par chaque comité, A titre de 
mesure spécifique pratique visant A encourager, en général, des acceptations plus nom-
breuses des normes Codex recommandées. A cet égard, l'attention du Comité a été attirée 
sur les préoccupations exprimées au sein du Comité de coordination pour l'Asie face A 
la lenteur relative avec laquelle les pays industrialisés réagissent en matière d'accep-
tation des normes; l'attention du Comité a été également attirée sur le point de vue 
exprimé par de nombreux pays en développement, qui souhaitent faire usage des normes 
Codex recommandées pour leurs exportations. Le Comité a été en outre informé de l'opinion 
exprimée par le Comité exécutif, selon laquelle l'un des objectifs du Codex Alimentarius - 
faciliter les échanges internationaux - serait en bonne voie de réalisation si les pays 
qui ne sont pas en mesure d'accepter officiellement une norme, autorisaient l'accès et 
la libre distribution sur leur territoire des produits conformes aux normes Codex re-
commandées. 

Le Secrétariat a établi la liste des pays qui ont, jusqu'ici, accepté une ou 
plusieurs normes Codex recommandées pour les fruits et légumes traités selon l'une des 
modalités d'acceptation prévues. On a fait observer que, jusqu'à présent, peu nombreux 
étaient les pays industrialisés ayant accepté l'une quelconque des normes et que les 
acceptations provenaient, pour la plupart, des pays en développement emir Annexe XI). 

Plusieurs délégations ont indiqué que, même si leurs pays n'avaient pas encore 
formulé une acceptation quelconque des normes, le travail de la Commission du Codex 
Alimentarius en général, de même que les normes pour les fruits et légumes traités 
faisaient l'objet d'études très attentives et que l'on pouvait s'attendre A recevoir 
des réponses positives d'ici la prochaine session de la Commission. D'autres délégations 
ont indiqué que les retards dans la transmission des acceptation étaient liés au fait 
que, dans certains pays, il fallait renforcer la capacité des industries locales A se 
conformer aux normes Codex et que cela exigeait un certain temps. D'autres délégations 
ont fait remarquer les difficultés d'ordre juridique que soulevait l'acceptation des 
normes au niveau national dans certains pays. Le Secrétariat a fait état des arrange-
ments en vigueur au sein de la Communauté économique européenne A l'égard de l'accepta-
tion des normes Codex et indiqué que nombre des directives et projets de directives de 
la Communauté s'inspiraient en grande partie des normes Codex recommandées. 

Le Comité est convenu que les délégués présents devraient, dans la mesure de 
leurs moyens, encourager partout  où  cela semblait nécessaire une action plus positive 
au niveau national en ce qui concerne l'acceptation des normes pour les fruits et 
légumes traités. 



AMENDEMENT A LA NORME INTERNATIONALE RECOMMANDEE  POUR LES POIRES EN CONSERVE 

Le Comité était saisi des amendements proposés pour la norme précitée A l'étape 
4 de la Procédure (Annexe XII, ALINORM 79/20) mais il a noté que les gouvernements 
n'avaient fait parvenir aucune observation A l'étape 3 en réponse A la circulaire dif-
fusée après la treizième session de la Commission. 

Le Comité a examiné A fond les projets d'amendements A la Norme pour les poires 
en conserve et la délégation du Canada a estimé que la tolérance pour les matières 
végétales inoffensives, A savoir tiges et queues, proposée dans l'amendement était trop 
restrictive. Elle a suggéré qu'une tolérance d'une unité par kilo au lieu de 3 kilos, 
serait plus appropriée. Le Comité n'a pas adopté la modification proposée par la délé-
gation du Canada, mais il a accepté la proposition de la Suisse concernant le nombre 
de morceaux de coeur par kilogramme de produit. 

Le Comité convient de porter a l'étape 5 de la Procédure Codex le projet d'amende-
ment figurant A l'Annexe II du présent rapport et il recommande l'omission des étapes 6 et 7. 

EXAMEN DU PROJET DE NORME POUR LES ABRICOTS SECS A L'ETAPEU 

Le Comité était saisi du projet de norme susmentionné (voir Annexe V, ALINORM 

79/20) qui lui a été renvoyé A l'étape 7 par la treizième session de la Commission afin 
qu'il harmonise le projet de norme du Codex avec celui de la CEE(Nations Unies). Le 
Comité était également saisi d'un document de travail rédigé par le Secrétariat de la 
CEE(Nations Unies) indiquant les différences entre les deux normes susmentionnées. 2/ 

Le Comité a été informé que la 35eme session du Groupe de travail CEE(Nations Unies) 
sur la normalisation des denrées périssables (Genève, 3-6 juillet 1979) avait adapté la 
norme CEE pour la rendre aussi proche que possible de la norme Codex. Le Comité a entamé 
l'examen des points sur lesquels ces deux normes présentent encore des divergences. 

2.3 Modes de présentation 

Le Comité a reconnu qu'il n'existait aucune divergence réelle entre la norme 
Codex et la norme CEE en ce qui concerne les modes de présentation et a noté que les 
modes de présentation supplémentaires figurant aux alinéas 2.3(c) et 2.3(f) de la norme 
Codex n'étaient pas considérés comme des produits visés par la norme CEE. 

2.4 Classification des calibres  

Le Comité est convenu d'aligner exactement la norme Codex sur la norme CEE en 
notant que, pour l'essentiel, les différences entre les deux normes n'étaient pas impor- 
tantes. 

3.3.1 Teneur en eau 

Le Comité a amplement examiné les différences existant entre les normes Codex 
et CEE pour ce qui est des dispositions relatives A la teneur en eau. Le Comité est 
convenu que la prescription selon laquelle les abricots secs non soufrés devraient pré-
senter une teneur en eau maximale de 15% avait pour but de garantir que des moisissures 
ne se développent pas dans le produit sans agent de conservation chimique. Sur la base 
des renseignements communiqués durant la session, le Comité est convenu de porter la 
teneur maximale en eau A 204 . Il a été admis que cette teneur maximale en eau devrait 
s'appliquer aux abricots secs qui ne sont ni soufres ni traités A l'acide sorbique et 

que la limite maximale de 25% pour la teneur en eau figurant a la fois dans les normes 
Codex et CEE devrait s'appliquer au produit soufré et/bu traité A l'acide sorbique. 

3.3.4 Tolérance de défauts  

Le Comité a longuement débattu des tolérances de défauts et, en particulier, de 
la tolérance pour les fruits souillés et endommagés par les insectes, pour les fruits 
moisis, ainsi que pour l'ensemble des défauts. 

j'  Voir aussi par. 152 



Un certain nombre de délégations ont estimé que les tolérances de la norme 
Codex applicables aux fruits souillés et endommagés par les insectes, aux fruits moisis 
et a l'ensemble des défauts étaient trop larges. D'autres délégations ont toutefois 
fait remarquer que les tolérances Codex étaient .Fondes surune conception réaliste 
de la production mondiale. Le Comité a finalement accepté de ramener la tolérance A 
5°4 pour les fruits souillés et endommagés par les insectes, a 1% pour les fruits moisis 
et A 15% pour l'ensemble des défauts, ce qui rapproche sensiblement la norme Codex de 
la norme CEE. Les délégations de l'Australie, du Mexique, des Etats-Unis, du Venezuela 
et des Pays-Bas ont réservé leur position au sujet de cette décision. 

4. Additifs alimentaires 

Le Comité a noté que la norme CEE ne prévoyait pas l'emploi de l'acide sorbique 
et de ses sels dans les abricots secs. Il est convenu que l'acide sorbique se justifiait 
technologiquement a la place de l'anhydride sulfureux dans la conservation des abricots 
secs. On a également fait remarquer que la norme CEE ne prévoyait pas de limite pour 
l'anhydride sulfureux, mais laissait le soin d'établir cette limite A la législation du 
pays importateur. On a estimé qu'une telle attitude ne contribuait guère A faire 
régner l'harmonie internationale en matière d'emploi d'additifs. La délégation de la 
Pologne s'est opposée A l'emploi de l'acide sorbique dans les abricots secs. 

5 ° Hygiène 

En ce qui concerne le paragraphe 5.3, la délégation des Etats-Unis a déclaré 
que la prescription exigeant que le produit soit exempt de microorganismes ou de subs-
tances provenant de microorganismes n'était pas réalisable et que, par conséquent, il 
fallait la modifier. Le Comité a noté que le paragraphe 5.3 correspond A un énoncé 
qui figure dans un certain nombre de normes Codex et que l'exigence relative A l'absence 
de microorganismes est liée au(méthodesd'échantillonnage et d'analyse du produit. Ces 
méthodes doivent être mises au point par le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. 

7,7 Datage 

Il a été convenu que les abricots secs représentaient un produit dont la durée 
de conservation est telle qu'elle nécessite la déclaration d'une date de durabilité 
minimale. Le Comité décide d'inclure une telle exigence dans la norme. 

Etat d'avancement de la norme  

Le Comité décide de faire avancer le Projet de norme pour les abricots secs, 
ainsi modifié, A l'étape 8 de la Procédure Codex (voir Annexe III), Il décide en outre 
de soumettre la norme a la prochaine session du Groupe d'experts CEE(Fations Unies) de 
la normalisation des fruits secs. 

EXAMEN DU PROJET DE NORME POUR LES PISTACHES NON DECORTIQUEES A L'ETAPE 7  

Le Comité était saisi du projet de norme susmentionné figurant A l'Annexe VII 
du document ALINORM 79/20, ainsi que du document CX/PFV 80/16 dans lequel figure une 
comparaison entre Ce projet de norme et le projet de norme CEE(Nations Unies) pour les 
pistaches non décortiquées. Le Comité a reçu également un certain nombre de commen-
taires écrits émanant des gouvernements. 

La délégation de la Pologne a indiqué qu'il existait une grande différence 
entre les deux normes en matière de calibrage. Le Comité a pris note des vues exprimées 
par le Groupe d'experts CEE(Nations Unies) sur la question des calibres, mais il a estimé 
qu'il vaudrait mieux conserver le système de calibrage fondé sur le nombre de pistaches 
par 100 g tel qu'il figure actuellement dans le projet de norme Codex. Le Comité, par-
tant d'une proposition faite par la délégation des Etats-Unis, a accepté de modifier la 
classification des calibres figurant A l'alinéa 2.5 pour y ajouter la désignation 
"Extra-grosse" et de changer les chiffres correspondant A la désignation "Très-grosse". 
La délégation de la Pologne a attiré également l'attention du Comité sur le fait que 
la norme CEE(Nations Unies) prévoit des tolérances de calibre tandis qu'aucune tolérance 
ne figure dans le projet de norme Codex. 



En ce qui concerne l'alinéa 3.3.1 Teneur maximale en eau, la délégation de la 
Pologne a fait remarquer que le projet de norme Codex stipulait une teneur de 7% 
tandis que le chiffre correspondant dans le projet de norme CEE(Nations Unies) était 
de 6,5%. Le Comité a estimé que la différence entre les deux projets de normes en 
ce qui concerne la teneur en eau pourrait bien être plus apparente que réelle, ou plus 
précisément que la différence pourrait tenir A une méthode différente de détermination 
de la teneur en eau. Le Comité est convenu que les deux méthodes différentes prévues 
dans les deux projets d'études devraient être mises A l'essai pour vérifier si la 
teneur de 7% déterminée par la méthode AOAC dans la norme Codex est sensiblement 
équivalente A la teneur de 6,5% déterminée par la méthode décrite dans le projet de 
norme CEE(Nations Unies). 

En ce qui concerne l'alinéa 3.3.4 Tolérances de défauts, le Comité adopte une 
proposition des Etats-Unis fixant la tolérance totale de défauts A 10%. 

La section Additifs alimentaires prévoit un colorant rouge, qui devra être 
précisé. Cette question a été étudiée par le Comité au cours de sa dernière session, 
lorsque la délégation de l'Iran avait indiqué qu'elle souhaitait prévoir l'emploi de 
cette couleur pour satisfaire une certaine clientèle recherchant les pistaches ainsi 
colorées. La délégation de l'Iran a été invitée A fournir A la présente session du 
Comité une liste des colorants rouges requis avec leur justification technologique 
d'emploi. Comme il n'a été reçu aucune information en provenance d'Iran sur ce sujet, 
le Comité a rayé cette clause du paragraphe sur les additifs alimentaires et éliminé 
en conséquence le mode de présentation "coloré" A l'alinéa 2.3. 

En ce qui concerne la section Hygiène de la norme, la délégation des Etats-Unis 
a proposé qu'aux alinéas 5.3(a) et ( b) les dispositions se lisent "(a) doit être exempt 
de microorganismes nuisibles ...." et "(b) ne doit contenir aucune substance nuisible 
provenant de microorganismes 	Le Comité décide de ne pas modifier le texte, 
étant donné que la rédaction existante a été mise au point après un long examen par 
le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire et figure dans de nombreuses normes Codex 
de produits. 

La délégation du Mexique a estimé qu'il conviendrait de modifier l'alinéa 7.5.2 
comme suit: "Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en 
change la nature, le pays d'origine doit être indiqué sur l'étiquette". La délégation 
du Mexique a jugé qu'une disposition de ce genre, bien qu'elle ne soit pas conforme A 
la disposition correspondante de la Norme générale recommandée pour l'étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées, conviendrait pour ce type de produits provenant de 
toute évidence d'une région précise du monde. Toutefois, après un nouvel examen, le 
Comité décide de ne pas modifier le texte de l'alinéa 7.5.2. 

En ce qui concerne le "Nom du produit", le Comité est convenu d'ajouter la 
désignation "pistaches en coques" et de supprimer les crochets a l'alinéa 7.1.2. A 
l'alinéa 7.1.3, le Comité décide de supprimer le mode de présentation secondaire 
"colorées" et d'ajouter la désignation de calibre "Extra-grosse". 

En ce qui concerne le datage, le Comité convient d'adopter la même disposition 
que dans la norme pour les abricots secs. 

Etat d'avancement du  Pro'et de norme pour les pistaches non décortiquées  

Le Comité décide de porter le Projet de norme pour les pistaches non décorti-
quées A l'étape 8 de la Procédure Codex (voir Annexe TV). Il décide également de 
soumettre la norme A la prochaine session du Groupe d'experts CEE(Nations Unies) de 
la normalisation des fruits secs. 

EXAMEN DU PROJET DE NORME POUR LES ABRICOTS EN CONSERVE A L'ETAPE  7  

Le Comité était saisi du Projet de norme pour les abricots en conserve figurant 
A l'Annexe VIII du document ALINORM 79/20, ainsi que d'un certain nombre de commentaires 
écrits formulés par les gouvernements sur le projet de norme. 
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Dès le départ, le Comité est convenu de différer l'examen de la section du 
projet de norme traitant des milieux de couverture jusqu'à ce qu'il ait pris con-
naissance d'un document de travail établi a ce sujet par l'Australie et inscrit sous 
un point ultérieur de l'ordre du jour (voir par. 139-145). 

En ce qui concerne la Définition du produit, le Comité a complété le nom 
botanique du produit. 

En ce qui concerne l'Uniformité de calibre, le Comité est convenu de modifier 
l'alinéa 2.3.4.1 en précisant que 90% "en nombre" des morceaux doivent avoir un calibre 
raisonnablement uniforme. Il a également supprimé la disposition selon laquelle "le 
poids de l'unité la-plus grosse ne doit pas être plus du double de celui de l'unité la 
plus petite". On s'est demandé s'il fallait abaisser le chiffre de 90%, la proportion 
de 30% semblant plus réaliste, mais le Comité s'est déclaré généralement en faveur du 
maintien du chiffre de 90%. 

A l'alinéa 2.3.6(e) Tranche cou ée hors suture, le Comité est convenu de rem-
placer 7 mm par 12 mm, le chiffre de 7 mm étant jugé trop strict. 

A l'alinéa 2.3.7, Tolérance des défauts, il a été convenu de porter la tolérance 
pour les fruits brisés (entiers, moitiés) dans les milieux de couverture liquide de 5 

a 15%, ce qui est considéré comme un chiffre plus réaliste, fondé sur l'expérience, et 
d'ajuster la tolérance pour le noyau ou les fragments de noyaux, afin de l'aligner sur 
ce qui a été convenu a cet effet dans la Norme recommandée pour les pêches en conserve. 
A cet égard, l'attention du Comité a été attirée sur le fait que, dans la Norme recom-
mandée pour les pêches en conserve, la tolérance pour les fragments de noyaux était 
d'un noyau ou son équivalent par 5 kg, tandis que dans le Projet de norme pour les 
abricots en conserve elle est d'un noyau ou son équivalent par 500 g. Le Comité décide 
de maintenir le chiffre de 500 g, mais demande au Secrétariat de vérifier dans ses 
dossiers afin de voir s'il n'y aurait pas eu une erreur dactylographique en ce qui con-
cerne le chiffre de 5 kg indiqué dans la Norme pour les pêches en conserve. 

Les délégations de la République fédérale d'Allemagne, des Pays-Bas et du 
Royaume-Uni ont indiqué leur préférence pour le maintien a 5% de la tolérance relative 
aux fruits brisés dans les milieux de couverture liquide. Les délégations de la France 
et de la Pologne ont réservé leur position au sujet de la décision du Comité relative 
aux tolérances pour les fragments de noyaux. 

En ce qui concerne les "malformations et marques de parage", le Comité est con-
venu de donner une définition de "marques de parage" comme c'est le cas dans la Norme 
recommandée pour les pêches en conserve. Certaines délégations ont proposé d'abaisser 
a 20% la tolérance de 30% établie pour les malformations et marques de parage. Plu-
sieurs délégations de pays producteurs ayant déclaré que cela ne serait guère réalisable, 
le Comité a décidé de maintenir la tolérance a 30%. La délégation de la République 
fédérale d'Allemagne a réservé sa position sur cette décision. 

Lors de l'examen de la section sur les additifs alimentaires, les délégations 
de la République fédérale d'Allemagne, de la France, de la Suisse et de la Pologne ont 
indiqué qu'elles s'opposaient a l'utilisation dans ce produit d'aromatisants identiques 
aux substances naturelles. En outre, la délégation de la France, appuyée par la délé-
gation du Canada, a déclaré que les essences naturelles de fruits devraient être limitées 
aux essences de fruits autres que les essences d'abricots, faute de quoi on risquait de 
tromper le consommateur en masquant une qualité inférieure (fruit non mûr, par exemple). 
Ce point de vue a été appuyé parla délégation du Canada. La délégation de la Suisse a 
fait observer qu'il était parfois nécessaire de renforcer l'ar6me de certains fruits 
avec les arômes naturellement présents dans le jus. L'observateur de l'Afrique du Sud 
a souligné que les dispositions figurant dans la section relative aux critères de qualité 
offraient une protection adéquate contre la possibilité de masquer la qualité, qu'on 
utilise ou non des aromatisants. La délégation de l'Australie a déclaré qu'il pouvait 
être dans certains cas nécessaire, d'un point de vue technologique, d'utiliser les aro-
matisants prévus dans la norme. 



Le Secrétariat a attiré l'attention du Comité sur les débats qui ont eu lieu, A 
la treizième session de la Commission, A propos du mode de confirmation des dispositions 
sur les additifs alimentaires figurant dans les normes Codex. On a évoqué la nécessité, 
dans certains cas, de fournir une justification technologique plus complète. L'examen 
de cette question sera approfondi par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires 
a sa prochaine session, sur la base d'un document que doit préparer le Secrétariat. 

Un certain nombre de délégations ont fait savoir qu'elles n'approuvaient pas 
l'emploi d'aromatisants dans ce produit. En conclusion, le Comité est convenu qu'il 
Faudrait obtenir des renseignements sur les pratiques industrielles en vigueur dans 
les différents pays en ce qui concerne les dispositions des normes s'appliquant aux 
aromatisants et que, dans l'intervalle, il était inopportun d'apporter des modifica-
tions A ce paragraphe. Le Comité décide de laisser inchangée la disposition, en notant 
que si elle devait susciter des  objections  sérieuses de la part des pays non représentés 
A la présente session, la question pourrait être soulevée au cours de la prochaine ses-
sion de la Commission. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a signalé que, dans son pays, 
une décision générale avait établi que seuls les arômes perdus au cours du traitement 
pouvaient être restitués au produit. Par conséquent, si les arômes naturels sont 
acceptables, les arômes identiques aux substances naturelles ne le sont pas. De plus, 
en République fédérale, on peut restituer au produit des arômes naturels provenant 
d'abricots mais non d'autres fruits et ce, par souci de ne pas tromper le consommateur. 
La délégation de la République fédérale d'Allemagne a réservé sa position envers la 
décision du Comité de ne rien changer au paragraphe sur les additifs alimentaires. Le 
Comité convient de constituer un groupe de travail qui étudiera ce sujet par correspon-
dance et en rendra compte A la prochaine session du Comité. 1/ 

En ce qui concerne la disposition sur l'étain, la délégation de la Pologne a 
déclaré que le chiffre de 250 mg/kg figurant dans le projet devrait être ramené A 
150 mg/kg. Il a été convenu que la question des contaminants serait abordée au moment 
d'examiner le rapport du Groupe de travail (voir par. 118-126). 

Le Comité s'est demandé s'il fallait prévoir un poids  2loutté minimum dans le 
cas des abricots répondant au mode de présentation "entier". Certaines délégations 
ont estimé qu'il était essentiel d'assigner un chiffre au poids égoutté dans une norme 
internationale. Selon d'autres, l'établissement d'un chiffre pour le poids égoutté 
minimum dans le cas des abricots "entiers" soulève une difficulté technique, étant 
donné que le poids égoutté varie suivant le calibre des abricots et la taille du réci-
pient et qu'il ne serait pas pratique de fixer un chiffre pouvant s'appliquer A toutes 
les circonstances. 

On a également fait valoir que l'alinéa 6.1.1 "Remplissage minimal" exige que 
le récipient soit bien rempli d'abricots. Compte tenu de ces considérations et aucune 
délégation n'ayant été en mesure de proposer un chiffre pour le poids égoutté fondé 
sur des données réelles, le Comité convient de ne pas stipuler le poids égoutté des 
abricots en conserve "entiers". Les délégations de la Belgique, de la Norvège, des 
Pays-Bas, de la Pologne, de la République fédérale d'Allemagne, du Royaume-Uni et de 
la Suisse ont désapprouvé cette décision et réservé leur position. 

A propos des autres dispositions figurant A l'alinéa 6.1.4.1 sur le paids 
égoutté minimal, la délégation du Canada a proposé un poids égoutté de 50% au lieu des 
chiffres actuels de 54% et 55%. Le Comité accepte de supprimer les crochets qui 
entourent le chiffre de 55% mais décide de reporter l'étude de ce sujet après l'examen 
d'un document de travail sur le poids égoutté, préparé par les délégations de la 
République fédérale d'Allemagne et des Etats-Unis, prévu A un point ultérieur de 
l'ordre du jour (voir par. 127-133). 

1/ Note du Secrétariat: Les gouvernements seront invités A donner leur avis sur la 
question et A indiquer s'ils souhaitent faire partie du Groupe de travail. 



A l'alinéa 7.1.3 de la section Etiguetage du projet, il a été convenu par 
souci de clarté de remplacer le mot "aromatisant" par "ingrédient". 

En ce qui concerne le datage, le Comité a reconnu que les abricots en conserve 
étaient un produit a longue durée de conservation et que, par conséquent, il était 
inutile de le dater. Tout en reconnaissant qu'une disposition de caractère obligatoire 
concernant le datage ne s'imposait pas, le Comité n'en convient pas moins que si le 
datage était prévu A titre facultatif, il suffirait de mentionner l'année pour indiquer 
la date de durabilité minimale. La délégation  de  la République fédérale d'Allemagne 
a souhaité que la date de durabilité minimale figure en tant que disposition obligatoire 
dans la norme. 

A l'alinéa 7.2, Liste des ingrédients, le Comité décide de supprimer le membre 
de phrase "toutefois l'eau n'a pas besoin d'être déclarée." En ce qui concerne l'alinéa 
7.3, la délégation du Canada a indiqué que,dans son pays, le contenu net devait être 
déclaré en volume pour ce produit. 

Etat d'avancement du Projeta norme pour les  abricots en conserve 

Le Comité décide d'avancer le Projet de norme pour les abricots en conserve, 
ainsi modifié, A l'étape 8 de la Procédure (voir Annexe V)(en ce qui concerne les milieux 
de couverture, voir par. 139-145). 

EXAMEN DE L'AVANT-PROJET DE NORME POUR LES CHOUX PALMISTES (COEURS DE PALMIERS), EN 
CONSERVE A L'ETAPE 4 

Le Comité était saisi de l'avant-projet de norme susmentionné contenu dans l'Annexe 
IX, ALINORM 79/20, et des commentaires des gouvernements A l'étape 3 reproduits dans le 
document CX/PFV 80/7. La délégation du Brésil a présenté la norme et les modifications 
proposées compte tenu des commentaires formulés par les gouvernements. 

Sur proposition écrite des gouvernements, le Comité décide de modifier la norme 
comme suit: 

1.3 Modes de résentation 

La désignation "entiers" a été remplacée par "en morceaux" et au paragraphe 
1.3(b) l'expression "en morceaux" a été remplacée par "en tranches". Ces modi- 
fications rédactionnelles ont été apportées dans le reste de la norme, aux 
endroits appropriés. 

Le Comité décide d'introduire dans ce paragraphe un quatrième mode de présenta-
tion pour les choux palmistes (coeurs de palmier), tel qu'indiqué ci-après et d'apporter 
ailleurs dans la norme les modifications nécessaires qui en résultent. 

"Coupés longitudinalement" - bourgeon terminal du palmier et partie supérieure, 
coupés longitudinalement en segments ayant au minimum 80 mm et au maximum 120 
mm de long." 

1.4 Désignation en fonction du calibre  

Pour tenir compte des pratiques courantes en matière de désignation du calibre, 
le Comité décide de modifier le système de détermination du calibre de la manière sui-
vante: 

Calibre unique  

"Petits"   plus de 15 mm jusqu'à 25 mm inclusivement 
"Moyens"   plus de 25 mm jusqu'à 35 mm inclusivement 
"Gros"   plus de 35 mm jusqu'à 50 mm inclusivement 
"Très Gros"   plus de 50 mm 

2.1.1 Autres ingrédients autorisés  

A l'alinéa (b) le Comité convient d'effectuer certaines modifications rédaction-
nelles et en outre de ramener a 10% la proportion maximale de tous les ingrédients 
végétaux égouttés. 



2.2.5 Défauts et tolérances  

A la suite d'une discussion sur le sens exact de l'expression "matières étran-
gères", le Comité est convenu qu'il était nécessaire de mettre au  point tine  méthode 
d'analyse pour déterminer les matières étrangères visées par la norme. Il est égale-
ment convenu que le terme "impuretés minérales" conviendrait mieux dans ce cas et que 
celles-ci devraient être limitées a 0,5% m/m. Il a été décidé de faire figurer cette 
limite entre crochets dans la norme. 

3. Additifs alimentaires 

Le Comité a examiné en détail ce paragraphe. Un certain nombre de délégations 
ont indiqué que les additifs inclus dans la norme n'étaient pas tous acceptables dans 
leur pays. On a fait également remarquer que certains additifs, par exemple les anti-
oxygènes, pouvaient provenir d'autres ingrédients, tels que les huiles et graisses. 
D'autres additifs - le métabisulfite de sodium, par exemple - devraient plut6t être 
considérés comme.des auxiliaires technologiques. 

Le Secrétariat a attiré l'attention du Comité sur l'alinéa traitant des amidons 
modifiés en indiquant qu'il s'agissait là d'une situation type devant laquelle le Comité 
pouvait adopter deux lignes de conduite. La première consiste A énumérer un certain 
nombre d'amidons modifiés, jugés acceptables d'un point de vue technologique pour la 
mise en conserve des choux palmistes. La seconde consiste A 'citer en référence, dans 
les normes de produits, la liste consultative Codex des amidons modifiés dont l'inno-
cuité d'emploi dans les aliments a été démontré. On a fait observer que, dans l'ensemble, 
le Codex avait adopté la première formule. Le Comité du Codex sur les additifs alimen-
taires examinera la question A sa prochaine session. 

Le Comité a apporté un certain nombre de modifications a la section sur les 
additifs alimentaires en supprimant plusieurs additifs n'étant pas jugés indispensables 
d'un point de vue technologique. Le Secrétariat, en collaboration avec le pays auteur 
(Brésil) a été prié de revoir la présentation de la section sur les additifs alimentaires, 
compte tenu des faits nouveaux concernant le principe du transfert et la définition des 
auxiliaires technologiques. 

5. Hygiène  

Le Comité note que tous les choux palmistes en conserve commercialisés sont aci-
difiés et convient donc que le texte sur les aliments acidifiés adopté par la Commission 
devra remplacer les paragraphes 5.3 et 5.4.  Il convient également que le paragraphe 
5.5 de la norme a l'étape 4 est superflu et doit être supprimé. 

6.1.4 Poids égoutté minimal 

Sur l'avis de la délégation du Brésil, le Comité décide d'établir un poids égoutté 
minimal pour les différents modes de présentation, comme suit: 

Modes de présentation Pourcentages 

Morceaux 53 
Tranches 59 
Morceaux de stipe 59 
Tranches longitudinales 53 

On a jugé inutile de déclarer des additifs tels que le métabisulfite de sodium 
dans la liste des ingrédients lorsqu'ils sont utilisés comme auxiliaires technologiques. 
Le Comité convient également de supprimer les mots "toutefois; l'eau n'a pas besoin 
d'être déclarée" dans la première phrase de ce paragraphe. 

Datage  

Le Comité convient que les choux palmistes (coeurs de palmier) sont un produit 
a longue conservation, qu'il est donc inutile de dater. Toutefois, la date de durabi-
lité minimale pourrait être indiquée de manière facultative en mentionnant l'année, 
comme dans le cas du projet de norme pour les abricots en conserve. La délégation de la 



République fédérale d'Allemagne a souhaité que la date de durabilité minimale soit obli-
gatoirement prescrite dans la norme. 

7.3 Contenu net 

La délégation du Canada a été d'avis qu'il serait préférable de déclarer le con-
tenu net en volume, comme c'est la coutume dans son pays. Le Comité décide de ne pas " 
modifier les dispositions relatives A la déclaration du contenu net en poids. 

Etat d'avancement de la norme 

Le Comité décide de porter l'Avant-Projet de norme pour les choux palmiste (coeurs 
de palmier) en conserve, sous sa forme modifiée, a l'étape 5 de la Procédure Codex (voir 
Annexe VI). 

EXAMEN DU PROJET DE NORME POUR LES MANGUES EN CONSERVE A L'ETAPE 4 

Le Comité était saisi du projet de norme susmentionné qui figure A l'Annexe X 
du document ALINORM 79/20 et des commentaires des gouvernements a ce sujet. 

Le projet de norme a été présenté et commenté par la délégation du Mexique A la 
lumière des commentaires écrits qui ont été reçus. Le Comité a modifié 16gérement la 
définition du produit (1.1) pour préciser que le produit était préparé A partir de fruits 
pelés. A l'alinéa 2.3.4, Uniformité de calibre, il a été convenu que, comme pour les 
abricots en conserve, la disposition qui se trouve a l'alinéa 2.3.4.1 prescrivant que 
90% des fruits doivent présenter un calibre raisonnablement uniforme, doit être exprimée 
en nombre. A l'alinéa 2.3.6, Définition des défauts, le Comité accepte de prévoir une 
définition pour les "marques de parage" en s'inspirant de celle qui figure dans la norme 
pour les pêches en conserve. 

En ce qui concerne le paragraphe sur les additifs alimentaires,  le Comité décide 
de faire figurer l'acide ascorbique en tant qu'acidifiant supplémentaire. Le pectinate 
de sodium a été supprimé de l'alinéa intitulé "Texturants (raffermissants et/ou chéla-
teurs)", qui, A son tour, a été modifié en "Agents raffermissants". Les délégations 
de la Pologne et de la République fédérale d'Allemagne se sont opposées A la présence 
du pectinate de calcium parmi les agents raffermissants. Le Comité décide d'éliminer 
la disposition sur les agents de conservation car ceux-ci ne sont généralement pas uti-
lisés dans les conserves de mangue, et invite la délégation du Mexique A fournir par 
écrit une justification technologique de leur emploi pour examen par le Comité A sa 
prochaine session, si elleEstime essentiel de prévoir l'emploi occasionnel d'agents de 
conservation comme auxiliaires technologiques dans ce produit. 

En ce qui concerne le paragraphe sur les contaminants,  le Comité décide, en 
tenant compte du rapport du Groupe de travail ad hoc sur les concentrations maximales 
de contaminants dans les fruits et légumes en conserve, de mettre les dispositions de 
ce paragraphe entre crochets. 

Il a été convenu d'étudier plus tard la section sur les milieux de couverture 
après examen, A un point ultérieur de l'ordre du jour, d'un document de travail sur les 
milieux de couverture des fruits en conserve rédigé par l'Australie (voir par. 139*145). 

Le Comité a noté que l'alinéa 7.5.2 concernant le pays d'origine n'était pas 
conforme A la disposition correspondante de la Norme générale recommandée pour l'étique-
tage des denrées alimentaires préemballées. On a soutenu qu'étant donné la nature et 
la fragilité de ce produit, il semble peu probable qu'on puisse commercialement retraiter 
et reconditionner le produit et que, par conséquent, il n'était peut-être pas nécessaire 
d'avoir un alinéa sur le pays d'origine dans le cas de retraitement. Après un échange 
de vues plus poussé, il a été décidé de supprimer les alinéas 7.5.2 et 7.5.3 et de les 
remplacer par l'alinéa pertinent de la Norme générale recommandée pour l'étiquetage 
des denrées alimentaires préemballées. 

A l'alinéa 7.2 de la section Etiguetage,  il a été convenu que le membre de 
phrase "toutefois l'eau n'a pas besoin d'être déclarée" devait être supprimé. La délé-
gation du Canada a attiré l'attention du Comité sur la pratique canadienne consistant 
A déterminer le contenu net de ce produit en volume. 
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En ce qui concerne le datage, le Comité est convenu que ce produit avait une 
longue durée de conservation et devait être traité de la même Façon que les abricots 
en conserve. La délégation de la République fédérale d'Allemagne a souhadté que la 
date de durabilité minimale figure dans la norme en tant que disposition obligatoire. 

Etat d'avancement du Pro'et de norme our les mangues en conserve 

' Le Comité convient de faire avancer le Projet de norme pour les mangues en 
conserve A l'étape 5 de la Procédure d'élaboration des normes Codex (voir Annexe VII). 

EXAMEN DU PROJET DE NORME POUR LE CHUTNEY DE MANGUE A L'ETAPE 4 

Le Comité était saisi du projet de norme susmentionné qui figure A l'Annexe XI 
du document ALINORM 79/20 et des commentaires des gouvernements A ce sujet. Le projet 
de norme a été présenté et commenté par la délégation du Royaume-Uni qui a précisé que, 
dans l'ensemble, ses observations avaient surtout un caractére rédactionnel. 

Le Comité' a modifié l'alinéa 1.2, Typesvariétaux comme suit: "Toute variété 
appropriée du fruit Mangifera indica L. peut être utilisée". Le débat engagé au sein 
du Comité a été axé essentiellement sur les additifs alimentaires. La délégation du 
Royaume-Uni a indiqué que dans son pays il est permis d'employer les parahydroxyben-
zoates au taux de 250 mg/kg et l'acide sorbique au taux de 1000 mg/kg en tant qu'agents 
de conServation pour ce produit. La délégation de la République fédérale d'Allemagne 
s'est opposée A l'emploi du métabisulfite de sodium et de potassium ainsi qu'A celui 
des parahydroxybenzoates, car elle estime qu'il n'est nullement besoin d'utiliser des 
agents de conservation pour ce produit. La délégation de la Pologne s'est opposée A 
l'emploi dans ce produit de tout agent de conservation autre que l'anhydride sulfureux 
provenant de la pulpe. Les délégations du Canada et du Brésil sont contre l'emploi 
d'acide acétique dans ce produit, puisque le vinaigre en est un ingrédient. Le Comité 
accepte d'ajouter les parahydroxytenzoates et l'acide sorbiqúe A la liste des agents 
de conservation et de placer tout le paragraphe sur les additifs alimentaires entre 
crochets. 

En ce qui concerne le paragraphe sur les contaminants, le Comité, après examen 
du rapport du Groupe de travail ad hoc sur les concentrations maximales pour les con-
taminants dans les fruits et légumes en conserve, décide de placer ce paragraphe entre 
crochets. 

Au sujet du datage, le Comité convient que ce produit doit être traité de la 
même façon que les autres produits en conserve examinés durant la session. La déléga-
tion de la République fédérale d'Allemagne a souhaité que la date de durabilité mini-
male figure dans la norme comme disposition obligatoire. 

Etat d'avancement du Projet de norme pour_le chutney de mangues 

, 96. 	Le Comité convient de faire avancer le Projet de norme pour le chutney de 
mangues A l'étape 5 de la Procédure (voir Annexe VIII). 

EXAMEN DU PRO ET DE NORME POUR LES DATTES A  L'ETAPE2 

Le Comité était saisi du projet de norme susmentionné qui figure A l'Annexe VI 

du document ALINORM 79/20 et des commentaires des gouvernements figurant dans le docu-
ment CX/PFV 80/4 et l'addendum 1. Le Comité était également saisi du projet de norme 
CEE(Nations Unies) pour les dattes et d'un document rédigé par le Secrétariat CEE(Nations 
Unies) mettant en évidence les différences entre la norme Codex et la norme CEE(Nations Unies). 

Au cours de l'étude de cette norme, le Comité s'est efforcé dans toute la mesure•  
du possible d'harmoniser les différences entre les deux normes, comme l'avait demandé la 
Commission. Afin de veiller A ce que la norme CEE(Nations Unies) soit prise intégrale-
ment en ligne de compte, le Comité a décidé de constituer un groupe de travail ad hoc 
chargé d'étudier tous les documents disponibles et de présenter des recommandations au 
Comité. Les délégations des pays suivants ont participé au Groupe de travail: Mexique, 
République fédérale d'Allemagne, Pologne et Etats-Unis. 
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99. 	Après avoir pris connaissance du rapport du Groupe de travail ad hoc, le Comité 
a noté que le groupe était parvenu a un accord - la plupart du temps un compromis - 
sur les spécifications concernant a) la teneur en eau; 160 le calibre minimal; e) les 
noyaux pour le mode de présentation "dénoyautées"; d) les limites pour les cupules; 
e) les impuretés minérales; f) les dispositions relatives A la souillure; et g) les 
tolérances de défauts. Les propositions du Groupe de travail, adoptées par le Comité, 
sont les suivantes: 

3.1.1 Spécifications générales 

a) Teneur en eau 	 Maximum 

Variétés A sucre de canne 	 26% 
Variétés A sucre inverti 	 30% 

h) Calibre (minimum)  

Dattes avec noyau - 5,0 grammes 
Dattes dénoyautées - 4,0 grammes 

Noyaux (dans la présentation dénoyautées )  - Au maximum deux noyaux ou 
4 fragments de noyaux pour 100 dattes. 

A supprimer 

Impuretés minérales - au maximum 1 g/kg 

3.1.2 Définition des défauts 

h) Souillées - Dattes avec des incrustations de matières organiques ou inorga-
niques telles que souillures et sable et affectant une superficie de plus 
de 3 mm de diamètre. 

3.1.3 Tolérances de défauts 

Les tolérances maximales pour les défauts définis a l'alinéa 3.1.2 s'établissent 
comme suit: 
Au total 20% en nombre de défauts a) a 1), dont pas plus de 10% en nombre de 
défauts d) a 1), dont pas plus de 4% en nombre de défauts h) a 1), dont pas 
plus de 1% en nombre de défauts j) a 1). 

	

100. 	En ce qui concerne la teneur en eau, la délégation des Etats-Unis (Rapporteur) 
a fait savoir au Comité que, bien que le Groupe de travail, y compris la délégation des 
Etats-Unis, ait accepté un chiffre de 26% aux fins d'harmonisation avec la norme CEE 
(Nations Unies), la délégation des Etats-Unis jugeait ce chiffre trop élevé, car il 
permet un certain degré de fermentation dans le produit. La délégation du Royaume-Uni 
a estimé qu'une teneur en eau de 30% dans les variétés a sucre inverti était aussi 
trop élevée. Les délégations de la Pologne et de la République fédérale d'Allemagne 
ont proposé une teneur maximale en eau de 26%. 

	

101. 	Se référant a la limite pour les noyaux dans la présentation "dénoyautées", la 
délégation des Etats-Unis a estimé que la tolérance prévue dans la norme était excessive, 
étant donné que l'industrie américaine pouvait obtenir une réduction de ce défaut d'environ 

Le Comité convient qu'il est plus opportun a ce stade de suivre les recommandations 
du Groupe de travail, qui se fondent sur les pratiques technologiques en vigueur dans un 
certain nombre de pays producteurs. 

	

102. 	En ce qui concerne la présence de cupules dans les dattes, le Comité est d'accord 
avec la conclusion du Groupe de travail selon laquelle cela dépend d'un certain nombre 
de facteurs et que, de toute façon, les cupules ne sont  pas  Inadmissibles pour le consom-
mateur. Pour ces raisons, il n'y a pas lieu de prévoir une limite maximale pour les 
"cupules dans les dattes." 

	

103. 	En ce qui concerne la limite proposée par le Groupe de travail pour les imureIfs 
minérales, le Comité note que le chiffre de 1 g/kg est conforme A celui proposé A la der-
nière session par la République fédérale d'Allemagne (voir par. 118, ALINORM 79/20). La 
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délégation des Pays-Bas a demandé si la disposition pour les impuretés minérales et 
celle pour les souillures s'appliquaient aux mêmes substances. On a fait observer que 
les souillures constituaient un défaut que l'on trouve dans les dattes présentant des 
incrustations visibles de matières organiques et inorganiques, alors que les impuretés 
minérales couvrent des matières inorganiques non solubles dans l'eau, qui ne sont pas. 
nécessairement visibles A l'oeil nu. 

Le Comité a eu une discussion prolongée au sujet des tolérances maximales de 
défauts  A la section 3.1.3 de la norme, sur la base des recommandations du Groupe de 
travail et des dispositions de la norme CEE(Nations Unies). Le Comité a noté que les 
tolérances de défauts proposées par le Groupe de travail ne sont pas sensiblement 
différentes de celles indiquées dans la norme actuelle, tandis qu'il existe des écarts 
notables entre les normes Codex et CEE(Nations Unies). La délégation de l'Australie, 
appuyée par la délégation du Mexique (et en accord avec les commentaires écrits de 
l'Iraq) a souligné qu'il conviendrait d'adopter des tolérances de défauts réalistes 
représentatives de ce qui est faisable d'un point de vue technologique. Des tolérances 
de défauts par trop restrictives pourraient sinon empêcher la commercialisation d'un 
produit, A l'échelle internationale, alors que ce produit serait acceptable du point 
de vue du consommateur. La délégation de la Pologne, soutenue par d'autres délégations, 
a estimé que les tolérances de défauts indiquées dans la norme CEE(Nations Unies) 
étaient réalistes et dans l'intérêt du consommateur. 

Le Comité décide d'adopter comme propositions fermes les recommandations du Groupe 
de travail concernant les tolérances de défauts. On a fait observer que le Projet de 
norme Codex pour les dattes serait examiné par le Groupe d'experts CEE(N.U.) sur la nor-
malisation des fruits séchés, qui se réunira en 1981. Le Comité convient qu'il serait 
opportun que les pays producteurs assistent  à  cette réunion et invite le Secrétariat 
du Groupe d'experts susmentionné A faire le maximum d'efforts pour assurer la partici-
pation de ces pays. Les délégations de la République fédérale d'Allemagne, de la 
Pologne, du Royaume-Uni, de la Belgique et de la France ont réservé leur position sur 
l'adoption du paragraphe 3.1.3 Tolérances de défauts. 

En ce qui concerne le datage,  le Comité a été informé par la délégation du 
Mexique que les dattes étaient un produit qui restait stable pendant quatre ans au maxi-
mum, ne subissant qu'une légère perte de teneur en eau. Il a été convenu qu'une dispo-
sition relative A l'année de production était appropriée et devait figurer dans la norme. 
Les délégations de la Suisse et de la Norvège ont estimé qu'il valait mieux prévoir une 
date de durée minimale. 

Etat d'avancement de la norme  

Le Comité décide de faire avancer le Projet de norme pour les dattes, ainsi 
modifié, A l'étape 8 de la Procédure Codex (voir Annexe IX et par. 37). 

EXAMEN  DE L'AVANT-PROJET DE NORME  POUR  LES NOIX DE CAJOU A L'ETAPE_2 

Le Comité était saisi du projet de norme ci-dessus figurant dans le document 
CX/PFV 80/10. Compte tenu du délai imparti, le Comité n'a pas procédé A un examen 
détaillé du texte mais s'est limité A faire des observations d'un caractère général. 
Une délégation a estimé que la disposition du paragraphe 2.4, "Exempas_le_máIgres 
étrangères", était excessivement rigoureuse, en ce sens qu'elle exige que les noix de 
cajou soient "pratiquement exemptes" de matières étrangères. De l'avis de cette délé-
gation, il conviendrait de quantifier cette disposition. Une autre délégation a attiré 
l'attention sur le paragraphe 2.5 "Qualité marchande", et a souligné le fait que, 
jusqu'ici, les normes Codex ne comportaient pas de paragraphe sur la qualité marchande, 
les normes prévoyant un seul niveau de qualité. On a estimé toutefois qu'il ne s'agissait 
peut-être pas vraiment d'un paragraphe sur la qualité marchande mais plutôt d'un para-
graphe sur le calibrage. D'après une autre délégation, l'alinéa 2.5.1 contient un trop 
grand nombre de sous-groupes et il serait opportun d'en remanier le texte. On fait état de 
l'absence de paragraphe sur l'hygiène. Une délégation a jugé nécessaire de remanier le 
texte de l'alinéa 3.1.1 pour en préciser le sens. L'observateur du Mozambique a formulé 
les- recommandations suivantes: 
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a) il faudrait établir une limite maximale pour les matières étrangères; 
h) les méthodes d'analyse normalisées pour le dosage de l'eau dans les fruits secs 

et non décortiqués, mises au point par la Commission de la CEE(N.U.), devraient 
être appliquées; et 

e) il faudrait diminuer le nombre de désignations marchandes, qui semble excessif. 

Etat d'avancement de l'Avant-Projet de norme pour les noix de cajou 

	

109. 	Le Comité décide qu'il conviendrait d'avancer A l'étape 3 le projet de norme 
remanié a la suite de  consultations  entre le Secrétariat et les deux pays auteurs 
(Kenya et Inde). 

EXAMEN DE L'AVANT-PROJET DE NORME POUR LES CHATAIGNES EN CONSERVE ET  LA PUREE DE  
CHATAIGNES EN CONSERVE A L'ETAPE  2 

	

110. 	Le Comité était saisi du document CX/PFV 80/11, contenant l'avant-projet de 
norme précité. Le document a été présenté et commenté par la délégation du Japon qui 
a préparé le projet de norme, sur la base des observations communiquées par la France, 
A savoir notamment que la norme devrait s'appliquer aussi A la purée de châtaignes. Le 
Comité a estimé que l'avant-projet de norme devra être mis au point et revu Par la 
délégation du Japon, en consultation avec la délégation de la France et le Secrétariat. 

Etat d'avancement de l'Avant -Pro'et de norme our les châtai es en conserve et la purée 
. de châtaignes en conserve  

	

111. 	Le Comité décide que l'avant-projet de norme, une fois mis au point et révisé, 
devrait être envoyé aux gouvernements pour observations A l'étape 3 de la Procédure 
d'élaboration des normes Codex. 

EXAMEN DES AMENDEMENTS PROPOSES AUX PLANS D'ECHANTILLONNAGE POUR LES DENREES  ALIMENTAIRES 
PREEMBALLEES  

	

112. 	Le Comité était saisi du document CAC/RM 42-1969, de la circulaire CL 1978/40, 
contenant les amendements proposés aux Plans d'échantillonnage ci-dessus présentés aux 
gouvernements pour observations, du document CX/PFV 80/12 contenant les commentaires 
des gouvernements, et d'un document de séance préparé par le Ministère de l'Agriculture 
des Etats-Unis. 

	

113. 	En présentant ce point, le Secrétariat a attiré l'attention du Comité sur les 
questions suivantes: 

la nécessité de réduire le taux d'échantillonnage, que certains gouvernements ont 
jugé excessif; 
la nécessité d'établir avec précision les modalités d'application des Niveaux de 
contrôle  I et II; et 

e) le rôle exact que les méthodes Codex d'échantillonnage sont appelées a jouer, compte 
tenu notamment de la Procédure d'acceptation du Codex. 

Le Secrétariat a appelé aussi l'attention du Comité sur le fait que le Comité du Codex 
sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage avait récemment revu son mandat et ses 
travaux et qu'il était parvenu A certaines conclusions en ce qui concerne la nature et 
le rôle des méthodes d'analyse du Codex. Il se propose de procéder, de la même façon 
pour les méthodes Codex d'échantillonnage. 

	

114. 	Le Comité a reçu un rapport 2/ de la délégation des Etats-Unis 
sur l'incidence qu'une réduction du taux d'échantillonnage dans les Plans d'échantillon-
nage du Codex risquait d'avoir sur la confiance qu'on pouvait accorder aux Plans d'échan-
tillonnage lorsqu'il s'agit de prendre des décisiorscorrectes au moment de l'acceptation 
ou du rejet des lots. Le Comité a noté que cette baisse du niveau de confiance des 
Plans d'échantillonnage était relativement faible et que le taux d'échantillonnage 
réduit restait fort acceptable. La délégation du Royaume-Uni a fait observer que 
l'ancien système semblait donner de bien meilleures probabilités de rejet des lots 
défecteux quand l'effectif de l'échantillon est élevé. 

1/ Sera distribué A une date ultérieure au cours de 1980. 
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En ce qui concerne les modalités d'application des niveaux de contrôle I et II 
dans l'inspection des denrées alimentaires, le Comité a reconfirmé sa décision anté-
rieure selon laquelle ces niveaux ne devraient pas être utilisés l'un après l'autre 
en cas de litige, mais que le niveau de contrôle approprié devrait être fixé par les 
autorités compétentes selon les exigences de la situation (par. 24(b), ALINORM 79/20).. 

Le Comité a discuté de la procédure A, suivre en matière d'amendement des Plans 
d'échantillonnage. Tout en reconnaissant que les Plans d'échantillonnage débordaient 
le domaine des fruits et légumes traités, le Comité est convenu que l'examen des aspects 
pratiques des Plans d'échantillonnage relevait particulièrement de sa compétence, 
puisqu'il les a élaborés A l'origine pour les fruits et légumes traités. On a noté 
toutefois que toute modification apportée aux Plans d'échantillonnage devrait être 
confirmée par le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage avant 
d'être adoptée par la Commission. 

Il a été convenu qu'on devrait encourager les gouvernements a essayer les taux 
d'échantillonnage réduits proposés et A faire rapport au Secrétariat sur leur accepta-
bilité aux fins d'examen par le Comité A sa prochaine session. On a admis que, dans 
l'intervalle, le projet d'amendement aux Plans d'échantillonnage devrait être renvoyé 
a la Commission afin d'obtenir l'autorisation de modifier les actuels Plans d'échantil-
lonnage pour les denrées alimentaires préemballées (CAC/RM 42-1969) et de connaître 
les vues de la Commission sur la meilleure façon d'aborder la question. 

EXAMEN DU RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC DES CONTAMINANTS  

Le Comité était saisi du rapport du Groupe de travail ad hoc précité (CX/PFV 80/13) 
et d'un document de travail préparé par le Ministère australien de l'industrie primaire 
intitulé "Enquête internationale sur les contaminants dans les fruits et légumes traités". 
Présentant le rapport du Groupe de travail, la délégation de l'Australie a informé le 
Comité que le Groupe était parvenu aux conclusiosn suivantes: a) l'arsenic, le cuivre 
et le zinc sont des éléments qui ne sont pas introduits dans les fruits en conserve en 
cours de traitement et, par conséquent, le Groupe de travail ne s'estime pas compétent 
pour établir des concentrations maximales applicables A ces métaux lourds; h) le cad-
mium, comme les contaminants précédents, n'est pas introduit dans les aliments A la 
suite du processus de mise en conserve, mais il importe d'obtenir des renseignements 
sur les niveaux et sources éventuelles de cadmium dans les fruits et légumes traités 
conditionnés dans des récipients en verre ou en céramique; c) la contamination des ali-
ments par le plomb soulève un problème que le Comité devra examiner A la lumière des 
méthodes actuelles de mise en conserve et des quantités de plomb décelées dans les fruits 
et légumes traités; et d) il ressort des renseignements dont dispose le Groupe que la 
contamination par l'étain des fruits et légumes traités est de l'ordre de 250 mg/kg, 
cette proportion n'étant que rarement dépassée (voir rapport du Groupe de travail, Annexe X). 

Le Comité prend note de la recommandation du Groupe de travail pour le plomb, 
selon laquelle il est nécessaire de recueillir des données sur les fruits et légumes 
traités entreposés pendant au moins six mois afin que le contaminant puisse atteindre 
(ou pratiquement) une concentration d'équilibre. Un délai plus long peut être néces-
saire pour l'étain, dont la concentration continue d'augmenter pendant l'entreposage. 
On a fait également observer A cet égard qu'outre les données d'analyse, il faudrait 
connaître l'histoire du produit (c'est-à-dire durée et température d'entreposage), le 
type de récipient et d'autres renseignements du même ordre afin que le Comité puisse 
recommander les limites maximales internationales appropriées pour les contaminants dans 
les aliments. 

La délégation du Royaume-Uni a informé le Comité que l'ensemble de la question 
des contaminants dans les aliments en conserve était examinée dans son pays. La déléga-
tion de la Pologne a souligné la nécessité d'utiliser des méthodes reconnues d'analyse 
lorsque l'on rassemble sur les contaminants des données répondant aux objectifs du Codex. 
Elle a recommandé A cet effet la méthode d'absorption atomique. La délégation de la 
Pologne a indiqué aussi que la limite maximale de 250 mg/kg d'étain dans les fruits et 
légumes traités était trop élevée compte tenu de l'ingestion potentielle élevée de ces 
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produits. La délégation a fait observer qu'on pourrait résoudre le problème de la 
contamination par l'étain en utilisant des récipients en verre et des récipients du 
genre "tetrapack." 

La délégation des Etats-Unis a informé le Comité qu'en raison de l'étroite 
coopération qui existe dans son pays entre le gouvernement et l'industrie, les niveaux. 
de plomb dans les aliments avaient baissé et qu'on pouvait s'attendre A d'autres réductions. 

La délégation des Pays-Bas a estimé que la question du cadmium.dans les aliments 
n'était pas du ressort de ce Comité, mais qu'elle constituait plutôt un problème écolo-
gique qui devrait être résolu par un autre organisme. 

Le Comité a fait remarquer que le niveau de nitrate dans les aliments avait un 
effet corrosif sur l'étain et qu'il conviendrait de poursuivre l'examen de cette question. 
Le Secrétariat a jugé nécessaire de rassembler des données sur les contaminants dans le 
plus grand nombre possible de régions du monde, y compris dans les pays chauds et les 
pays en développement intéressant aussi bien les produits locaux que les produits impor-
tés de pays a climat tempéré. 

Le Comité convient d'adopter a titre provisoire la limite maximale de 250 mg/kg 
pour l'étain dans les produits en conserve, qu'il a examinée au cours de la présente 
session. Compte tenu des recommandations du Groupe de travail concernant le zinc, le 
cuivre et l'arsenic, le Comité accepte de mettre entre crochets le paragraphe sur les 
contaminants relatif aux mangues et au chutney de mangues en conserve. 

Le Comité décide de constituer, sous la présidence de l'Australie, un nouveau 
groupe de travail ad hoc chargé d'examiner les nouveaux renseignements qui seront com-
muniqués par les gouvernements en réponse A une circulaire qui sera diffusée par le 
Secrétariat. Il est prévu que le groupe de travail effectuera ses travaux par corres-
pondance et se réunira uniquement, au besoin, avant la prochaine session du Comité. Le 
Comité convient également de renvoyer au comité Codex compétent pour action les ren-
seignements déjà recueillis A la suite de l'enquête australienne et toute nouvelle 
information portant sur des produits ne relevant pas de sa compétence (jus de fruits, 
par exemple). Le Comité remercie le Groupe de travail sortant et le délégué de 
l'Australie pour les travaux effectués sur les contaminants dans les fruits et légumes 
traités. 

Le nouveau Groupe de travail ad hoc se compose des pays suivants: Australie 
(présidence), Belgique, Brésil, Canada, Etats-Unis, Japon, Mexique, Pays-Bas, Pologne, 
République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni, Suisse et Thailande. Le Comité a invité 
les autres pays, notamment ceux qui ont participé au précédent groupe de travail ad hoc, 
a faire savoir A M. J.R. Merton (Australie)s'ilssouhaitaient faire partie du Groupe de 
travail (voir Annexe I). 

EXAMEN DU DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LE POIDS EGOUTTE  

Le Comité était saisi d'un document de travail intitulé "Disposition relative 
au poids égoutté et déclaration de celui-ci" préparé par la délégation des Etats-Unis, 
accompagné de commentaires rédigés par la République fédérale d'Allemagne. La déléga-
tion des Etats-Unis a présenté le document en question en soulignant ses points essen-
tiels, dont les conclusions sont reproduites ci-après: 

La déclaration obligatoire du poids égoutté comporte nécessairement la destruc-
tion de denrées alimentaires, alors que sur le plan mondial l'insuffisance des 
disponibilités alimentaires est une source de préoccupation générale. 

La déclaration facultative du poids au remplissage du contenu solide (poids 
avant traitement) pourrait remplacer de manière satisfaisante la déclaration 
du poids égoutté. 

La déclaration du poids égoutté ou du poids au remplissage, en plus du contenu 
net, serait A l'avantage du consommateur dans le cas des produits conditionnés 
dans de l'eau, du jus ou d'autres liquides de couverture similaires. 
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Une disposition relative A la déclaration du poids égoutté, ou du poids - au rem-
plissage, devrait être introduite A l'intention des secteurs de l'industrie de 
transformation qui déclarent habituellement ces renseignements... 

On ne devrait pas amender les normes A l'étape 9 qui actuellement ne renferment 
pas de disposition relative A la déclaration du poids égoutté, pour y introduire 
une telle disposition. 

La délégation des Etats-Unis a indiqué que l'industrie américaine avait effectué 
une enquête pour établir quels seraient les coûts supplémentaires entraînés par une 
déclaration du poids égoutté pour les aliments en conserve conditionnés en liquide de 
couverture. L'enquête a fait ressortir que les frais ainsi encourus seraient considé-
rables, alors qu'ils seraient bien moindres dans le cas d'une déclaration du poids au 
moment du remplissage. Donc, rendre la déclaration du poids égoutté obligatoire entraîne-
rait un supplément de dépenses considérables qui, en fin de compte, devrait être payé 
par le consommateur. La délégation des Etats-Unis, passant en revue le document américain, 
a décrit en détail au Comité les frais d'exploitation supplémentaires qu'entraînerait la 
déclaration obligatoire du poids égoutté. L'enquête faite aux Etats-Unis partait d'un 
plan d'échantillonnage très semblable au plan d'échantillonnage du Codex pour les denrées 
alimentaires préemballées (4CA-6,5). 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a mentionné la directive du 
Conseil de la CEE en date du 18 décembre 1978, qui exige que l'on déclare le poids 
égoutté dans le cas de denrées alimentaires solides conditionnées dans un liquide de 
couverture. La directive du Conseil a force exécutoire pour tous les Etats membres de 
la CEE. 

La délégation des Pays-Bas a déclaré que, même avant la directive de la CEE, 
l'industrie des conserves aux Pays-Bas s'était orientée vers la déclaration du poids 
égoutté pour certains types de conserves telles que les petits pois. De plus, il existe 
un mouvement de protection des consommateurs fortement en faveur de la déclaration du 
poids égoutté. L'attitude générale aux Pays-Bas est que l'industrie est tenue de fournir 
ce renseignement au consommateur. La délégation des Pays-Bas s'est demandé quelle était 
l'importance du coût entraîné par cette mention supplémentaire a l'intention du consom-
mateur comparée aux dépenses publicitaires. 

La délégation de la Suisse a précisé qu'aux termes de la loi suisse, la déclara-
tion du poids égoutté était obligatoire pour les fruits et légumes traités conditionnés 
en liquide de couverture. La délégation de la Norvège a indiqué que, dans son pays, 
il est maintenant nécessaire de déclarer le poids égoutté. Un certain nombre de déléga-
tions ont soutenu la nécessité d'une déclaration du poids égoutté. La délégation du 
Mexique a indiqué que cette question était actuellement A l'étude_ dans son pays pour •  
répondre aux réclamations des organismes de protection des consommateurs. 

Le Secrétariat a informé le Comité que la Norme générale recommandée pour l'éti-
quetage des denrées alimentaires préemballées était en cours d'examen aux fins de révi-
sion, compte tenu de l'évolution concernant l'étiquetage des denrées alimentaires durant 
les dix dernières années. Un consultant doit sous peu rédiger un document de travail 
détaillé sur ce point A l'intention de la prochaine session du Comité du Codex sur 
l'étiquetage des denrées alimentaires (Ottawa, novembre 1980). Ce document passera en 
revue les dispositions de la Norme générale recommandée A la lumière des derniers 
progrès et des pratiques et tendences actuelles. La disposition relative A la décla-
ration du poids égoutté dans la Norme recommandée sera également examinée. 

Pour conclure, un consensus s'est manifesté au sein du Comité en faveur de la 
déclaration du poids égoutté pour les fruits et légumes traités emballés en liquide de 
couverture. La délégation du Canada a indiqué qu'elle n'approuvait par la déclaration 
obligatoire du poids égoutté pour les fruits et légumes en conserve. Le Comité a 
souhaité que le consultant accorde son attention a la question de déclaration du poids 
égoutté dans son examen de la Norme générale recommandée pour l'étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées, ainsi qu'A la façon dont le poids égoutté doit être déclaré 

• 4min4enun, moyen, approximatif, etc.). Le Comité a prié également le Comité du Codex 
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sur l'étiquetage des denrées alimentaires de prêter A cette question une attention 
toute particulière. 	. 

PROJET DE LIGNES DIRECTRICES POUR L'ETIQUETAGE DES RECIPIENTS NON DESTINES A LA VENTE' 
AU DETAIL  

134. 	La Commission, A sa treizième session, était convenue que le Projet de lignes 
directrices pour l'étiquetage des récipients non destinés A la vente au détail, en 
cours d'élaboration par le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires 
(ALINORM 79/22, Annexe V), devrait être renvoyé aux comités Codex de produits afin 
qu'ils donnent leur avis a ce sujet (ALINORM 79/38, par. 149). 

135. 	Le Comité, au cours de sa présente session, a constitué un Groupe de travail 
chargé d'examiner ce Projet de lignes directrices et d'en rendre compte au Comité. Le 
Groupe de travail comprend des délégués des Pays-Bas, du Japon et des Etats-Unis. 

136. 	Les conclusions du Groupe de travail sont les suivantes: 

Le Projet de lignes directrices représente une contribution de valeur aux 
règlements en vigueur sur l'étiquetage; 
on devrait recommander au Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimen-
taires de veiller, dans la mesure du possible, A ce que figurent sur l'étiquette 
le mode de présentation, le milieu de couverture et la classification du pro-
duit; 
en ce qui concerne le paragraphe "Objet" (dans le projet de lignes directrices), 
l'ordre successif des points sur lesquels on doit fournir des informations est 
quelque peu inapproprié en ce sens que la mention de l'"identité du produit" 
ne figure qu'en deuxième place, alors que les données concernant le nom, 
l'identité et la composition sont considérées comme les plus importantes de 
toutes. 

137. 	L'ordre suivant a été suggéré par le Groupe de travail: 

identité (nom, composition, etc.) 
emploi en restauration 
traitement ultérieur 
emmagasinage et manutention 
autorité responsable du contr6le 

138. 	Le Comité approuve les recommandations du Groupe de travail et convient qu'elles 
devraient être transmises au Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires. 

EXAMEN D'UN DOCUMENT DE TRAVAIL CONCERNANT LES MILIEUX DE COUVERTURE DES FRUITS EN 
CONSERVE - COMPOSITION ET ETIQUETAGE 

139. 	Le Comité était saisi d'un document sur le sujet précité (CX/PFV 80/15) et d'un 
document de séance préparé par l'Australie et intitulé "Modification des milieux de 
couverture  (composition  et étiquetage) du projet de norme pour les abricots en conserve." 
Le Comité note que ce dernier document aborde un certain nombre de questions (par exemple, 
l'étiquetage des milieux de couverture composés d'eau et de jus de fruits dans des pro-
portions variables, l'utilisation des nectars de fruits comme milieux de couverture, 
l'utilisation d'édulcorants nutritifs, l'emploi de la mention "non sucré", la classifi-
cation des milieux de couverture, etc.) qui intéressent les fruits en conserve d'une 
façon générale. Il a été convenu que la meilleure façon d'étudier les questions sou-
levées dans le document de travail australien était d'examiner en détail le document 
de séance mentionné ci-dessus. 

140. 	Il a été décidé qu'A l'alinéa 2.1.1 sur les milieux de couverture autorisés, 
il serait préférable d'indiquer expressément que des nectars de fruits pouvaient être 
utilisés comme seuls milieux de couverture, ainsi qu'il est prévu actuellement dans 
la Norme pour les abricots en conserve (paragraphe 2.1.1(e)). 

141. 	Le Comité adopte les différentes modifications rédactionnelles proposées par 
l'Australie et décide d'inclure le miel comme édulcorant nutritif. En ce qui concerne 
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l'expression "agents édulcorants" proposée par l'Australie, le Comité décide que la 
mention "édulcorants nutritifs" est plus explicite, puisqu'elle écarte les édulcorants 
artificiels. 

La délégation du Japon a proposé d'autoriser égalementcomme édulcorant nutri-
tif un mélange de sirops de glucose et de fructose. On a admis que l'utilisation d'un 
tel mélange était déjà possible du fait même qu'on pouvait utiliser séparément du 
sirop de glucose et du sirop de fructose. En réponse A la question de savoir si le 
sorbitol pouvait être considéré comme un édulcorant nutritif, par exemple lorsqu'il 
Figurait dans la rubrique "autres ingrédients" de la Norme pour les pêches en conserve, 
on a indiqué au Comité que le sorbitol était considéré comme un additif alimentaire 
par le Codex. 

L'observateur de l'Afrique du Sud a informé le Comité que la plupart des abri-
cots en conserve que l'on trouve régulièrement dans le commerce sont conditionnés dans 
un sirop ayant une densité minimale de 180  Brix. Il a proposé la classification sui-
vante pour la densité des sirops: 

"sirop léger" plus de 160  Brix 
"au sirop" plus de 180  Brix 

Il a indiqué que les produits conditionnés dans un sirop très lourd de plus de 25°  Brix 
faisaient l'objet d'un commerce très limité. Il a estimé en outre que la classification 
ci-dessus était plus appropriée et serait mieux comprise du consommateur par rapport 
aux autres produits A base de fruits. La délégation de la République fédérale d'Alle-
magne s'est élevée contre cette proposition. Le Comité a pris note du point de vue 
de l'observateur de l'Afrique du Sud et de celui de la délégation de la Rép. fed. 
d'Allemagne. 

En ce qui concerne la question des abricots en conserve "non sucrés", la délé-
gation du Canada a été d'avis que la mention "non sucré" risquait d'induire le consom-
mateur en erreur, dans les cas où le produit contenait des jus naturellement sucrés 
(par exemple, le jus de raisin). Le Comité décide de supprimer la mention "non sucré". 

Le Comité décide que les amendements proposés par l'Australie, tels qu'ils 
figurent dans le document de séance, et assortis des modifications indiquées aux para-
graphes précédents, doivent être incorporés dans le Projet de norme pour les abricots 
en conserve et présentés A la Commission A l'étape 8 de la Procédure. Il est également 
convenu d'informer la Commission de la nécessité d'examiner A la prochaine session, 
sur la base du document préparé par l'Australie, les normes pour les fruits en conserve 
déjà adoptées par la Commission en vue de leur amendement éventuel. 

AUTRES QUESTIONS  

La délégation de l'Australie a déclaré qu'A chaque nouvelle réunion du Comité, 
ce dernier avait tendance A être plus restrictif en matière de tolérances des défauts, • 

même dans les cas où les niveaux de tolérance avaient été fixés lors de précédentes 
réunions du Comité sur la base de données représentatives valables. C'est pourquoi 
elle tient A souligner combien il importe que toute proposition visant a restreindre 
davantage les dispositions en vigueur concernant les tolérances des défauts soit 
étayée par des données rassemblées  à  l'échelle mondiale et ne se fonde pas sur l'expé-
rience de quelques pays seulement. Le Comité a pris bonne note de cette déclaration. 

PROGRAMME DE TRAVAIL FUTUR  

Le Comité note qu'A sa prochaine session, il sera probablement saisi pour examen 
a l'étape 7 des projets de normes pour les choux palmistes en conserve, les mangues en 
conserve et le chutney de mangue en conserve, ainsi que des projets de normes pour les 
noix de cajou, les châtaignes en conserve et la purée de châtaignes en conserve pour 
examen A l'étape 4. Le Comité pourra également être saisi de tout projet de norme 
pouvant lui être renvoyé pour réexamen par la Commission A sa quatorzième session, 
ainsi que de demandes d'élaboration de normes émanant des Comités régionaux de coor- 
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148. 	Le Comité note qu'il devra aussi examiner les questions suivantes: 

Revue des progrès accomplis concernant l'acceptation des normes pour les fruits 
et légumes traités a l'étape 9. 
Principe du transfert. 
Disposition générale pour les modes de présentation. 
Déclaration du poids égoutté. 

y) 	Milieux de couverture - Révision éventuelle des normes A l'étape 9. 
Plans d'échantillonnage. 
Datage - Révision éventuelle des normes A l'étape 9. 
Cocktail de fruits en conserve - Elargissement de la liste des ingrédients fruits. 
Macédoine de fruits tropicaux - Emploi de la désignation "Cocktail de fruits 
tropicaux". 
Contaminants - rapport du Groupe de travail. 
Révision éventuelle des normes a l'étape 9 compte tenu du rapport du Groupe de 
travail sur les contaminants. 
Questions découlant des rapports de comités Codex et du rapport de la quator-
zième session de la Commission. 

149. 	On a fait remarquer qu'avec un ordre du jour aussi chargé que celui décrit plus 
haut, il serait peut-être nécessaire de prévoir une réunion plus longue qu'A l'ordinaire. 

150. 	La délégation de l'Australie estime que si le Comité pouvait achever ses travaux 
sur les normes aux étapes 7 et,4 A la prochaine session, il,pourrait peut-être s'ajourner 
sine die.  Il a été convenu d'inscrire cette question A l'ordre du jour de la prochaine 
réunion du Comité. 

DATE DE LA PROCHAINE SESSION  

151. 	Le Comité a été informé que sa prochaine session aurait probablement lieu au 
printemps ou en été de 1982, la date exacte devant être fixée de concert par le Gouver-
nement h6te et le Secrétariat. 

DECLARATION DE LA DELEGATION DE L'ESPAGNE AU SUJET DU PROJET DE NORME POUR  LES 
ABRICOTS SECS  

152. 	La délégation de l'Espagne a adressé au Comité une déclaration sur les projets 
de normes Codex et CEE pour les abricots secs (voir Annexe III bis du présent rapport). 
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ANNEXE II  

AMENDEMENT A LA NORME INTERNATIONALE RECOMMANIEE 

POUR LES POIRES EN CONSERVE (CAC/RS 61-1972)  

Avance h l'etape 5  Y 

L'amendement ci—aprbs est propose & la section 2.3.5(c) de fagon  ft  porter de 
2 h 3 unit.% par kg de contenu total la tolerance pour les morceaux de coeur: 

no) Morceaux de coeur (en moyenne) (sauf pour les poires "entihres — non 
eviddes") (oonsiste en loges placentaires, attachóes ou non, avec 
ou sans Opine. Aux fins du calcul de la tolerance des defauts, 
tous les morceaux de coeur dans l'echantillon seront rassembles et 
s!ils rereSsentent environ la moitie d'un coeur entier, ils seront 
comptes comme une unit4). 

3 unites par kg de contenu total." 

L'amendement ci—aprbs est propose afin d'abaisser la tolerance pour les matibres 
vegetales inoffensives h la section 2.3.5(e). Il est h noter que l'actuelle tolerance 
de 0,2 m/m du contenu total autoriserait la presence d'environ 10 pedoncules de 3 ik 4 
cm de long (0,6  ft 0,7 g par pedoncule) dans une botte de poires No. 10. En outre, il 
serait plus juste de fonder la toldrance pour les matibres vegetales inoffensives — 
qui en fait s'applique aux pódoncules — sur un denombrement de oes derniers ainsi que  
our la superficie des matibres h surface plane, comme c'est le cas pour les fraises, 
les framboises et les prunes en conserve: 

"e) Matihres vegetales inoffensives 

pódoncules ou queues — 1 morceau par 3 kg de contenu total 
(dans les modes de presentation A les pedonoules sont habi-
tuellement enlevis) 

feuilles (ou matibres vegetales similaires) — 2 om2 par 3 kg 
de contenu total". 

y 	Le Comite a recommande l'omission des Stapes 6 et 7 (voir par. 26). 
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ALINORX 81120 
ANNEXE  III  

PROJET DE NORME POUR LES ABRICOTS SECS  
Avancé i l'étape 8 

1. 	CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme vise les Fruits séchés d'Armeniaca vulgaria  Lam. (Prunus  
armeniaca  L.) ayant subi un traitement ou une transformation convenable et offerts A 
,la consommation directe. Elle s'applique également aux abricots secs conditionnés en 
vrac et destinés A être reconditionnés pour la vente au détail ou pour la vente direc-
te aux consommateurs. 

2. 	DESCRIPTION 

2.1 • Définition du produit 	 • 
Par abricots secs, on entend le produit: a) préparé A partir de Fruits sains 

et mars des variétés issues d'Armeniaca vulgaria  Lam. Prunus armeniaca  L.) et 
b) traité soit par séchage au soleil, soit par toute autre méthode reconnues de déshy-
dratation - 'éventuellement après sulfuration - afin d'obtenir un produit séché 

. marchand. 

2.2 Types  yarié  taux  

N'importe quelle variété appropriée (cultivar) d'abricot peut être utilisée. 

2.3 Modes de présentation 	• 

Les abricots secs doivent être présentés selon l'un des modes ci—après:. 

entiers, avec noyau 
entiers, sans noyau 
entiers, dénoyautés et Fourrés de substances comestibles 
moitiés (oreillons) 
morceaux - composés de portions d'abricots Sains et mars, ayant une couleur 
caractéristique, de forme, de dimension et d'épaisseUr irrégulières - 
l'exclusion de fruits entiers 
"kamaradin" - pulpe ou lette d'abricot sec présentée en feuille ou en Flocons. 

2.4 Classification par calibre (Facultatif) 

Les abricots secs peuvent être désignés selon leur calibre, conformément au 
tableau ci-après: 

Désignation No. de fruits entiers NO. de Fruits entiers No..de moitiés 
avec noyau  par  kg 4111221142-21E-ha par kg 

Tris petits Plus de 205 241-500 481-800 
Petits 150-205 166-240 331-480 
Moyens 115-149 131-165 261-330 
Gros 95-114 100-130 200-260 
Tris gros Moins de 95 Moins de 100 Moins de 200 

3. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

3.1 Ingr4dients de base  

Abricots propres, sains, d'une qualité convenant A la consommation humaine. 

3.2 Ingrédients facultatifs  

Autres substances comestibles appropriée! pour Fourrer le produit, y compris les 
glucides édulcorants nutritifs approuvés par le Codex. (Voir 2.3(c) et 7.1.2(c)).' 
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3.3 Critères de qualité  

3.3.1 Teneur en eau  

Abricots secs non soufrés non traitée le l'acide sorbique - au maximum 2(  m/m 
Abricots secs soufrés et/ou traités h l'acide sorbique - au maximum 29% m/M 

3.3.2 Facteurs de qualité - spécifications sigmal.  
Couleur caractéristique de la variété et du type de traitement. 
Saveur et odeur caractéristiques du produit. 
Absence de fruits endommagés, brisés, moisis et immatures pour les modes 
de.présentation 2.3a) i d) tels que décrits  à  l'alinéa 3.3.3, sous réserve 
des tolérances prévues a l'alinéa 3.3.4. 
Grosseur généralement uniforme a l'intérieur de chaque catégorie de calibre, 
lorsque la déclaration en est faite. 
Absence d'insectes ou d'acariens vivants. 
Impuretés minérales - non tolérées dans la mesure oa la qualité comestible 
ou l'utilisation du fruit est matériellement affectée. 
Matières étrangères - absence virtuelle de matières végétales étrangères, de 
débris d'insectes et d'autres substances non admises. 

3.3.3 Définition des défauts  

Fruit endommagé  - Fruit affecté par tout dommage ou lésion de la surface pro-
voqué par des facteurs tels que l'action de la grêle, etc., et affectant plus 
de 5 mm2  de la surface du fruit. • 
Fruit brisé  - fruit affecté par tout dommage résultant d'une coupe défec-
tueuse ou de toute autre action mécanique. 
Fruit immature  - fruit dont la teneur en sucre est généralement insuffisante 
et qui peut avoir un goût acide. 
Fruit endommagé par les insectes  - fruit affecté par un dommage causé par 
des insectes ou contenant des cadavres d'insectes, d'acariens, etc. 
Fruit moisi  - fruit qui est visiblement affecté par des moisissures ou la 
pourriture. 
Fruit sale - fruit souillé par,des malpropretés incrustées ou toute autre 
matière étrangère.  

3.3.4 Tolérance des défauts  

La taille des unités -échantillons.doit atre d'un kg. 

Les tolérances de défauts ci-après s'appliquent a tous les modes de présentation, 
l'exception des "morceaux" et du "Iamaradin". 

Défaut 

Morceaux 
Fruits endommagés 
Fruits brisés (voir 8.2.3) 
Fruits endommagés par des insectes 
et fruits sales 
Fruits moisis 

Total 

Fruits immatures 

4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

Les dispositions ci-aprbe concernant les additifs 
alimentaires ont été confirmées par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires: 
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Concentration maximale  
dans le produit fini  

4.1 Acide sorbique et ses sels de sodium et de potassium 	500 mg/kg, seuls ou en 
combinaison, exprimés 
en acideaorbique 

4.2 Anhydride sulfureux 	 2 000 mg/kg 

5. 	HYGIENE  

Les  dispositions  ci-après concernant l'hygiène doivent être confirmées par le 
Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire: 

5.1 Il est recommandé que le produit visé par les dispositions de la présente nonne  
soit'préparé et manipulé conformément aux sections pertinentes du Code d'usages inter-
national recommandé - Principes généraux d'hygiène alimentaire  (CAC/WP 1-1969) et du 
Code d'usages international recommandé en matière d'hygiène pour les fruits séchés  
(CAC/RCP 3-1969). . 

5.2 Dans la mesure col le permettent de bonnes pratiques de fabrication, le produit 
doit être exempt de Matières inadmissibles. 

5.3 Lorsqu'il est analysé selon des méthodes appropriées d'échantillonnage et d'exa-
men, le produit: 

doit être exempt de microorganismes susceptibles de se développer dans des 
conditions d'entreposage normales; et 
ne doit contenir aucune substance provenant de microorganismes en quantités 
pouvant présenter un risque pour la santé. 

6. 	POIDS ET MESURES  

Les récipients doivent être aussi pleins que possible sans crue cela nuise A la 
qualité du produit et leur contenu doit correspondre A la déclaration figurant sur 
l'étiquette. 

7. 	ETIQUETAGE  

Outre les sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale internationale recommandée 
pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (doc.  CAC/RS 1-1969), les dis-
positions spécifiques ci-après sont applicables, sous réserve de confirmation par le 
Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires: 

7.1 Nom du produit  

7.1.1 Le nom du produit déclaré sur l'étiquette doit être "abricots secs". 

7.1.2 L'étiquette doit en outre porter Mention, dans l'appellatiori du produit ou 
proximité immédiate de celle-ci, de l'un des modes de présentation indiqués ci-après: 

entiers, avec noyau 
entiers, dénoyautés 
entiers, dénoyautés, Fourrés avec ...., selon le cas 
moitiés 
morceaux 
"kamaradin" 

. 7.2 Liste des ingrédients  

L'étiquette doit comprendre une liste complète des ingrédients énumeréts par 
ordre décroissant selon leur proportion conformément aux dispositions des alinéas • • 
3.2(h) et 3.2(c) de la Norme générale internationale recommandée pour l'étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées (CACAS 1-1969). 
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7.3 Contenu net  

Le coritenu net doit être déclaré en poids d'après le système métrique (unités 
du "Système international") ou le système avoirdupois, ou d'après :les deux systèmes, 
selon les règlements du pays  o le produit est vendu. 

7.4 Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importa-
teur, de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés. 

7.5 Pays d'origine  

7.5.1 Le nom du pays d'origine du produit doit être déclaré au cas  o son omission 
serait susceptible de . tromper le consommateur ou de l'induire en erreur. 

7.5.2 Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en change 
la nature, le pays oi cette transformation est effectuée doit être considéré comme 
étant le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

7.6 Identification des lots  

Chaque récipient doit porter une marque indélébile, en code ou en clair, permet-
tant d'identifier l'usine de production et le lot. 

7.7 Datage  
.1.a date de durabilité minimale doit Stre déclarée re l'aide d'expressions telles 

qua ntil consommer de préférence avant..." ou "se conserve au moins jusqu'en ...". 
la Déclarations facultatives  

7.8.1 Dans le cas des abricots secs entiers ou ,en moitiés, une classification par ca-
libre peut figurer sur l'étiquette si le conditionnement est conforme aux spécifica-
tions énoncées au paragraphe 2.4. 

7.8.2 La variété ou le type variétal des abricots secs peut être indiqué sur l'éti-
quette. 

8. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

8.1 Echantillonnage  

L'échantillonnage doit être effectué en conformité des Plans d'échantillonnage 
du Codex Alimentarius FAO/OMS pour les denrées alimentaires préemballées, CAC/R11 
42-1969, compte tenu des modifications suivantes: 

a) Si le produit est présenté en récipients de 10 kg ou plus, la taille de 
l'échantillon (n) (c'est-A-dire le nombre d'unités examinées) sera calculée en divi-
sant le poids net total du lot en kilogrammes par 10, et en se servant de la table 
des récipients d'un poids supérieur A 4,5 kg. 

8.2 Méthodes d'essai  

8.2.1 Teneur en eau  

Selon la méthode AOAC (1975) (Official Methods of Analysis of the AOAC, 1975 , 
22.013: Moisture in Dried Fruits (7) - Official Final Action (et 22.008(c)) ou confor,. 
miment A la méthode du Codex Alimentarius FAO/OMS CAC/NM 50-1974. (Méthodes d'analyse 
des fruits et légumes traités du Codex AlimentariuS FAO/OMS, Troisième série, CAC/RM 
50/53-1974, Détermination de la teneur en eau - Méthode de conductance électrique). 

.Cependant, en cas de différend, la méthode d'analyse de l'AOAC, 1975, 22.013, 
"Moisture in Dried FrUits", constituera la méthode de référence. 

8.2.2 Anhydride sulfureux  

Selon la méthode AOAC (1975) (Official  Methods  of Analysis of the AOAC, 1975 , 
20.104: Colorimetric Method (31) - Official Final Action (Applicable to dried fruit)). 

8.2.3 Fruits brisés, en morceaux, sales, moisis, endommagés et immatures  

Examiner les fruits A l'oeil'nu et peser les unités défectueuses. 
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DECLARATION DE LA DELEGATION DE L'ESPAGNE SUR  
LE 1_.L._ .__2L1 .6_(j:._._ug..I..__...._OCUNENTCX8ANVIEROAUSUJETDESDIFFERENCESENTRE 

LA NORME CODEX ET LA NORME DE LA COMMISSION ECONOMIqUE POUR L'EUROPE POUR  
LES ABRICOTS SECS  

La numérotation renvoie au projet de norme CEE (Nations Unies) pour les abrioots secs. 
MODES DE PRESENTATION 	La norme Codex prévoit un plus grand nombre de 

modes de présentation que la norme  Øgg  (Nations Unies). Les modes de présentation de 
la norme Codex pourraient titre soumis au Groupe d'experts, lors de sa proohaine réunion 
h Genive, en vue de leur inclusion dans la norme CEE. 

II. A. (iii).  Le modo de présentation "entiers, avec noyau", qui figure dans les 
deux normes, peut itre classé uniquement dans la catégorie II de la norme CEE. Cette 
disposition devrait itre conservée puisque, dans l'ensemble, elle n'affecte pas les 
deux normes. 

CALIBRE III. La norme Codex ne prévoit pas de calibre minimum: en cas de moitiés, 
sont classés dansla catégorie "tris petits" les fruits qui dépassent le nombre de deux 
cent quarante unités par kilo. La norme de qualité de la CEE (Nations Unies) impose 
une limite IL la catégorie "tris petits", en ce sens qu'elle interdit la  commercialisa-
tion  entre pays des fruits excédant le nombre de cinq cents unités par kilo (dans le 
cas des fruits entiers) et de huit cents unités par kilo (dans le cas  das moitiés). 
Nous jugeons inacceptable de supprimer cette limite dans une norme de qualité, car 
c'est un systime qui a été suivi dans le cas de tous les fruits et légumes pour 
lesquels un calibre minimum a Sté fixé. 

TENEUR EN EAU. La norme Codex prévoit une teneur en eau maximale de 19% quand le • 

fruit n' 	La délégation espagnole, se référant i la norme CEE (Nations 
Unies), peut proposer au Groupe d'experts de Genive d'adopter cette teneur en eau pour 
lea fruits non soufrés. 

ADDITIFS.  La différence fondamentale entre les deux normes réside dans le fait 
que la norme Codex se préoccupe essentiellement de la santé du consommateur et la 
norme CEE de la qualité marchande du produit. Il n'est donc pas surprenant qu'il y 
ait une différence et nous n'y voyons aucune objection. 

TOLERANCES IV. A. (iii).  Les tolérances qui figurent dans la norme CEE résultent 
de celles qui ont 6t6 fixées, d'une tapon générale, par le protocole de Genive 
(AI/WP. STAN/8. Revision 1), amendé ensuite par la Norme 4 (AaRI/WP. 1681). Ces 
tolérances ont été amplement discutées au sein du Groupe d'experts sur la normalisa-
timides produits secs et séchés, passant dans les cas normaux de 10% ft 19% dans la 
catégorie II. La tolérance prévue par la norme Codex semble excessive, notamment dans 
le cas des fruits moisis, pour lesquels les délégations des autres paya présentes I 
la réunion du Groupe ont eu le plus grand mal h faire admettre le Chiffre de 4, qui 
figure dans la norme CEE. 

METBODES D'ANALYSE.  Il conviendrait d'harmoniser les méthodes d'analyse et il 
est h noter que le Groupe d'experts CEE (Nations Unies) étudie actuellement la qnes-
tion afin de parvenir  ft  l'établissement d'une seule méthode d'analyse pour tous les 
fruits secs et séchés, notamment en ce qui concerne la détermination de la teneur en 
01111. 

La délégation de l'Espagne aspire que ces observations seront prises en considération 
dans la version définitive de la norme du Codex Alimentarius. 
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ALINORN 81/20 
ANNEXE  IV 

PROJET DE NORME POUR LES PISTACHES NON DECORTIQUEES  
Avancé a l'étape 8 

CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme s'applique aux pistaches non décortiquées provenant de va-
riétés de Pistacia vera  L. a l'état naturel ou traité, offertes a la consommation 
directe. Elle vise également les pistaches non décortiquées conditionnées en vrac et 
destinées a être reconditionnées pour la vente au détail. 

DESCRIPTION 

2.1 	Définition du produit  
• 

Par  pistaches, on entend le produit obtenu A partir des graines :Ares du 
Fruit de Pistacia vera L. séchées au soleil et ouvertes naturellement ou mécaniquement. 
Le produiT-TZFITP-irillé, salé 	et/bu traité au jus de lime. 
2.2 	Types variétaux 

Les pistaches sont classées en deux groupes d'après leur variété: 
Pistaches longues 
Pistaches rondes 

2.3 	Modes de présentation. 

Le produit peut être présenté selon l'un des modes ci-après: 

Pistaches crues 
Pistaches grillées 

2.4 	Modes de présentation secondaires  

Le produit peut atre présenté selon l'un ou plusieurs des modes secondaires 
ci-après: 

a) salé 
. h) Traii6 sa jus do lime 



2.5 	Classification par calibre (facultatif) 

Les pistaches peuvent être désignées selon leur calibre conformément au ta-
bleau ci-après: 

Désignation 	 Nombre de pistaches par 100 g 

Petites. 	 plus de 106 
Moyennes 	 92 a 106 
Grosses 	 81 a 91 
Très grosses 	 :__ .71 Iii 81 	_ .. 

Extra-g/visitais 	 71  len  IMIXtRUNI 

	

3. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE  QUA  LITE  

	

3.1 	Matières premières  

Pistaches propres et saines', d'une qualité convenant A la consommation humaine. 

	

3.2 	Ingrédients facultatifs  

Sel 
Jus de lime 

	

3.3 	Produit fini  

3.3.1 Composition - teneur en eau 

Teneur maximale en eau: 7 pour cent. 

3.3.2 Facteurs de qualité - spécifications générales, 

Le produit doit être pratiquement exempt de moisissures et de goat de 
moisi ou de rance. 
Le produit doit ètre exempt d'insectes et d'acariens vivants. 
Le produit doit être pratiquement exempt de matières végétales étrangères, 
c'est-4-dire  de tolites substances ne provenant'pas des pistaches (amande,' 
coque et péricarpe). 

3.3.3  Définition  des ditauts  
Pistaches fermées - pistache dont la coque  n' et  pas fendus mais dont 
lramande est totalement diveloppée 
Coques vides  - pistaches dont l'amande 'ne s'est pas développée - 
Immaturité  - pistaches dont l'amande est insuffisamment développée 
Pistaches endommagées par des insectes  - pistaches  endommagées perdes 
insectes au renfermant des insectes, acariens et autres ravageurs 
morts. 
Pistaches moisies  - pistaches ;risiblement affectées par des moisissures 
ou de la pourriture. 

3.3.4 Tolérances de défauts  

Les tolérances maximales autorisées pour les défauts définis cif.dessus s'éta- 
blissent comme suit: 

Catégorie a) - 5 pour cent 
Catégorie h) - 5 pour cent 
Catégorie c) - 8 pour cent 
Catégorie d) - 4 pour cent 
Catégorie e) - 1 pour cent 
Le total des catégories a) & e) ne doit  pas  dépasser 14. 

	

3.4 	iimaititatiói de: Alita  
Un lot sera jugé conforme  aux critbres de qualité de la norme lorsque: 
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a) il ne contient aucun insecte vivant; 
b)- les sous-échantillons prélevés conformément au paragraphe 8.1.2 sont 

conformes aux spécifications générales des alinéas 3.3.1 et 3.3.2 et ne 
dépassent pas les tolérances de défauts prévues a l'alinéa 3.3.4. 

4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  . 

Aucun additif n'est toléré. 

5. 	HYGIENE  

Les dispositions ci-après sont applicables, sous réserve de confirmation par' 
le Comité du  Codex  sur l'hygiène alimentaire: 

5.1 	'Il est recommandé que le produit visé par les dispositions de la présente 
norme soit préparé et manipulé conformément aux sections appropriées du Code d'usages  
international recommandé - Principes généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969) 
et du Code d'usages international recommandé en matière d'hygiène pour les fruits 
4séchés  (CAC/RCP 3-1969). 

5.2 Dans la mesure 01.1 le permettent de bonnes pratiques. de fabrication, le produit 
doit être exempt de matières inadmissibles. 

5.3 . 	Lorsqu'il est analysé selon des méthodes appropriées d'échantillonnage et 
d'examen,  le  produit:  

doit être exempt de microorganismes susceptibles de se développer dans 
des conditions d'entreposage normales; -et 
ne doit contenir aucune substance provenant de microorganismes en quanti-
tés pouvant présenter un risque pour la santé. 

6. 	POIDS ET MESURES  

Les récipients doivent être aussi pleins, que possible sans que cela nuise a 
la qualité du produit et leur contenu doit correspondre A la déclaration figurant sur 
l'étiquette. 

7. 	ETIQUETAGE  

Outre les sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale internationale recommandée 
pour l'étiquetage  des denrées alimentaires préemballées (CAC/RS 1-1969), les disposi-
tions spécifiques ci-après sont applicables, sous réserve de confirmation par le Comi-
té du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires: 
7.1 	Nom du produit  
7.1.1 Le nom du produit déclaré sur l'étiquette doit Stre  "pistaches non décortiquées" 

ou "pistaches en coques". 
7.1.2 • L'étiquette doit en outre indiquer, dans'le nom du produit ou A proximité 
immédiate de celui-ci , l'un des modes de présentation ci -après: 

ei) crues; 
b) grillées. 

7.1.3 Le nom du produit peut indiquer le type variétal (par exemple "longues" ou' 
"rondes") et le mode de présentation secondaire (par exemple "salées", 	 ou 
"traitées au jus de lime"), ainsi que la désignation du calibre (par exemple "petites", 
"moyennes", "grosses", "très  grosses"  ou  extra-grosses"). 
7.2 	Liste des ingrédients  

L'étiquette doit comprendre une liste complète des ingrédients énumérés par 
ordre décroissant selon leur proportion, conformément aux dispositions des alinéas 
3.2(a) et 3.2(c) de la Norme générale internationale recommandée pour l'étiquetage 
des denrées alimentaires préemballées (CACAS 1-1969). 
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7.3 	Contenu net  

Le contenu net doit être déclaré en poids d'après le système métrique 
(unités du "Système international") ou le système avoirdupois, ou d'après les deux 
systèmes, selon  ]es  règlements du pays où le produit est vendu. 

7.4 	Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur,  du  distributeur, de l'impor-
tateur, de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés. 

7.5 	Pays d'origine  

7.5.1 	Le nom du pays d'origine du produit doit être déclaré, au cas où son omission 
serait susceptible  de  tromper le consommateur ou de l'induire en erreur. 

7.5.2 - lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en 
change la nature, le pays  où  cette transformation est effectuée doit *être considéré 
comme étant le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

7.6, 	Identification des lots  

Chaque récipient doit porter une marque indélébile, en code ou en clair, 
permettant d'identifier l'usine de production et le lot. 

7.7 	Datage  
La date de durabilit6 minimale doit  otro  diclar4e h l'aide d'expressions 

telles que "h consommer de prUdrence avant..." ou "se  conserve  au moins 
juscra'en...". 
8. 	MIMES D'ECHANTILLONNAGE D'ANALYSE ET D'EXAMEN 
8.1 	illonnage  

. 8.1.1 	Echantillonnage-brút  

Prendre au hasard deux paquets  au.  moins dans chaque  portion  de 1 000 kg du 
lot. Extraire de chaque paquet un échantillon de 150 g, et en tout état de cause 
une quantité suffisante pour obtenir un échantillon brut de 1 500 g au minimum. Si 
le produit se trouve en vrac - dans des récipients, prélever au hasard dans diverses 
parties de ces derniers, et pour chaque portion de 1 000 kg du lot, au moins deux 
échantillons de 150 g, et en tout état de cause une quantité suffisante pour obtenir 
un échantillon brut de 1 500 g au minimum. Utiliser l'échantillon brut pour vérifier 
minutieusement la possibilité d'infestation par des insectes vivants et la propreté 
générale du produit avant de l'inspecter pour s'assurer qu'il répond aux autres dispo-
sitions de la norme. 

8.1.2 Sous-échantillon aux fins d'examen et d'essai  

Mélanger soigneusement l'échantillon brut et prélever au hasard de petites 
quantités en différents endroits comme suit: 

teneur en eau 	 50 g 
spécifications generales 	500 g 
défauts spécifiques 	 600 g 

8.2 	Méthodes d'essai  

8.2.1 Teneur en eau  

Selon la méthode AOAC (1975) (Official Methods of Analysis of the AOAC.s.  1975, 
22.013: Moisture in Dried Fruits (7) - Official Final Action (et 22.003(c)) Lou. 
27.005 (Secrétariat du Codex17. 
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8.2.2 Détermination aeS--défauts spécifiques  

Voir Appendice I. 

Dénombrement des pistaches non fendues  - voir Appendice I 
Dénombrement des coques vides et des pistaches immatures  - voir Appendice I. 
Détermination des dé "ts dfis aux rava eurs et aux maladies - 1/car 
Appendice I. 

8.2.3 Classification par calibre 

 
 
 

Peser 500 g de pistaches débarrassées 
Compter le nombre de pistaches. 
Diviser par 5 le nombre de pistaches 
le résultat aux chiffres indiqués au 

de toute matière étrangère. 

contenues dans les 500 g et comparer 
paragraphe 2.5. 

APPENDICE I 

DETERMINATION DES DEFAUTS SPECIFIQUES  

	

1. 	Dénombrement des pistaches non fendues  

Peser 500 grammes de pistaches et les compter. 
Mettre de c8té toutes les pistaches non fendues. 
Compter les pistaches non fendues. 
Diviser le nombre de pistaches non fendues par le nombre de pistaches 
de l'échantillon afin d'en déterminer le pourcentage (x 100). 

	

2. 	Détermination des coques vides et des pistaches immatures 

Mélanger les pistaches non fendues avec le reste de l'échantillon pesé. 
Ouvrir toutes les pistaches de l'échantillon. Compter séparément les 
coques vides et les pistaches immatures. 
Diviser  le  nombre de coques vides et de pistaches immatures par le nombre 
de pistaches de l'échantillon, afin d'en déterminer le pourcentage (x 100). 

	

3. 	Détermination des <légats Ms aux ravageurs et aux maladies  

Examiner une A une toutes les amandes de l'échantillon ci-dessus afin d'y 
déceler la présence éventuelle d'amandes détériorées par les ravageurs et 
les maladies. 
Dénombrer les amandes endommagées. 
Diviser le nombre de pistaches endommagées par les ravageurs et les mala-
dies par le nombre de pistaches de l'échantillon, afin d'en déterminer le 
pourcentage (x 100). 
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ANNEXE V 
PROJET rE NORME POUR LES n'UMM EN CONSERVE 

avancó 	&tape 

DESCRIPTION 

1.1 	D6finit1on du produit  

Par abricots en conserve, on entend le produit a) prOpar6 partir d'abricots frais ou congel6s, 

ou d6jh oonservis, exempts de p6donoule, ers, issus de vari6t6s commerciales convenant pour 
la mise en conserve, conformes aux oaract6ristiques du fruit du Prunus armeniaoa LI  

h) conditionn6 avec ou sans liquide de couverture appropri61  des Oduloorants nutritifs, des 

agents de sapidit6 et d'autres aromatisants convenant au produit, et o) soumis, avant ou appba 

conditionnement dans un r6cipient herm6tiquement clos, h un traitement thermique apPropri6 

destine 1 en emplcher la d6t6rioration. 

1.2 	Modes de prOsentation  

Les abricots en  conserve pr4sent6s selon les modes ci-aprhe peuvent Stre pr4par6s pel6s ou 

non pelds. On peut, en outre, pour le conditionnement sans liquide, utiliser h la fois des 
abricots pelles et des abricots non pel6s. • 

Entiers - abricots entiers avec( noyau' 
EITTI; — abricots d6noyaut6o et coupie en deux partie approximativement 6gales 

le  long  de la suture depuis le p6donou1e jusqu'h la pointe du fruit; 

:1 
Tranches - abricots d6noyaut6s et coup6s en quartiers; 
Morceaux - (ou  melange  de morceaux ou morceaux irriguliers) - d6noyaut6s, de formes 

et de 	diverses. 

1.3 	Modes de conditionnement  

1.3.1 Conditionnement normal - avec milieu de couverture liquide. 

1.3.2 Conditionnement sans liquide- en pratique, uniquement des fruits avec trhe peu de 
liquide libre 

FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

2.1 	Milieux de couverture  

2.1.1 Les milieux de couverture ci-api be peuvent Stre utilis6s: 

2.1.1.1 Eau - liquide de couverture compose uniquement d'eau 

2.1.1.2 Jus de fruits  1/ liquide de couverture compos6 uniquement de jus d'abricot 
ou de tout autre jus de  fruit  compatible; 

2.1.1.3 Mange de jus de fruits - liquide de couverture compos6 de deux ou plusieurs 
jus di fruits compatibles, qui peuvent comprendre du jus d'abricot; 

2.1.1.4 Eau et jus de fruits - liquide de couverture compos6 d'eau et de jus d'abricot 
au d'eau et tout autre jus de fruit unique ou d'eau et de deux ou plusieurs 
jus de fruits dans n'importe quelle proportion; 

2.1.1.5 Nectar de fruits - Milieu de couverture compose uniquement de nectar d'abricot 
au de tout autre nectar compatible. 

2.1.2 L'un quelconque des milieux de couverture suamentionn6s peut Stre additionn6 d'un ou 
plusieurs Oduloorants nutritifs d6finis par la Commission du Codex Alimentarius: saccharose, 
sirop de sucre inverti, dextrose, sirop de sucre  d6shydrat6, sirop de glucose, fructose, 
sirop de fructose, miel. 

2.1.3 Les Odulcorants nutritifs secs,  I  savoir saccharose, sucre inverti, dextrose et sirop 
de glucose dishydrat6, peuvent Stre ajout6s aux milieux de couverture solides, sans adjonction 
de liquide, mais avec les faibles quantit6s de vapeur, d'eau ou de jus naturel qui Onitrent 
normalement au cours de la mise en conserve du produit. 

Le jus de fruit peut Stre pulpeux, trouble ou limpide. 
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2.1.4 Classification des milieux de couverture lorsqu'il y a adjonction d'edulcorants  
nutritifs  

2.1.4.1 Lorsqu'on ajoute des eduloorants nutritifs aux jus de  fruits,  les milieux de 
couverture doivent avoir une densite non infdrieure h 16 Brix et doivent 
Otre classes en fonction de leur densit6 finale, comme suit: 

Jus de fruit legbrement sucre - au minimum 16°  Brix 
Jus de fruit fortement sucre - au minimum 21 °  Brix 

2.1.4.2 Lorsqu'on ajoute des 6dulcorants nutritifs & l'eau, ou h l'eau et au jus de 
fruit, ou te l'eau et au nectar, les milieux de couverture doivent litre classes 
en fonotion de la densite finale, comme suit: 

Eau leghrement sucres ) 
Eau sucres legbrement 	au minimum 10

o Brix mais au maximum 16
o Brix 

Sirop trbs leger 	 o 
Sirop leger 	- au minimum 16o Brix mais au maximum 21

o Brix 
Sirop 6pais 	- au minimum 21 Brix mais au maximum 25 Brix 
Sirop tris 6pais - pas moins de 25 °  Brix 

2.1.4.3 Lorsqu'on ajoute des eduloorants nutritifs  I  l'eau et aux jus de fruits et 
que la teneur minimale en jus de fruits du milieu de couverture n'est pas 
inferieure h 40% ra/m, le milieu de couverture peut litre class comme un nectar, 
condition que la densit6 finale ne soit pas inferieure h 16 Brix. 

2.1.4.4 La densit6 finale de tout milieu de couverture doit Otre determine sur la 
moyenne, mais aucun recipient ne doit avoir une densite Brix plus faible que 
celle de la oategarie immédiatement infdrieure. 

	

2.2 	Autres ingrediente  

Edulcorante nutritifs, epioes, vinaigre, noyaux et amandes de noyaux d'abricot. 

	

2.3 	Crithres de qualite  

2.3.1 Couleur 

Le produit doit prdeenter la couleur normale de la vari4t6 utilisee. Les abricots 
en  conserve  contenant des ingredients septaux doivent Otre oonsideres comme presentant une 
couleur caracteristique lorsque les ingredients utilises n'ont pas provoque une coloration 
anormale. 

2.3.2 Saveur 

Les ebrioots en conserve doivent presenter une saveur et une odeur normales exemptes 
de toute saveur ou d'odeur etrangères; les abricots en conserve prepares avec des ingredients 
speciaux doivent presenter la saveur oaractdristique communiqude par les abricots et les 
autres  substances utilisees. 

2.3.3 Texture 

Les abricots doivent Otre raisonnablement charnus et peuvent ne pas Otre uniformément 
tendres, mais leur consistance ne doit Otre ni spongieuse ni trop ferme dans les conserves 
avec milieu de °ouverture liquide; elle ne doit pas non plus litre excessivement dure dans 
les conserves conditionn•s sans liquide. 

2.3.4 Uniformit6 de Oalibre  

2.3.4.1 Entiers, meitide  - 90% en nombre des morceaux doivent avoir un calibre 
raisonnablement uniforme. Lorsqu'une unite s'est brises dans le récipient, 
l'ensemble des fragments peut Otre considéré comme une unité. 

2.3.4.2  Autres  modes  de presentation - (Il n'existe pas de speoification quant h 
l'uniformité de calibre) • 

2.3.5 Symétrie, 

Pas plus de 20% en nombre des unités ne doivent Otre tranchées hors suture (voir défi-
nition) et pas plus da la moitié de ois tranches ne doivent Otro coupées horizontalement et 
faire apparattre le point d'attache du pédoncule. 



-  40 - 

2.3.6 Définition des défauts  

a) Taches: fruits présentant des défauts de coloration et des taches causées par un 
agent physique, pathologique, un insecte ou tout autre agent, qui contrastent nettement 
avec la couleur générale et qui peuvent pénétrer dans la chair. Exemples: meurtrissures 
croates et marques sombres. 

h) Fruits écrasés ou brisés: il s'agit d'un défaut seulement dans le cas des abricots 
entiers et en moitiés en conserve conditionnés avec milieu liquide; unité qui a 6t6 
écrasée au point de perdre sa forme normale (non imputable b, la maturité) ou a été 
sectionnée en fragments distincts. Les moitiés partiellement fendues du bord jusqu'à, 
la cavité du noyau et les abricots entiers fendus le long de la suture ne sont pas 
jugés brisés. Tout ensemble de fragments qui a la dimension d'une unité  entibre sera 
considéré comme une unité. 

Peau: il s'agit d'un défaut sauf dans les modes de présentation "non pelées"; il 
faut entendre par lbt, la peau qui adhbre  k la  chair  de l'abricot ou que l'on trouve 
détachée dans le récipient. 

Noyaux: il s'agit d'un défaut dans tous les modes de présentation, sauf pour les 
abricots entiers et sauf lorsque les noyaux des abricots entiers ou les amandes des 
noyaux sont utilisés  comae  agents de sapidité; par noyaux, il faut entendre les 
noyaux entiers ou les morceaux de noyaux qui sont durs et tranchants'. 

Tranche coupée hors suture: il s'agit d'un défaut si le produit est présenté en 
moitiés; signifie que la coupe est distante de la suture de plus de 12 mm, au point 
de mesure le plus large. 

Matibre végétales étrangbres inoffensives: toute substance végétale (par exemple, 
mais non exclusivement, une feuille ou un morceau de feuille, ou un pédoncule) qui 
est inoffensive et qui tend b. nuire bt, l'aspect du produit. 

g) Marques de parage: la présence de telles marques n'est considérée comme un défaut 
que dans le cas des conserves d'abricots entiers et en moitiés conditionnées avec un 
liquide de couverture. Il faut que les opérations de parage aient 6t6 excessives et 
aient laissé des marques profondes (qu'il s'agisse de parage mécanique ou non) h la 
surface des unités, nuisant ainsi fortement à. leur apparence. 

2.3.7 Tolérances des défauts  

Le produit doit Stre substantiellement exempt de défauts tels que maties étrangères, 
fragments de noyaux, peaux (seulement dans les modes de présentation "fruits pelés"), unités 
tachées et unités brisées. La proportion de certains défauts courants ne doit pas dépasser 
les limites indiquées ci-aprbs: 

Défauts 

Malformations et marques de parage  
Brisés (entiers, moitiés) 
Peaux (moyenne du produit présenté 

comme pelé seulement) 
Noyaux ou fragments de noyaux 

(moyenne) 
Mat ibre étranglre inoffensive 

Le poids du produit visé dans le tableau ci-dessus est le poids égoutté déterminé 
conformément aux dispositions du paragraphe 8.2 de la présente norme. 
2.4 	Classification des unités "défectueuses"  

Tout récipient ne répondant pas It une ou plusieurs des spécifications de qualité 
requises aux alinéas 2.3.1 h 2.3.7 inclus (N l'exception de la peau et du fragment de noyau 
qui se fondent sur une moyenne) doit Stre considéré comme "défectueux". 

2/ 	Aux fins de la présente tolérance, l'expression "un noyau" est définie comme suit: 
un noyau entier, ou un grand fragment équivalent h un demi-noyau ou plus; ou jusqu'N 
trois petits morceaux durs, dont la masse totale est inférieure N celle d'un 
demi-noyau. 

Conditionnement  
avec liquide  

34 en nombre 
19% en nombre 
au maximum une surface 

totale de 6 cm2  par 500 
1 noyau ou son équivalent 
par 500 g y 

2 morceaux par 500 g 

Conditionnement  
sans liquide 

3 unités par 500 g 
non applicable 
au maximum 

2une surface totale g de 12 cm  par  500g  

3 morceaux par 500 g 



- 41 - 2.5 	Acceptation des lots  

Un lot est jugé conforme aux critbres de qualité définis au paragraphe 2.4, lorsque: 

a) dans les cas des prescriptions qui ne sont pas établies sur la moyenne des échantillons, 
le nombre d'unités "défectueuses" définies au paragraphe 2.4 ne dépasse pas le critbre 
d'acceptation (c) du plan d'eshantillonnage approprié (NQA 6,5) qui figure dans les 
Plans d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préemballées (Ref. CAC/RN 
42-1969); et 

h) les spécifications établies sur la moyenne des échantillons prélevés sont satisfaites. 

ADDITIFS ALIMENTAIRES  

Aromatisants  

3.1 	Essences naturelles de fruits 

3.2 	Aremos naturels et artimes identiques aux substances 
naturelles, tels qu'ils sont définis dans la Liste 
des additifs du Codex Alimentarius CAC/FAL 1-1973 

CONTAMINANTS  

Etain, concentration maximale 250 mg/kg °saoulés en Sn 

HYGIENE  

5.1 	Il est recommandé que le produit visé par les dispositions de la présente norme soit 
préparé conformément au Code d'usage international en matibre d'hygibne pour les fruits et 
légumes en conserve recommandé par la Commission du Codex Alimentarius (Ref. CAC/RCP 2-1969). 
5.2 	Dams toute la mesure ab le permettent de bonnes pratiques de fabrication, le produit 
doit Stre exempt de substances inadmissibles. 

5.3 	Lorsqu'il est analysé selon des méthodes appropriées d'échantillonnage et d'examen, 
le produit: 

a) doit Stre exempt de microorganismes susceptibles de se développer dans des conditions 
normales d'entreposage; et 

h) ne doit contenir aucune substance provenant de microorganismes en quantités pouvant 
présenter un risque pour la santé. 

POIDS ET MESURES  

6.1 	Remplissage du récipient  
6.1.1 Remplissage minimal  

Le récipient doit Sire bien rempli d'abricots et le produit (y compris le 
couverture) ne doit pas occuper moins de 90% de la capacité en eau du récipient, 
le volume d'eau distillée N 200C que contient le récipient entibrement rempli et 
quement clos. 

6.1.2 Classification des unités "défectueuses"  

Tout récipient qui ne répond pas aux spécifications relatives au remplissage minimal 
(90% de la capacité du récipient) énoncées à l'alinéa 6.1.1 doit Stre considéré comme • 
"défectueux". 

6.1.3 Acceptation des lots  

Un lot sera considéré comme remplissant les conditions requises h l'alinéa 6.1.1 
lorsque le nombre d'unités "défectueuses", telles qu'elles sont définies & l'alinéa 6.1.2, 
ne dépasse pas le oritbre d'acceptation (o) du plan d'échantillonnage approprié (NQA 6,5) 
qui figure dans les Plans d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préemballées 
(CAC/RN 42-1969). 

6.1.4 Poids égoutté minimal  

6.1.4.1 Le poids égoutté du produit ne doit pas Sire inférieur aux pourcentages suivants, 
calculés sur la base du poids d'eau distillée & 20°C que peut contenir le récipient une fois 
entibrement rempli et fermé hermétiquement; ces spéoifioations ne s'appliquent toutefois pas 
au mode de présentation "entiers": 

Dose maximale d'emploi 

Limitée par les HPF 

milieu de 
c'est-bp-dire 
herméti- 

y 	Confirmation provisoire. 
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Dans le ou les jus de fruits ou le ou les nectars fortement sucrés 
sirop épais et extra épais —  54%  

Dans le ou les jus de fruits ou le ou les nectars 16eirement sucrés 
sirop léger et extra léger —  5%  

Conditionnement sans liquide — 84 

6.1.4.2 En ce qui concerne le poids égoutté minimal, on juge que le produit répond aux spéoi-
fications lorsque le poids égoutté moyen du contenu de tous les récipients examinés n'est pas 
inférieur au minimum requis, sous réserve qu'aucun de oes récipients ne présente une valeur 
excessivement faible. 

	

7. 	ETIODETAGE  

Outre les dispositions des seCtions 1, 2, 4 et 6 de la Normaginérale internationale 
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées  (CAC/SS 1-1969), les 
dispósitions spdoifiques ci—aprte sont applicables sous réserve de confirmation par le Comité 
du Codex sur l'étiquetage des denrées Alimentaires. 

	

7.1 	Nom du produit  

7.1.1 Lorsque le milieu de couverture est composé d'eail, le milieu de couverture doit 
Stre déolard comme étant: 

"A l'eau" ou "conditionné l'eau". 

7.1.2 .Lorsque le milieu de couverture se compose d'un seul jus de fruit, le milieu de 
couverture doit Stre déclaré comme étant: 

"Au jus" ou "au jus d'abricot" 
lorsqu'on utilise da jus d'abricot, ou 
"Au jus de (nom da fruit)" 
pour tous les autres jus de fruit. 

7.1.3 Lorsque le milieu de couverture se compose de deux ou plusieurs jus de fruits 
qui peuvent inclure le jus d'abricot,  iI doit Stre déclaré comme étant: 

"Au jus de (nom des fruits)", ou 
"Aux jus de fruits", ou 
"Aux jus de fruits mélangés". 

7.1.4 Lorsqu'on ajoute des édulcorants nutritifs au jus d'abricot, le milieu de 
couverture doit litre déclaré comme étant: 

"Jus légkrement sucré", ou 
"Jus d'abricot ligirement sucré", ou 
"Jus fortement sucré", ou 
"Jus d'abricot fortement sucré" 
suivant le cas. 

7.1.5 Lorsqu'on ajoute des édulcorants nutritifs un seul jus de fruit (non compris 
le jus d'abricot), ou des mélanges de deux ou plusieurs jus de fruits (qui peu-
vent inclure le jus d'abrioot), le milieu de couverture doit Stre déclaré comme 
étant: 
"Jus de (nom da fruit) 11g/brament sucré", ou 
"Jus de (nom des fruits) ligeement sucré", ou 
"Jus de fruits ligkrement eicrés", ou 
"Mileages da jus de fruits légbrement sucrés" 
suivant le cas, ou de mkne pour 
"les jus fortement sucrés". 

7.1.6 Lorsqu'on ajoute des 6duloorants nutritifs Di l'eaut 'ou k l'eau et k un seul 
jus de fruit (y compris le jus d'abricot) ou lk l'eau et bi deux ou plusieurs 
jus de fruits, le milieu de oouverture doit Stre déclaré comme étant: 

"Eau légkrement sucrée" 
"Eau sucrés légkrement" 
"Sirop trie léger" 
"Sirop léger" 
"Sirop épais" 
"Sirop trbs épais" 
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7.1.7 Lorsqu'on melange des 6duloorants nutritifs, de l'eau et des jus de fruits pour 
former un neotar, le milieu de couverture doit Sire declare comme étant: 

"Au nectar", ou "Au nectar d'abricot", 
lorsque le jus est oompos6 uniquement d'abricot, ou 
"Au nectar de (nom du fruit)" 
"Au neotar de (nom des  fruits)" 

_"Aux nectars de_fruits", ou 
"Aux melanges_de-nectars de fruits" 
suivant le cas pour tous les autres. 

7.1.8 Lorsque le milieu de °ouverture contient de l'eau et du jus d'abrioot, ou de 
l'eau et un au plusieurs jus da fruits, le milieu de couverture doit Stre 

:-precise de façon & indiquer la predominance de l'eau au de ce jus dm fruit, 
le cas 6oh4ant, par exemple: 

"Jus  d'  abricot et eau" 
"Eau et jus d'abricot" 
"Jus de (nom du fruit) et eau", ou 
"Eau et jus de (nom du  (des) fruit(s))" , ou 
"Eau et jus de (nom du  (des) fruit(s ". 

7.1.9 La composante en jus da fruits da tout milieu da couverture ne doit pas Stre 
declare d'amble le nom de l'aliment s'il comprend moins de 10% m/m du milieu 
de couverture total, mais doit Stre declaree dans la liste des ingredients. 

7.1.10 Lorsque les fruits composant un melange de jus da fruits ou de nectars de fruits 
melanges sont enumeres separement dans le milieu de couverture, ils doivent 
Stre deolares par ordre licroissant, selon leur proportion. 

7.1.11 Lorsque le milieu de couverture ne contient aucun agent 6duloorant d'ajout, 
la mention "aucune adjonction de sucre" ou toute autre mention analogue peut 
figurer en liaison avec le nom du produit ou & proximite immediate de celui—ci. 

	

7.2 	Liste des ingredients  

Letiquette doit comprendre une liste complibte des ingredients enumeres par ordre 
decroissant selon leur proportion, conformement aux paragraphes 3.2 h) et c) de la Norme 
genérale internationale recommandee pour l'etiquetage des denr6es alimentaires preemball6es 
(CAC/NS 1 .-1969). 

	

7.3 	Contenu net  
Le contenu net doit Stre declare en poids d'avrts le systtme metrique (unites du 

"Systbme international"), ou le systhme avoirdupoids„ ou d'aprts oes deux systtmes, selon 
les r1klements du pays ah le produit est vendu. 

	

7.4 	Nom et adresse  
Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, 

de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent atre declar6s. 

	

7.5 	Pays d'origine  

7.5.1 Le nom du pays d'origine du produit doit Sire declaré au cas  ott son omission risquerait 
de tromper le consommateur. 

7.5.2 Lorsque le produit subit dans un deuxi4me pays une transformation qui en change la 
nature, le pays ot cette transformation est effectuée doit litre considéré comme étant le 
pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

	

7.6 	ETIQUETAOE FACULTATIF  

7.6.1 On peut fatre figurer une déclaration indiquant si les abricots ont 6t6 pales ou non. 

7.6.2 Si une date de durabilité minimale est indiquée & l'aide d'expressions telles que 
"b oonsommer de préférence avant..." ou "se conserve au moins jusqu'en.", seule l'année 
doit Stre mentionnée. 
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7.7 	Identification des lots  

Chaque récipient doit porter une inscription gravie ou une marque indélébile, en code 
'ou en clair, permettant d'identifier l'usine de production et le lot. 

	

8. 	METHODS D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

	

8.1 	METHOMES D'ECHANTILLOBNAGE  

L'échantillonnage doit Stre effectué en conformité des Plans d'échantillonnage pour 
les denrées alimentaires préemballées (1969) (NCIA 6,5) (Ref. CAC/RM 42-1 969). 

	

8.2 	Détermination du poids égoutté  

Selon la méthode du Codex Alimentarius FAO/OMS (Méthodes d'analyse du Codex Alimentariup 
FAO/OMS pour les fruits et légumes traités, CAC/RM 36-1970, Détermination du poids égoutté  — 
Méthode I). Les résultats sont exprimés en % m/m calculé sur la masse d'eau distillée t 20°C 
que contient le récipient clos une fois complttement rempli. 

	

8.3 	Mesures de la densité du sirop (méthode réfractométrique)  

Selon la méthode AOAC (1975) (Official Methods of Analysis of the Association of 
Official Analytical Chemists, 1975 1  31.01: (Solids) by Means of Refractometer (4) — Official 
Final  Action  (et 52.008 et 52.009)). Les résultats sont exprimés en% m/m de saccharose 
("degrés Brie), avec correction de température rapportée ei 20°C. 
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ALINORM 81/20 
ANNEXE VI  

AVANT-PROJET DE NORME POUR LES CHOUX PALMISTES 
(COEURS DE PALMIER) EN CONSERVE  

Avance l'etape 5 

CHAMP D'APPLICATION 

La presente norme s'applique au produit connu sous le nom de choux palmistes en 
conserve(dans certains pays, coeurs de palmier en conserve), prepare & partir de 
chou palmiste qui constitue le principal ingredient, auquel on peut ajouter de 
petites quantites de legumes comme garniture ou condiment, ainsi que des Apices 
et des herbes aromatiques. Le produit, grepar6 avec du chou palmiste frais, est 
acidifie puis pasteurise ou sterilisi par un traitement thermique. Le terme 
chou palmiste  employe dans le present document design(' les choux palmistes  ou 
coeurs de palmier  en conserve. 

1. DESCRIPTION  

1.1 Définition du produit  
Les choux palmistes en conserve sont: 

préparés A partir de parties comestibles de palmiers sains, qui comprennent 
l'extrémité vitale de l'arbre (bourgeon terminal), les méristèmes supérieurs et infé-
rieurs  ot prennent naissance les jeunes pousses (de structure hétérogène) et le stipe 
du paLmier qui comporte des tissus tendres (de structure homogène pouvant Otre invo-
lutes par une du deux jeunes -pousse9); ces palmiers appartiennent aux especes Buter 
edulis (Mart.) ou Euterpe oleracea  (Mart.) ou A d'autres types ou varietes propres 
la  EFEsommation  humaine, apres elimination des parties fibreuses; 

conditionnés avec de l'eau ou Un autre milieu approprié et avec des agents de 
sapidité ou autres ingrédients convenant au produit; et 

soumis sk un traitement thermique approprié, avant ou après conditionnement dans 
un récipient hermétiquement-clos, destiné  à  empêcher la détérioration. 
1.2 Types de saveur  
Suivant le genre ou l'espèce, les. choux palmistes peuvent avoir une saveur: a) normale 
ou h) amère. 

1.3 Modes de présentation 
Les choux palmistes peuvent être présentés: 

a) En morceaux  bourgeon  terminal du palmier et partie supérieure, coupés transversale-
-Ft="éi--"Irernorceaux ayant au moins  80 mm et au maximum 120  min  de long; 

En tranches - bourgeon terminal du palmier et partie supérieure, coupés transver-
-WiiiseWET7E tranches ayant au moins 15 mm et au maximum 35 mm d'épaisseur. 
!vorceaux de stiog' -  partie inférieure du bourgeon terminal, coupée en morceaux 

peuvent ou non être symétriques et présenter une uniformité de dimensions et 
ermes. 

Coupes longitudinalement  - bourgeon terminal du palmier et partie superieure, 
coupes longitudinalement en segments ayant au minimum 80 mm et au maximum 
120 mm de long. 

1.3.1 Autres modes de présentation 

Tout autre mode de présentation du produit est autorisé A condition a) qu'il diffère 
suffisamment des autres modes de présentation énoncés dans la présente norme; b) qu'il 
réponde  à  toutes les autres prescriptions de la présente norme; e) qu'il soit suffi-
samment bien décrit sur l'étiquette pour éviter de tromper le consommateur ou de 
l'induire en erreur. 

h) 

c) 
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1.3.2 Tolérances de présentation  

Les prescriptions fixées aux alinéas 1.3(a) et 1.3(b) pour la longueur et l'épaisseur des 
choux palmiste. "en morceaux"  et  "en tranches" respectivement seront jugées satisfaites 
lorsque: 

la longueur ou l'épaisseur prédominante des unités contenues dans chaque récipient 
de l'échantillon (o) correspond au mode de présentation indiqué; et 

la longueur ou l'épaisseur des unités est "régulièrement uniforme". 	• 

Sur la base deg unités contenues dans chaque récipient, l'expression "régulibrement 
uniforme" signifie que: 

a) dans le cas des produits présentés en morceaux - l'écart entre la longueur de toutes 
les unités provenant du récipient et la longueur prédominante ne dépasse pas 
+10 mm, sous réserve que ces unités soient conformes et la disposition 1.3(a); 

dans le cas des produits présentés en tranches  - l'écart entre l'épaisseur.de 
toutes les unités provenant du récipient et l'épaisseur prédominante nedépasse 
pas + 10 mm, sous réserve que ces unités soient conformes h la disposition 1.3(b). 

1.3.2.1 Tout récipient qui dépasse les tolérances stipulées au paragraphe 1.3.2 sera 
jugó "défectueux!' pour ce qui est du mode de présentation dont il renne. 

1.3.2.2 Un lot sera jugé conforme aux arittres concernant le mode de présentation 
quand le nombre dmunités défectueuses", telles qu'elles sont définies au paragraphe 
1.3.2.1, ne dépasse par le criere d'acceptation c) du plan d'échantillonnage appro- 
prié (NQA-6,5) qui figure dans les plans d'échantillonnage pour les denrées alimentaires 
préemballées. 

1.4 	Désignation en fonction du calibre  

Les choux palmistes "en morceaux" peuvent lire désignés comme suit en fonction 
de leur diambtre: 

Calibre unique  

"Petits" 	  
"Moyens" 	  
"Gros" 
"Très gros" 	 

plus de 15mm jusqu'à 25mm inclusivement 
plus de 25 mm jusqu'à  35 mm inclusivement. 
plus de 35 mm jusqu'à  50 mm inclusivement 
plus de 50 mm 

Calibres mélangés ou calibres assortis - mélanges d'unités de deux ou plusieurs 
calibres. • 

1.4.1 Définition du 'diamètre  • 
Le diamètre d'un morceau 	est le diamètre maximal de la partie la plus épaisse 
de l'unité, mesuré perpendiculairement A l'axe longitudinal de l'unité. 
1.4.2 Conformité du produit  à la désignation en fonction du calibre 

a) Lorsque le produit est déclaré, présenté ou offert comme étant conforme h l'une 
des désignations en fonction du calibre prévues au paragraphe 1.4,  exception  faite des 
"calibres mélangés" ou "assortis" les unités contenues dans chaque récipient doivent 
avoine  diamètre requis pour le 

"assortis", 
	indiqué, compte tenu des tolérances suivantes: 

Nombre d'unités contenues 	 Tolérances 
dans le récipient 	 Nombre d'unités cere7grnins le récipient 

pouvant être du calibre immédiatement infé- 
rieur ou supérieur 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

de 2 h 4 
de 5  à 8 
de 9 h 11 
de 12 h 14 
de 15 b. 18 
de 19  à 21 
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Nombre d'unités contenues 
dans le récipient (suite)  

1 
Tolérances (suite) 

de 22 A 24 7 
de 25 iN 28 8 
de 29 A 31 9 
32 ou plus 30%(*) en nombre de toutes les unités 

contenues dans le récipient 

* Il conviendra d'appliquer les critères suivants pour arrondir les décimales lors du 
calcul des pourcentages:  
Décimales  
de 0,01 h 0,49 	 Arrondir  à  l'unité inférieure 

de 0,50 h 0,99 	 Arrondir  à  l'unité supérieure 

b) Tout récipient qui dépasse la tolérance prévue  à  l'alinéa (a) ci-dessus sera juge 
Mielleux en ce qui concerne la catégorie de calibre à laquelle il appartient. 

e) Un lot sera juge conforme aux aritàres régissant la &Saigna- 
tion en fonction du calibre 	 (calibre unique), lorsque le nombre des 
unités défectueuses définies A l'alinéa b) ci-dessus ne dépasse le critbre 
d'acceptation c) du plan d'échantillonnage approprié (NQA -6,5) figurant dans les 
Plans d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préemballées. 

2. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

2.1 Ingrédients de base  

Chott palmiste et 	milieu de couverture approprié au produit, plus d'autres ingré- 
dients (voir 2.1.1). 
2.1.1 Autres ingrédients autorisés  

Sel (chlorure de sodium), saccharose, sirop de sucre inverti dextrose, sirop 
de glucose, sirop de glucose dishydrate, vinaigre. 
Birbes aromatiques et 	Spices; concentre ou jus de fruits et legumes (citron, 
oignons, carottes, etc.) et haebes aromatiques; garniture, N savoir un ou plusieurs 
légumes (oignons, carottes, morceaux de poivrons verts ou rouges ou mélange des 
deux, etc.) jusqu'à 1)% au maximum de tous les ingrédients végétaux égouttés. 

e) Beurre, margarine et autres matières grasses végétales ou animales comestibles. 
Lorsqu'une quantité de beurre ou de margarine est ajoutée, elle doit représenter 
au moins 3% du produit final (contenu total). 

d) Amidons naturels, 	 ne sont ajoutés que lorsqu'il y a eu adjonction 
de beurre, de margarine ou d'autres matières grasses comestibles d'origine animale 
ou végétale. 

2.2 Critères de qualité  
2.2.1 Couleur 
Les choux pa/mistes égouttés doivent présenter la couleur caractéristique normale des 
choux palmistes en conserve. Les choux palmistes en conserve qui contiennent des 
ingrédients et additifs autorisés, doivent être considérés comme présentant une couleur 
caractéristique lorsque les différents ingrédients utilisés n'ont pas provoqué une 
coloration anormale. 

2.2.2 Milieu de couverture  
Le liquide de couverture peut être légèrement ou moyennement trouble sous l'effet 
d'autres ingrédients et ne doit contenir qu'une petite quantité de sédiments ou de 
fragments de choux palmistes. 
2.2.3 Saveur 
Les choux palmistes en conserve doivent présenter une saveur normale conforme aux 
différents "types de saveur" (1.2), ainsi qu'une odeur normale et être exempts de 
toute saveur ou odeur étrangères. Les choux palmistes en conserve préparés avec des 
ingrédients spéciaux doivent avoir la saveur caractéristique conférée par les choux 
palmistes et les autres substances ajoutées. 
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2.2.4 Texture  

Le produit doit être raisonnablement exempt d'unités dures ou excessivement fibreuses 
et/ou excessivement molles. 

2.2.5  Défauts et tolérances  
a) Texture défectueuse  

 

 

 

 

(texture dure du excessivement fibreuse , 
et/ou excessivement molle qui nuit gravement 
A la comestibilité de l'unité) 

Impuretés minérales  
(telles qup sable, graviers ou matibres 
terreuses) 

Unités endommagées  
(unités présentant des défauts de coloration, 
des cicatrices ou  des  écorchureS, des abra-
sions et d'autres imperfections du mame 
ordre qui nuisent gravement X l'apparence 
de l'unité) 
Dommages mécaniques 
(unités brisées ou fendues ou morceaux déta-
chés qui nuisent gravement A l'apparence de 
l'unité) 

Couleur anormale  
(couleur qui s'écarte sensiblement de la 
couleur typique du produit) 

Défauts physiologiques  
(dans le cas des modes dé présentation - 
"entiers" (1.3.(a)) et "en tranches" (1.3(b)), 
unités portant les méristèmes apicaux du 
stipe du palmier) 

Limites  

10% m/m du poids égoutté de 
l'échantillon (n) 1/ 

0,9% mie 

10%(*) en nombre de toutes les 
unités contenues dans l'échantillon 
(n) 

10%(*) en nombre de toutes les 
unités de l'échantillon (n) 1/ 

10%(*) en nombre de toutes les 
'unités contenues dans l'échantillon 
(n) 1/ 
10%(*) en nombre de toutes les 
unités contenues dans l'échantillon 
(n) 1/ 

Proportion maximale totale de l'ensemble des défauts.c), d), e) et f) suivant le mode 
de présentation: 

"entiers" -  20%  en nombre de toutes les unités contenues dans l'échantillon (n); 
"en tranches" - 25% en nombre de toutes les unités contenues dans l'échantillon (n) 
Proportion maximale totale de l'ensemble des défauts (e) pour le mode de présentation: 

"morceaux de stipe" - 10% en nombre de toutes les unités contenues dans l'échantillon 
(n). 
2.2:6 Classification des unités "défectueuses"  
Un échantillon (n) qui ne satisfait pas  à  une ou plusieurs des spécifications de 
qualité requises aux alinéas 2.2.1 A 2.2.5 doit être considéré comme "défectueux". 
2.2.7 Acceptation des lots  

Un lot sera jugé conforme aux arittres de qualité définis bil'alinéa 2.2.6 1  
lorsqu'il satisfait aux spécifications établies sur la base da l'échantillon 
total. 

1/ Ces chiffres sont fondés sur l'ensemble des échantillons unitaires provenant de tous 
les récipients de l'échantillon-TEI-M7plan d'échantillonnage pertinent qui figure 
dans les Plans d'échantillonnage pour les. denrées  alimentaires _préemballées  
(CAC/RM 42-1969) 

Il conviendra d'appliquer les critères suivants poux arrondir les décimales lors du 
calcul des pourcentages: 
Décimales  
de 0,01  à 0,49 
de 0,50  à 0,99 

( * ) 
• 

Arrondir  à l'unité inférieure 
Arrondir  à  l'unité supérieure 
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3. ADDITIFS ALIMENTAIRES  y 
Les dispositions ci-après concernant les additifs alimentaires doivent Stre confirmées 
par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires. 

Dose maximale d'emploi  
3.1 	L-glutamate monopodique 	 Limitée par les BPF 
3.2 	Chlorure stanneux, uniquement 

choux palmistes contenus dans 
verre ou dans des boites dont 
entièrement vernissé 
Acide 1-ascorbique 
Acidifiants  • 
Acide acétique 
Acide citrique 
Acide dl-malique 

3.4.4 Acide  l(+)-tartrique 
3.4.5 Acide Me-lactique 

Antioxvgénes  
BHT - Butylhydroxytolubne 
BHA - Butylhydroxyanisol 
EDTA - acide éthylbnediaminetétracétique ou 

ses sels de  calcium  ou de sodium 

pour les 
des locaux en 
l'intérieur est 

3.3 
3.4 
3.4.1 
3.4.2 
3.4.3 

3.5 
3.5.1 
3.5.2 
3.5.3 

50 mg/kg7 

Limitée par les BPF 

Pour maintenir le pH to, un niveau 
ne dépassant pas 4,5 si le produit 
fait l'objet d'une pasteurisation 
thermique, ou limitée par les BPF 
si le produit fait l'objet d'une 
stérilisation thermique 

Déterminer s'ils provien-
nent d'un transfert & 
partir des ingrédients 

3.6 Amidons modifiés, somas végétales, alginates &  alginate de  propylene-glycol  
h n'utiliser que lorsque du beurre, de la margarine ou d'autres matilves grasses comes-
tibles d'origine animale ou végétale sont ajoutés comme ingrédients: 

Dose maiimili'd'imploi - 4 m/m, seuls ou en combinaison 
3.6.1 Amidons modifies  

Amidons traités aux acides 
Amidons traités aux bases 
Amidons blanchis 

- Phosphate de diamidon photphaté 
- Phosphate de diamidon (traité au 

trimétaphosphate de sodium) 
Phosphate de monoamidon 
succinate d'amidon sodique 
Phosphate de diamidon (traité h. 
l'oxychlorure de phosphore) 

3.6.2 Gommes végétales 
Gomme arabique  (Acacia) 
Gomme guar 

3.6.3 Carragénine, y compris furcellaran 
3.6.4 Pectine (naturelle) 
3.6.5 Alginates-(Ca, K I  Na,  NBA )  
3.6.6 Propyllane-glycol, alginate de 
3.7 Auxiliaires 	techndlogiques 

litnbisulfits de sodium - 20 mg/kg sous forme de S02 . 
4. CONTAMINANTS 

Les dispositions ci-après concernant les contaminants doivent étre confirmées par le 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires: 

Etain: 	concentration maximale - 250 mg/kg, calculés en Sn 

1/ NOTE: La Section 3 - Additifs alimentaires - doit Stre révisée par le Secrétariat 
et  le  paraauteur de la norme (Brésil), compte tenu des faits nouveaux concernant le 
principe du transfert st l'énumération des auxiliaires technologiques. 

Phosphate de diamidon acétylé 
Phosphate de diamidon hydroxypropylique 
Ether glycérique de diamidon acétylé 
Ether glycérique de diamidon 
Acétate d'amidon 
Amidon hydroxypropylique 
Adip  ate  de diamidon acétylé 	_ 
Ether glycérique de diamidon hydroxy-
propyllque 
Amidons oxydés 

Gomme adragante 
Gomme de caroube 



5 . 
HYGIENE 

 

5.1 Il est recommandé que le produit visé par les dispositions de la présente 
norme soit préparé conformément au Code d'usages international en matai-6 d'hygiOne 
pour les fruits et légumes en conserve recommandé par la Commission du Codex 
Alimentarius (CAC/RCP 2-1969). 

5.2 Dans la mesure obi le permettent de bonnes pratiqueeds fabrication, le produit 
doit Stre exempt de matibres inadmissibles. 

5.3 Quand il est souMis h; des méthodes appropriées d'échantillonnage et d'examen, 
le produit: 
a) doit Stre exempt de microorganismes  capable de  se développer dans des  condi- 

tions  normales d'entreposage; 
h) ne doit renfermer aucune substance en provenance de microorganismes dans des 

quantités pouvant présenter un risque pour la santé.-  

5.4 Afin d'emplcher le développement de Clostridium botulinuml  le produit doit litre 
soumis h l'un des traitements ci—aprbs1 

a) transformation suffisante pour détruire toutes les spores de Clostridium 
botulinum; 

h) pasteurisation au cours de laquelle le produit est artificiellement acidifié 
de manihre que son OH d'équilibre soit égal ou inférieur h 4,5. 

6. POIDS ET MESURES 	• 

6.1 Remplissage du récipient 

6.1.1  Remplissage minimal  

Le récipient doit être bien rempli  de  choux palmistes et le produit (y compris le 
milieu de couverture) ne doit pas occuper. moins de 90% de la capacité en eau du réci-
pient, c'est-à-dire le volume d'eau distillée, A 200C, que- contient 	le récipient 

une fois complètement rempli et fermé. 

6.1.2 'Classification des unités "défectueuses"  

Tout récipient qui ne répond pas aux spécifications requises  à  l'alinéa 6.1.1 en ce 	
. 

qui concerne le remplissage minimal (90% de la capacité du récipient) doit être consi - 

déré comme "défectueux". 

6.1.3 Acceptation des lots  

Un lot sera jugé conforme aux dispositions  de 	 l'alinéa 6.1.1 lorsque 

le nombre d'unités"défectueuses" ne dépasse le critère d'acceptation c) du plan 

d'échantillonnage approprié (NQA-6,5) qui figure dans les Plans d'échantillonnage pour 

être inférieur aux pourcentages oi—aprtm: 

Modes de présentation EalEonasta 

NOrceaux 53 
Tranches 59 - 
EbroeaUx de stipe 59 
Coupés longitudinalement 53 

6.1.4.2 On jugera que les spécifications relatives au poids égoutté minimal sont 
satisfaites lorsque le poids égoutté moyen de tous les récipients examinés n'est pas 
inférieur au minimum reguis, sous réserve qu'aucun de ces récipients ne présente une 
valeur excessivement faible. 

Outre les dispositions 
7. ETIQUETA=  

recommandée pour l'étiq 
les  dispositions spécif 

des sections 1 2, 4 et 6 de la Norme générale internationale 
uetage des denrées alimentaires préemballées (CAC/RS t-1969), 
igues suivantes sont applicables: 

7.1. Nom du produit 	
être "chou palmiste" ou "coeur de palmier" ou une appellation Le ncim -du Próduit.doit pays 

 o le produit doit être vendu. équivalente suivant le 

les fruits et légumes traités. 
6.1.4 Poids égoutté minimal  

6.1.4.1 Le poids égoutté du prodUit, calculé en pour:dentage de la masse d'eau distillée 

A 200C, que contient  le  récipient une fois complètement rempliet fermé, ne doit pas 
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7.1.1 Les mentions suivantes doivent figurer dans l'appellation ou h proximité 
immédiate de celle-ci: 

7.1.1.1 Mode de présentation: 
"En morceaux" 
"en tranches" 
"morceaux de stipe" 
"coupés iongitudinellement" 

7.1.1.2 Saveur 

En ce qui oonc•rhe la saveur (1.2), seule la saveur amhre (1.2(b)) doit Stre déclarée 
sur l'étiquette au moyen de l'expression "Saveur ambre". 

7.1.1.3 On doit Oclarer toute sauce et/ou tout condiment spécial caractérisant le 
produit, par exemple en spécifiant "avec xr ou "au X". Lorsque la déclaration stipule 
"Baies au beurre", la seule matibre grasse utilisée doit Stre du beurre. 
7.2 	Liste'des ingrédients  

L'étiquette doit comprendre une liste complbte des ingrédients, énumérés par ordre 
décroissant selon leur proportion, conformément aux dispositions de l'alinéa 3.2 (0) 
de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées; 
toutefois, il n'est pas nécessaire de déclarer les auxiliaires technologiques 
figurant N l'alinéa 8.7. Si de l'acide ascorbique est utilisé comme antioxygbne 
ou acidifiant, la présence de vitamine C ne doit pas Stre mentionnée sur l'étiquette. 
7.3 Contenu net  

Le contenu net doit être déclaré en poids d'après le système métrique (unités du 
"Système international") ou le système avoirdupois, ou d'après les deux systèmes, 
selon les règlements du pays  où  le produit est vendu. 
7.4 Nom et adresse 

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur,  du ,distributeur, de l'importateur3  
de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés, 
7.5 Pays d'origine  
7.5.1 Le  nom du pays d'origine du produit doit être déclaré au cas  où  son omission 

serait susceptible de tromper le consommateur ou de l'induire en erreur. 
7.5.2  Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en change 

la nature, le pays  où  cette transformation est effectuée doit être considéré 
comme étant le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

7.6  Identification des  lots  
Chaque récipient doit porter Une inscription gravée ou une marque indélébile, en 
code QU en clair, permettant d'identifier l'usiné de production et le lot. 
7.7 Autres déclarations 	- 
7.7.1 Indication du calibre  - mode de présentation "en morceaux!' 
7.7.1.1 Si les _ morceaux 	sont conformes aux dispositions de la présente norme, 
ils peuvent être d6ciares comme suit: "petits", "moyens", ".gros",  "très gros", "calibres 
mélangés" ou "calibres assortis", selon le cas. 
7.7.1.2 Le nombre d'unités présentes dans le récipient peut être indiqué de la manière 
suivante: "contient environ .... A 	 morceaux". 
7.8 	Etiquetage facultatif  

Si une date de durabilité minimale est indiquée  ft  l'aide d'expressions telles 
que "N consommer de préférence avant 	" ou "se conserve au moins jusqu'en.", 
seule l'année doit Stre mentionnée. 

8. 	NETNODES D'ANALYSE ET VECHANTILLONNAGE  
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8.1 	Méthode d'échantillonnage  

Le préalvement d'échantillons doit se faire en conformité des Plans d'échan-
tillonnage du Codex Alimentarius FAO/CMS pour les denrées alimentaires préemballées 
(NA-6,5)  (CAC/M)( 42-1969). 
8.2 Détermination du poids égoutté  
Selon la méthode du Codex Alimentarius FAO/OMS (Méthodes d'analyse du Codex Alimenta-
rius FAO/OMS pour les fruits et légumes traités, CAC/RM 36/39-1970, Détermination du 
poids égoutté - Méthode I). 
Les résultats sont exprimés en % n/m en fonction de la masse d'eau distillée, & 20°Coque 
peut contenir le récipient une fois complètement rempli et termé. 
8.3 Détermination de la capacité en eau des récipients  
Selon la méthode du codex Alimentarius FAO/OMS (Méthodes d'analyse du codex Alimentarius 
FAO/OMS pour les fruits et légumes traités, Deuxième série, Détermination de la capacité  
en eau des récipients, CAC/RM 46-1972) 
Les résultats sont exprimés en  volume  d'eau distillée contenu par le récipient. 

	

8.4 	Détermination des impuretés minérales  

A mettre au point. 
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ALIEMIE 81/20 
ANNEXE VII  

AVANT-PROJET DE NORME POUR LES 
MANGUES EN  CONSERVE  

Avancé h l'étape 5. 

1. 	DESCRIPTION  

1.1 	Définition du produit  

On entend par mangues en conserve le produit: a) préparé Pi,  partir des fruits 
sans pédoncule, pelés, frais, sains, propres et ers des variétés commerciales 
répondant aux caractéristiques du fruit Mangifera indica;  6) conditionné ou non dans 
un liquide de couverture approprié avec des  -édulcorants nutritifs et d'autres a 
ingrédients convenant au produit; et c) soumis A un traitement thermique approprié 
avant ou aprbs edhoitage hermétique dans un récipient, en vue de maintenir intacts 
les facteurs essentiels de composition et de qualité du produit. 

.1.2 	Types ou variétés  

Toute variété ou tout type cultivé convenant  -A la mise en conserve peut 
•  servir A la fabrication des conserves de mangues. 

1.3 	.Modes de présentation  

Pour ce qui est des modes de présentation ci-après, le produit doit être 
préparé h partir du fruit épluché. Il peut en outre être préparé sans liquide, 
auquel osa on introduit dans ce milieu un mélange de fruits pelés conservés dans 
leur propre jus. 

Moitiés. Mangues dénoyautées et coupées en deux parties approximativement 
ne1e7 dans le sens de la longueur, depuis le pédoncule jusqu'à la pointe. 
Tranches. Mangues dénoyautées et coupées en tranches de forme ovale. 

Morceaux (ou mélanges de morceaux ou de fragments irréguliers)._ Mangues 
denoyautfies  et  découpées en morceaux de forme et de dimension irrégulières. 
Conditionnement  sans liquide:  Les fruits soettassés et le produit contient 
tres  peu de liquide,  du  Tait qu'il a été préparé sans liquide de 
couverture. Un édulcorant sec peut être utilisé. 

2. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE 

2.1 	milieux de conditionnement  ' 

2.1.1 Le cas échéant, les milieux de conditionnement ci-après peuvent être utilisés: 



-  54  - 

jus de fruit. Milieu de couverture composé uniquement de jus de mangue 
ou de tout autre fruit convenant au produit. 

Eau et dus de fruit. Milieu de couverture composé d'un mélange d'eau et 
de -jus.de  mangue, au d'eau et de jus d'un autre fruit ou d'eau et de jus 
de plusieurs fruits. 

mélanges de jus de fruit. Milieu de couverture composé de jus de plusieurs 
fruits. 
Nectar de fruit 1/. Milieu de couverture composé uniquement de nectar 
de mangue ou de T'out autre fruit convenant au produit. -  

Avec adjonction de sucre( s).  Les milieux de couverture cités ci-dessus 
(de (a) A (d)) peuvent - e re additionnés d'un ou de plusieurs des sucres 
suivants: saccharose, sirop de sucre inverti, dextrose, sirop de glucose 
déshydraté et sirop de glucose. 
Edulcorant sec.  Sans adjonction de liquide mais avec addition 
d'edulcorants secs autorisés, A savoir saccharose, sucre inverti, dextrose, 
sirop de glucose déshydraté, ainsi que les faibles quantités de vapeur 
d'eau (d'eau) ou de jus naturel qui peuvent pénétrer au cours des 
opérations normales d'emboltage du produit. 

2.1.2 Classification des milieux de couverture additionnés de sucres  

2.1.2.1 Les liquides de couverture composés de jus ou de nectar de mangue  ou 
d'autres fruits additionnés de sucres doivent présenter au minimum 15 Brix et être 
classés en fonction de leur densité, comme suit: 

(a) Jus ou nectar de (nom du/des fruit(s)) légèrement édulcorA - jusqu'à 15 °  
Brix, mais contenant au moins 11% d'extrait sec soluble ("Srix). 

,(b) jus ou nectar de (nom du/des fruit(s)) très édulcorA - jusqu'à 19 °  Brix, 
mais contenant au moins 15% d'extrait sec soluble ( -Brix). 

2.1.2.2 Lorsque des liquides de couverture composés d'eau ou d'eau et de jus de 
mangue, ou d'eau et de jus d'autres fruits, sont additionñés de sucres, ils doivent 
être classés en fonction de leur densité comme suit: 

Concentrations de base des sirops  

Sirop moyen -jusqu'à 25 0  Brix, mais contenant au moins 19% d'extrait 
sec soluble ( °Brix). 

Sirop épais - au maximum 35 0  Brix, mais contenant au moins 25% d'extrait 
sec soluble. - 

2.1.3 La concentration finale du sirop doit être déterminé en taotque valeur moyenne, 
mais le contenu d'aucun récipient ne devra présenter un indice 	Brix plus faible 
que celui de la catégorie immédiatement inférieure. 

2.2 	Autres ingrédients  

Edulcorants nutritifs, définis par la Commission du Codex Alimentarius. 

2.3 	Critères de qualité 

2.31 Couleur 

Le produit doit présenter la couleur caractéristique du type au de la 
variété de mangue utilisée. On devra considérer que les mangues en conserve qui 
contiennent des ingrédients particuliers ont une couleur caractéristique, quand 

.elles ne prftentent aucune décoloration anormali due ét ces ingrédients. 

Y Produit pulpeux non fermenté mais fermentescible, destiné  k la consommation 
directe, obtenu par mélange de toute la partiO comestible du fruit mer et sain, 
concentrée ou non, avec de l'eau et des sucres, et conservé exclusivement par 

, des proclidAs physi/ues. 
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2.3.2 Saveur 

Les mangues en conserve doivent présenter la saveur et l'odeur caractéristiques 
de la variété ou du type utilisé. Elles doivent être exemptes de toute odeur ou 
saveur étrangère; les mangues en conserve préparées avec des ingrédients particuliers 
doivent présenter la saveur caractéristique des mangues et des autres substances 
utilisées. 

2.3.3 Texture 

Les mangues doivent être raisonnablement charnues et peu fibreuses. Elles 
peuvent être plus ou moins tendres, mais elles ne doivent être ni excessivement spon- 

geuses ni excessivement dures quand elles sont mises en conserve  avec un liquide en 
 couverture; elles ne doivent pas être excessivement dures quand elles sont 

présentées en conditionnement saris liquide. 

2.3.4 Uniformité de calibre  

2.3.4.1 Xoitiés - 904 en nombre des unités doivent Présenter un calibre raison-
nablement uniforme. Lorsqu'une unité s'est brisée h l'intérieur du récipient, 
l'ensemble des fragments est considéré comme une unité. 

2. 3..4.2 Autres modes deprésentation - (il n'existe pas de spécifications quant 
l'uniformitE de calibrel. 

2.3.5  Symétrie  - Pas plus de 204, en nombre, des unités peuvent être découpées 
dans un sens différent de celui indiqué (longitudinalement) et, parmi celles-ci, 
la moitié au maximum peuvent être découpées selon l'axe horizontal. 

2.3.6 Définition des défauts  

Anomaliet - Décolorations ou tachés superficielles, dues A des facteurs 
FEWIVIZT, pathologiques,  à des insectes etc. qui présentent un net 
contraste avec la couleur générale et peuVent pénétrer dans la chair. 
On peut citer notamment les meurtrissures, les croates ou les taches 
brunes. 
Miettes ou brisures - Sont considérées comme défauts uniquement dans le 
cas des mangues prisentées en moitiés conditionnées avec un liquide de - 
couverture; il s'agit des unités émiettées ou brisées A un point tel 
qu'elles ont perdu leur forme normale (pour d'autres raisons que la 
maturité) ou qui se sont divisées en plusieurs morceaux. Les moitiés 
partiellement désintégrées ne sont pas considérées comme brisées. En 
ce qui, concerne l'application des tolérances, tout ensemble de 
fragments de fruit qui a les dimensions d'une unité de taille normale 
est considéré comme une unité. 
Peau - La présence de peau est considérée comme un défaut, soit qu'elle 
TaIre ét la chair de la mangue, soit qu'elle se trouve détachée dans le 
récipient. 

.d) Fragments de hoyau - Leur présence est considérée comme un défaut dans 
tous les modes de présentation. 
Matières étrangères inoffensives - Toute substance végétale (par exemple, 
mais non exclusivement, Feuille ou fragment de feuille, pédoncule ou 
fragment de pédoncule) qui est sans danger et qui nuit  à  l'aspect du produit. 

arques de parm-  la présence de telles marques n'est considérée comm e . 
un défaut que 	le cas des oonserves de mangues en moitiés et en tranches 
conditionnées avec un liquide de couverture. Il faut gus les opérations 
de parage aient été excessives et aient laissé des marques profondes (qu'il 
s'agisse de parage mécanique ou non)  &  la surface des unités nuisant ainsi 
fortement le leur apparence. 

2.3.7 Tolérances de défauts  

Le produit doit être raisonnablement exempt de défauts tels que matibree 
étrangères, fragments de noyaux et de Peau, tranches ou morceaux présentant des 
anomalies. .1,a proportion de certains défauts courants ne doit pas dépasser les 
limites indiquées ci-après: 
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Défauts 	 Conditionnement en  
milieu liquide  

Anomalies et marques de parage 	30% en nombre 

Mangues brisées (tranches) 	 5% en nombre 

Peau 	 pas plus de 6 cm2 au 
total par 500 g 

Fragments de noyaux (moyenne) 	1/4 de noyau ou son. 
équivalent pour 1000 g 

Matières étrangères inoffensives 2 fragments par 500 g 

_Conditionnement  
sans livide 

3 unités par 500 g 

sans objet 

pas plus de 12 cm2  
au total par 500 g 

1/4 de noyau ou son 
. équivalent Pour 

1000 g  . 
3 fragments par 
500 g 

Le poids du produit auquel se réfère le tableau ci—dessus est le poids 
égoutté déterminé conformément  à  l'alinéa 8.2 de la présente norme. 

2.4 	Classification des unités défectueuses  

Tout récipient qui ne répond pas h une ou plusieurs des spécifications 
requises aux alinéas 2.3.1  à 2.3.7 ¡sauf en ce qui concerne les peaux et les 
fragments de noyaux qui sont calcul s sur la moyenne des échantillons prélevés) 
doit être considéré comme "défectueux". 

2.5 	Acceptation des lots  

Un lot doit être jugé conforme aux crittees de qualité définis au para-
graphe  2.4 lorsque: 

dans le cas  des  spécifications qui ne sont pas établies sur la moyenne 
des échantillons prélevés, le nombre d'unités défectueuses telles 

' qu'elles sont définies au par. 	2.4 ne dépasse pas le aritibre 
d'acceptation (c) du plan d'échantillonnage approprié (NQA-6,5) qui 
figure dans les Plans d'échantillonnage;pour les denrées alimentaires 
préemballées (1969) (doc. GAC/RMr42-1969). 
les spécifications établies sur la moyenne des échantillons prélevés 
sont satisfaites. 

2.6 	Caractéristiques organoleptiques  

Le produit doit présenter la couleur, l'ar8me et la saveur caractéristiques 
des variétés ou des types de mangues utilisées pour sa préparation. 

3. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES 	
Conoentrat  ion  maximale 

3.1 	Aromatisants 
	

dans le produit fini 

3.1.1 Essences naturelles de fruits 	 Limitée par les BPF 
Aremos  naturels et (semas identiques aux subs- 
tances naturelles, tels qu'ils sont définis dans 
la liste des additifs du Codex Alimentarius 	Limitée par les BPF 
CAC/FIL 1-1973 

3.2 Colorants naturels 
Bêta-carotbne' 

3.3 	Acidifiants  
3.3.1 Acide citrique 
3.3.2 Acide malique 
3.3.3 Acide fumarique 	) 
3.3.4 Acide ascorbique ) 

	

. 	. 

Limitée par les BPF 

Limitée par les BPF 

3.1.2 

• 
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Concentration maximale 

3.4 
	

Torturante 
	 dans le produit fini 

3.4.1 Pectinate de calcium ou de sodium 

3.4.2 Chlorure de calcium 

200 g/kg 

350 mg/kg, calculés en Ca 
total dans le produit fini 

CONTAMINANTS  
4.1 
	

Arsenic (As) 

4.2 
	

Cuivre (Cu) 

4.3 
	

Plomb (Pb) 

4.4 
	

Zinc (Zn) 

4.5 
	

Fer (Fe) 

4.6 
	

Etain (Sn) 

4.7 	Teneur totale en métaux précipitables par 
l'hexacyanoferrate de potassium 

HYGIENE 

Limite maximale  
0,5 mg/kg 

5,0 mg/kg 

0,3 mg/kg 

5,0 mg/kg 

15,0 mg/kg 

250 mg/kg calculés en Sn 

20 mg/kg  calculés en Fe 
4.11. 

	

5.1 	Il est recommandé que lé produit visé par la présente norme soit préparé 
conformément au Code d'usages - international  en matière d'hygiène pour les fruits et 
légumes en conserve, recommandé par la Commission du Codex Alimentarius (doc. 
CAC/RCP 2-1969). 

	

5.2 	Dans toute la mesure ott le permettent de bannes pratiques de fabrication, 
le produit doit être exempt de matières inadmissibles. 

	

5.3 	Lorsqu'il est analysé selon des méthodes appropriées d'échantillonnage et 
d'analyse, le produit: 
a) doit être exempt de microorganismes susceptibles de se développer dans des 

conditions d'entreposage normales; et 
h) ne doit contenir aucune substance provenant de microorganismes en quantités 

pouvant présenter un  risque  pour la santé. 

POIDS  ET  MESURES  

Remplissage  du  récipient 

Remplissage minimal  

Le récipient doit être bien rempli de mangues et le produit (y compris le 
milieu de couverture) ne doit pas occuper moins de 90% de la capacité en eau du 
récipient, c'est-4-dire  le volume d'eau distillée,  1 20°C, que contient le ré-
cipient clos une fois entibrement rempli. 
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6.1.2 Classification des unités "défectueuses"  

Tout récipient qui ne répond pas au spécificatiOnmriquises A l'alinéa 6.1.1 
en ce qui concerne le remplissage minimal (90% de la capacité en eau du récipient) 
doit être considéré comme "défectueux".  

6.1.3 Acceptation des lots  

Un lot est jugé conforme aux dispoSitions: de Veinée 6.1.1, 
lorsque le nombre d'unités "défectueuses" telles qu'elles sont définies h l'alinéa 
6.1.2 ne dépasse pas le critbre 	d'acceptation (c)Au plan d'échantillonnage 
approprié 	(N0A-6,5) qui figure dans les Plans 4'échantillqmnage pour les 
denrées alimentaires préemballées (1969) (doc CAC/RM 42-1969). 

6.2 	Poids égoutté minimal  

6.2.1 Le poids égoutté minime  du produit  ne doit pas être inférieur A la moitié 
du poids d'eau distillée h 20-C que contient le récipient hermétiquement clos après 
son remplissage. 

6.2.2 En ce qui concerne le Poids - égoutté- minimal, on juge-que le produit répond 
aux spécifications lorsque le poidS:4-gbUtté moyen du cóhtenu de tous les récipients 
n'est pas inférieur au minimum requit, sous réserve qu'aucun de ces récipients ne 
présente une valeur excessivement faible. 	 ' 

7. 	ETIQUETAGE  

Outre les sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale internationale 
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires présiballées (doc. 
CAC/RS 1-1969), les dispositions spécifiques ci-après Sont applicables: 

7.1 	Nom du produit  

7.1.1 Le nom du produit doit être  "mangues". 

7.1.2 Le mode de présentation, selon les cas, doit faire partie du nom du produit 
ou figurer h proximité immédiate de celui-ci, comme  suit: 

Moitiés, tranches, morceaux.ou mélange de morceaux, ou morceaux 
irréguliers. 

7.1.3 Le milieu de couverture doit être déclaré dans l'appellation ou A proximité 
immédiate de celle-ci. 	 • 

7.1.3.1 Lorsque le milieu de couverture est composé d'eau, il doit litre déclaré 
comme suit: "A l'eau" ou "conditionné tit l'eau". 

7.1.3.2 Lorsque le milieu de couverture est composé exclusivement de jus de mangue 
ou d'un autre fruit, il doit être déclaré dans l'appellation ou  à  proximité 
immédiate de celle-ci, comme suit: ' 

"Au jus de mangue" ou "au jus de (nom du fruit)". 

7.1.3.3 Lorsque le milieu de couverture est Composé d'eau et de jus de mangue, 
ou d'eau et d'un ou plusieurs autres jus de fruits MW lesquels l'eau représente 
50 pour cent ou plus du milieu de couverture, le milieu de couverture doit litre 
disign4 de façon Il indiquer la prédominance da l'eau, pat exemple: "lieu et jus 
de mangue, ou "Mau et jus de (nom du au des fruits)".„ 

. • 
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7.1.3.4 Lorsque le milieu de couverture est composé de nectar de mangue ou d'un 
autre fruit, ou d'un mélange de nectars, il doit être déclaré, comme suit: 

"Au nectar de rm du fruit)" 
, "Au nectar de noms des fruits) mélangés" 

7.1.3.5 Lorsque le milieu de couverture est composé d'eau et de jus de mangue ou, 
de jus d'autres fruits, l'un d'eux étant obligatoirement Au jus dé mangue,  Aved 
adjonction de sucres, il doit être déclaré, selon le cas, comme suit: 

"jus de (nom du fruit), légèrement édulcoré" 
"jus de (noms des fruits) légèrement édulcoré" 
"jus de fruits Mélangés légèrement édulcoré" 

ou toute déclaration analogue, dans le cas des jus très édulcorés. 

7.1.3.6 Lorsque le milieu de couverture est composé de nectar de mangue ou d'autres 
fruits, avec adjonction de sucres, il doit être déclaré,' selon le cas, comme suit: 

"Nectar de (nom du fruit) légèrement édulcoré" 
"Nectar de (noms des fruits) légèrement édulcoré" 
"Nectars de fruit légèrement édulcorés" 
"Nectars de  fruits  mélangés légèrement, édulcorés" 

ou toute déclaration analogue dans le cas  des. nectars  "très édulcorés". 

7.1.3.7 Lorsque le milieu de couverture est composé d'eau, ou d'eau et de jus de 
fruit (y compris jus de mangue) ou d'eau et de jus de deux ou.plusieurs fruits 
avec adjonction de sucres, il doit être déclaré comme suit: 

"Eau légèrement édulcorée" 
"Sirop très léger" 
"Sirop léger" 
"Sirop moyen" 
"Sirop épais"  

7.1.3.8 Lorsque le milieu de couverture est composé d'eau et de jus de mangue, 
ou d'eau et d'un ou plusieurs jus de fruits et que les jus de fruit représentent, 
en volume, plus de 514 du milieu de couverture, la prédominance de ces jus de 
fruits doit être signalée,-  par exemple,' comme suit: 

"jus de mangue (ou nom des autres fruits) dilué". 

	

7.2 	Liste des ingrédients  

L'étiquette doit comprendre la liste complète des ingrédients énumérés par 
ordre décroissant selon leur proportion, conformément aux dispositions des alinéas 
3.2(b) et (c) de la norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires pré-
emballées (doc. CAC/RS 1-1969), 

	

7.3 	Contenu net  

Le contenu net dol.t être déclaré en poids d'après le système métrique 
(unités du "Système international") ou le système "avoirdupois", ou d'après les 
deux systèmes, -selon les règlements du pays  oft  le produit est vendu. _ 	_ 

	

7.4 	-Nom et adresse 

--Le nom et l'adressedu- fabriCant, de l'emballeur, du distributeur, de 
l'importateur, de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés. 

	

7.5 	Pays  d'origine 

7.5.1 Le nom du pavsd'origine doit- être.déclaré au cas CL son omission serait 
susdeptible de tromper le consommateur ou de l'induire en erreur. 
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7.5.2  Lorsque le produit subit dans un deuxitme pays une transformation qui en change 
la nature, le pays e cette transformation est effectuée doit Sire considéré comme étant 
le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

7.6 	Identification des lots  

Chaque récipient doit porter une inscription gravie ou une marque indélébile, en code 
ou en clair, permettant d'identifier l'usine de production et indiquant la date de 
fabrication du lot. 

7.7 	Etiquetage facultatif  
Si une date de durabilité minimale est indiquée l'aide d'expressions telles que "1 
consommer de préférence avant...." ou "se conserve au moins jusqu'en....", 'seule 
l'année doit Otre mentionnée. 

8. 	METHOBES  D'ANALYSE ET D'ECUNTILLONNAGE  

8.1 	Méthode d'échantillonnage  
8.1.1 Le prélêvement d'échantillons doit être effectué en conformité des Plans 
d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préemballées ( 1969) (NQA-6,5) 
(doc. CAC/R14 - 42-1969). 
8.2 .  Détermination du poids égoutté  minimal  

Conformément  à la méthode du Codex Alimentarius FAO/CHS'(Méthodes d'analyse 
du Codex Alimentarius FAO/OMS pour les fruits et légumes traités, CAC/RM 36-1970, 
Détermination du poids égoutté  - Méthode I). 	' 

Les résultats sont exprimés en % m/M calculé sur la base de la matte d'eau 
distillée  à 20-C, que contient le récipient clos une fois entièrement rempli. 

8.3 	Mesure de la densité du sirop (méthode réfractométrique)  

Conformément h la méthode AOAC (1975) (Official  methods .of analysis  of. the 
AOAC, 1975, 31.011):  (solids) by means of refractometer (4) Official final action 
(52.008 et 52.009). 

Les résultats sont exprimés  en  % 0 de saccharose ("degrés Brix") avec 
correction de température rapportée h 20 C. 	 . 

8.3.1 Dimension de l'unité d'échantillonnage  
Pour évaluer le remplissage du récipient  (y  compris le poids égoutté), 
l'unité d'échantillonnage doit être le récipient tout entier, 
Pour vérifier si le produit est conforme aux spécifications stipulées 
pour les modes de présentation et les défauts, l'unité d'échantillonnage 
doit être: • 

le récipient tout entier si sa capacité est égale au inférieure et 
un litre; 
500 g de fruits égouttés (ou un mélange réprésentatif) quand le 
récipient a une capacité supérieure h un litre. 

8.4 	Méthode de détermination de la capacité en eau des récipients  
Conformément aux méthodes d'analyse pour les fruits et légumes traités 

établies par la Commission du Codex Alimentarius  (document  CAC/RM 46-1972). 
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AUBURN 81/20 
ANNEXE VIII . 

AYANT-PROJET DE NORME POUR LE CHUTNEY DE MANGUE 
Avancé 10 l'étape 5 

	

1. 	DESCRIPTION 

	

1.1 	Définition du produit  

Par "chutney de mangue", on entend le produit grossièrement ou finement haché ou broyé: 

préparé  à  partir de fruits sains, propres et lavés, qui ont été pelés et coupés en 
tranches; 
,conditionné avec des édulcorants nutritifs appropriés, des agents de sapidité et 
des additifs alimentaires convenant au produit ou soumis, avant le conditionnement 
dans un récipient hermétiquement clos, h un traitement thermique approprié destiné 
It en empOcher la détérioration.  

	

1.2 	Types variétaux 

Toute variété appropriée da fruit Mangifera  Indica  L. pelitetre utilisée. 

	

2. 	PACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE 

	

2.1 	Proportion minimale d'ingrédient Priait  

Dans le produit fini, la proportion d'ingrédients fruit ne doit pas 6tre inférieure h 40%. 

	

2:2 	Ingrédients de base  

Sucre-saccharose (sucre blanc), sel (chlorure de sodium), épices et condiments, vinaigre, 
oignons, ail, gingembre, etc. 

	

2.3 	Pourcentage minimal d'extrait sec soluble total  

La proportion d'extrait sec soluble total ne doit pas représenter moins de 50% du pro-
duit fini. 

	

2.4 	Critères de qualité  

2.4.1 Couleur: Le produit doit présenter la couleur normale caractéristique du 
chutney de mangue. 

2.4.2 Saveur:, Le produit doit présenter la saveur et l'odeur caractéristiques du 
chutney de mangue et 6tre exempt de saveurs ou d'odeurs étrangères. 

2.4.3 Consistance: Le produit doit avoir une bonne consistance et 4tre raisonnable-
ment excerarliarbres fibreuses. Les morceaux de fruit doivent présenter une texture 
raisonnablement tendre. 

2.4.4 Cendres: La teneur totale en cendres et en cendres insolubles dams HC1 ne 
doit piralfiiier 9% et 00A respectivement. 

2.4.5 Défauts: Le nombre, la taille et la présence de pépins ou morceaux de pépins, 
de peaux ou de toute autre matière étrangère susceptible de nuire gravement h l'apparence 
ou h la comestibilité du produit constituent des défauts. 

3. ADDITIFS ALIMENTAIRES Concentration maximale dans le 
produit fini 

Acidifiants 

3.1.1 Acide citrique 	) Limitée par les BPP 
3.1.2 Acide acétique 	) 

3.2 Agents de oonservation 

3.2.1 MOtabisulloite de sodium 100 mg/kg, seuls ou en combinaison,' 
3.2.2 Métabisulfite de  potassium exprimée en SO2 
3.2.3 Bemsoat• de sodium 	) 250 mg/kg ,  seuls ou em combinaison, 
3.2.4 Densoate de potassium exprimée en acide benzolque 
3.2.5 Parahydrorybensoates 
.2.6 Acide sorbique 1000 mg/kg 
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4. 	CONTAMINANTS 	 Concentration maximale dans le  
produit fini  

4.1 	Arsenic (As) 	 0,5 mg/kg, en As 
4.2 	Plomb (Pb) 	 2 mg/kg, en Pb 
4.3 	Cuivre (Cu) 	 5 mg/kg, en Cu 
4.4 	Zino (Zn) 	 5 mg/kg, en Zn 
4.5 	Etain (Sn) 	 250 mg/kg, en Sn 

5. 	HYGIENE 

5.1 	Il est recommand6 que le produit vis6 par les dispositions de la prdsente 
norme soit própard oonformdment au Code d'usages international en matibte d'hygiOne 
pour les fruits et 16gumes en conserve recommand6 par le Codex Alimentarius 
(doc. CAC/RCP 2-1969). 

5.2 	Dans la mesure ab le permettent de bonnes pratiques de fabrication, le pro- 
duit doit ttre exempt de matibres inadmissibles. 

5.3 	Lorsqu'il est analys6 selon des mdthodes approprides d'dchantillonnage et 
d'examen, le produit: 

doit Otre exempt de microorganismes susceptibles de se ddvalopper 
dans des conditions normales d'entreposage; et 
ne doit contenir aucune substance provenant de microorganismes en 
quantitis pouvant prdsenter un risque pour la sant6. 

6. 	ETIQUETAGE  

Outre les dispositions des sections 1, 2 1  4 et 6 de la Norme gdndrale internationale 
recommandde pour l'dtiquetage des denrdes alimentaires prdemballdes (doc. CAC/RS 
1-1969), et sous rdserve de confirmation par le Comit6 du Codex sur l'dtiquetage 
des denrdes alimentaires, les dispositions spdcifiques ci-aprba sont applicables: 
6.1 	Nom du produit  

Le nom du produit doit •tre "Chutney de mangue". 
6.2 	Liste des ingredients  
L'dtiquette doit comprendre une liste complite des ingrddients 6numdi4s par ordre 
ddoroissant selon leur proportion, conformdment aux alindas 3.2 b) et o) de la 
Norme gindrale internationale recommandde pour l'dtiquetage des denrdes alimentaires 
prdemballdes (CAC/RS 1-1969). 
6.3 	Contenu net  

Le contenu net doit Otre d6clar4 en poids d'aprba le systbme mdtrique (unitds du 
"SystOWe international") ou le systlime avoirdupois, ou d'aprOs les deux systOmes, 
selon les rOglements du pays  o le produit est vendu. 
6.4 	Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, 
de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent Otre ddolards. 
6.5 	Pays d'origine 

6.5.1 Le nom du pays d'origine du produit doit litre d6clar6 au cas e son omission 
serait susceptible d'induire le consommateur en erreur. 
6.5.2 Lorsque le produit subit dans un deuxibme pays une transformation qui en 
modifie la nature, le pays obest effeotude cette transformation doit Otre oonsid6r6 
comme ¡tant le paya d'origine aux fins de l'iltiquetage. 
6.6 	Identification des lots  

Chaque rdcipient doit porter une inscription gravie ou une marque ind616bile, en code 
am en clair, indiquant l'usine de production et la date de traitement da lot. 
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6.7 	Etiquetage facultatif  

Si une date de durabilité minimale est indiquée h l'aide d'expressions telles que 
consommer de préférence avant...." ou "se conserve au moins jusqu'en 

seule l'année doit Stre mentionnée. 

	

7. 	METHODES D'ANALYSE ET DOECHANTILLONNLOE  

	

7.1 	Méthode d'échantillonnage  

Le préllivement d'échantillons doit se faire conformément aux Plans d'échantillonnage 
pour les denrées alimentaires préemballées (1969) (EQA 6 1 5) (doc. CACAM 42-1969). 
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ANNEXE IX  

PROJET DE NORME POUR LES DATTES  
Avancé a l'étape a 

CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme s'applique aux dattes entières, avec ou sans noyaux, préparées 
en vue de leur commercialisation, conditionnées et prêtes A la consommation directe. 
Elle ne vise pas les autres modes de présentation, tels que les dattes en morceaux ou 

• en pâte, ni les dattes destinées a une utilisation industrielle. 
DESCRIPTION  

2.1 Définition du produit  

Par "dattes", on entend le produit préparé a partir des fruits sains du dattier 
(Phoenix dactylifera  L.): 

cueillis au stade de maturité approprié; 
triés et nettoyés de façon A éliminer les unités défectueuses et les matières 
étrangères; 
éventuellement dénoyautés et débarrassés du périanthe (cupule); 
éventuellement séchés ou hydratés de manière A ajuster la teneur en eau; 
éventuellement lavés ou pasteurisés; et 
conditionnés dans des récipients de nature A en assurer la conservation et la 
protection. 

2.2 Types variétaux  

Les types variétaux sont classés comme suit: 

Variétés a sucre de canné (renfermant essentiellement du saccharose) telles que 
les Deglet Nour et les Degla Beida. 
Variétés A sucre inverti (renfermant essentiellement du sucre inverti - glucose 
et fructose) telles que les Barhi, les SaIdi, les Khadrewi, les Hallawi, les 
Zahdi et les . Sayir. 

2.3 Modes de présentation 

Les modes de présentation peuvent être classés comme suit: 

dattes avec noyau, et 
dattes dénoyautées. 

2.4 Modes de présentation secondaires  

Il s'agit des modes de présentation suivants: 

pressées, - dattes comprimées en couches par un procédé mécanique; 
non pressées, - dattes non agglomerées ou conditionnées sans avoir été comprimées 
par un procédé mécanique; 
en branchettes - dattes encore fixées sur un brin de régime. 

2.5 Classement en fonction du calibre (Facultatif) 

Les dattes peuvent être calibrées d'après le tableau ci-après: 

a) Dattes avec noyau 

Calibres 	Nombre de dattes 
par 500 g 

	

1■1■1■11.... 	 

Petites 	Plus de 90 
Moyennes 	Entre 80 et 90 
Grosses 	80 ou moins  

b).  Dattes dénoyautées  

Calibres 	Nombre de dattes 
par 500 g 

Petites 	 Plus de 100 
Moyennes 	Entre 90 et 100 
Grosses 	 90 ou moins 
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3. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

3.1 	Facteurs de qualité  

3.1.1 Spécifications générales  

Les fruits utilisés et les méthodes appliquées doivent ftre tels que le produit 
fini possède la couleur et la saveur caractéristiques de la variété et du type 
employés, ait un degré de maturité suffisant, soit exempt d'insectes et d'acariens 
vivants et réponde en outre aux spécifications ci-après: 

Teneur en eau 	 Maximum 

Variétés A sucre de canne 	 26% 
Variétés A sucre inverti • 	 30% 

Calibre (minimum) 

Dattes avec noyau - 5.0 grammes 
Dattes dénoyautées - 4,0 grammes 

Noyaux (dans la présentation dénoyautées) - Au maximum deux noyaux ou 
4 fragments de noyaux i>olur 100 dattes. 

Cupules.  - Au maximum trois cupules ou six fragments de cupules par 100 dattes. 

Impuretés minérales - Au maximum 1 gikg. 
3.1.2 	Définition des défauts  

Brûlées par le soleil - Dattes présentant des taches très claires ayant au moins 
7 mm pour plus petite dimension. 
Endommagées par un agent mécanique - Dattes dont la peau a été écrasée, 'déchirée 
ou arrachée, ou présentant tout autre anomalie provoquée par la manutention. 
Tachées - Dattes présentant des marques, des défauts de coloration ou des anoma-
lies analogues qui affectent une superficie au moins égale A celle d'un cercle 
de 7 mm de diamètre. 
Immatures - Dattes légères, rabougries ou de consistance nettement caoutchouteuse. 
Atteintes de mélanose - Dattes présentant un noircissement notable du sommet, 
généralement en association avec d'importantes crevasses ou craquelures de la 
pulpe. 

P) -  Atteintes de side-spot - Dattes présentant une zone très sombre qui affecte la 
pulpe et couvre une surface au moins égale  à  celle d'un cercle de 5 mm de diamètre. 

.g) Non pollinisées, - Dattes qui n'ont pas été pollinisées et se présentent comme des 
fruits rabougris et immatures et dépourvus de noyau dans le cas des dattes non dé- 

• noyautées. 
Souillées  - Dattes avec des incrustations de matières organiques ou inorganiques 
telles que souillures et sable et affectant une superficie de plus de 3 mm do 
diamlitre. 
Endommagées et contaminées par des insectes et des acariens,  - Dattes endommagées 
Par des insectes ou des acariens ou contaminées par des insectes ou des acariens 
morts, ou par des fragments d'insectes ou d'acariens ou par leurs déjections. 
Aigries - Dattes dont les sucres ont été transformés en alcool et en acide 
acétique par des levures et des bactéries. 
Moisies - Dattes qui présentent des filaments visibles de moisissures. 

1) Pourries  - Dattes en état de décomposition et dont l'aspect est particulièrement 
inadmissible. 

3.1.3 Tolérances de défauts  

Les tolérances maximales pour les défauts définis & l'alinéa 3.1.2 s'établissent 
comme suit: 

Au total 20% en nombre de défauts a) A i), dont pas plus de 
10% en nombre de défauts d) A 1), dont pas plus de 
4% en nombre de défauts h) & 1), dont pas plus de 
1% en nombre de défauts j)  1  1). 
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3.2 	Acceptation des lots  

Un lot est considéré comme.satisfaisant aux critères de qualité énoncés dans 
la norme: 

s'il ne contient pas d'insectes vivants; et 
si 14 :sous-échantillon prélevé conformément aux dispositions de l'alinéa 9.1.2 
répond aux spécifications générales de l'alinéa 3.1.1 et ne présente pas de 
défauts en proportion supérieure aux tolérances fixées aux alinéas 3.1.2 et 3.1.3: 
toutefois, en ce qui concerne les Spécifications de calibrage, 5% en nombre des 
dattes (5 sur 100) peuvent avoir un poids inférieur au minimum spécifié. 

4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

Aucun additif n'est autorisé. 

5. 	HYGIENE 

5.1 	Il est recommandé que le produit visé par la présente norme soit préparé  con- 
formément au Code d'usages international en matière d'hygiène pour les fruits séchés, 
recommandé par la Commission du Codex Alimentarius (CAC/kgr 3-1969). 

5.2 	Quand il est analysé selon des méthodes appropriées d'échantillonnage et 
d'examen, le produit: 

doit être exempt de microorganismes susceptibles de se développer dans des condi-
tions d'entreposage normales; et 
ne doit contenir aucune substance provenant de microorganismes en quantités 
pouvant présenter un risque pour la santé. 

6. 	POIDS ET MESURES  

Les récipients doivent être aussi pleins que possiSie,  sans  que cela nuise A 
la qualité, et leur contenu doit correspondre A la déclaration figurant sur l'etiquette. 

7. 	kTIQUSTAGF  

Outre les sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale recommandée pour l'étique-
tage des denrées alimentaires préemballées (CACAS 1-1969), les dispositions spéci-
fiques ci-après sont applicables: 

7.1 	Nom du produit  

7.1.1. Le nom du produit doit être "dattes". 

7.1.2 Le mode de présentation doit être indiqué comme suit: "dénoyautées" ou 
"avec noyau", selon le cas. 

7.1.3 Le nom du produit peut également comprendre le type yAriétal; le mode de pré-
sentation secondaire ("pressées" ou "non pressées");  le calibre  ("petites", 
"moyennes", ou "grosses"). 

7.2 	Liste des ingrédients  

La liste des ingrédients n'est pas exigée, puisque, en dehors des dattes, 
aucun ingrédient ni additif n'est autorisé. 

7.3 	Contenu net  

Le contenu net doit être déclaré en poids d'après le système métrique (unités 
du "Système international) ou le système avoirdupois, ou d'après les deux systèmes, 
selon les règlements du pays  où  le produit est vendu. 

7.4 	Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'impor. 
tateur, de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés. 

7.5 . pays_4!órigine  

7.5.1 Le nom du pays d'origine du produit doit être déclaré au cas 011 son omission 
serait susceptible de tromper le consommateur ou de l'induire en erreur. 



— 67 — 

7.5.2 Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en 
change la nature, le pays où est effectuée cette transformation doit être considéré 
comme étant le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

7.6 	Identification des lots  

Chaque récipient doit porter une inscription gravée ou une marque indélébile, 
en code ou en clair; permettant d'identifier l'usine de fabrication et le lot. 

7.7 	Datage, 

L'année de production doit être déclarée. 

8. 	METHODES D'ECHANTILLONNAGE, D'ANALYSE ET D'EXAMEN 

8.1 	Echantillonnage  

8.1.1 Echantillon global  

Prendre au hasard deux paquets au moins dans chaque portion de 1 000 kg du lot. 
Extraire de chaque paquet un échantillon de 300 g, et en tout état de cause une quan-
tité suffisante pour obtenir un échantillon brut de 3 000 g au minimum. Utiliser 
l'échantillon brut pour vérifier minutieusement la possibilité d'infestation par des 
insectes vivants et la propreté générale du produit avant de l'inspecter pour s'assu-
rer qu'il répond aux autres dispositions de la norme. 

8.1.2 Sous-échantillons pour examen et essai  

Mélanger soigneusement l'échantillon global et prélever au hasard, en différents 
endroits, de petites quantités afin de déterminer: 

La teneur en eau - 500 g 
Le nombre de noyaux (dattes dénoyautées) - ,100 dattes 
Le nombre de défauts spécifiés et le calibre - 100 dattes 

8.2 	Méthode d'essai  

8.2.1 Détermination de la teneur en eau  

8.2.1.1 La teneur en eau est déterminée conformément A la méthode AOAC (1975) 
(Official Methods of Analysis of the AOAC, 1975, 12th Ed., 22.013, Moisture in Dried 
Fruits). 

8.2.1.2 La méthode indiquée a l'alinéa 8.2.1.1 peut être remplacée par la Méthode du' 
Codex Alimentarius FAO/OMS CAC/el 50-1974 (Méthodes du Codex Alimentarius FAO/OMS 
pour l'analyse des fruits et légumes traités, troisième série,  CAC/RN 50/53-1974, 
Détermination de la teneur en eau - . Méthode de la conductance électrique). Toutefois, 
en cas de litige, la méthode indiquée a -  l'alinéa 8.2.1.1 sera la méthode d'arbitrage. 
8.2.2 Défauts internes  

Examiner soigneusement chaque date afin de déceler les défauts internes, a 
l'aide d'une source lumineuse puissante. Si les dattes sont dénoyautées, inciser la 
pulpe de façon A pouvoir observer la cavité interne. Sinon, fendre la datte de façon 
A mettre en évidence le noyau, extraire celui-ci et examiner la cavité interne. 
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ANNEXE X  

REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES CONTAMINANTS  

Washingtor nars180 

Le Groupe de travail sur les contaminants s'est réuni A l'aimable invitation du 
gouvernement des Etats-Unis au FDA Building, 200 C Street,  S.W., Washington, D.C. La 
réunion s'est tenue A la suite d'une décision prise par la quatorzième session du 
Comité du Codex sur les fruits et légumes traités d'entreprendre un programme destiné 
A établir des limites maximales pour les contaminants dans les fruits et les légumes 
traités (paragraphes 17-22, ALINORM). La session était présidée par M. John Merton 
(Australie). La liste des participants figure A l'Annexe 1 du présent rapport. 

Le Groupe de travail était saisi d'un document préparé par l'Australie sur la 
base de renseignements envoyés par les gouvernements en réponse  à  un questionnaire 
distribué en 1979. Les pays ci-après ont fourni des données sur les contaminants: 
Afrique'du Sud, Allemagne (Rép. féd. d'), Australie, Belgique, Brésil, Chypre, Danemark, 
Etats-Unis, Hongrie, Irlande, Jamatque, Japon, Norvège, Philippines, Pologne et Suède. 
Des renseignements supplémentaires ont été présentés par le Japon, la Suède et le 
Royaume-Uni. 

Le document a été présenté par le président du Groupe, qui a indiqué que la plu-
part des renseignements communiqués se rapportaient aux fruits et légumes en conserve 
et aux jus de fruits visés par des normes ou des projets de normes Codex et que seuls 
ceux-ci figuraient dans le document. Les données reçues ont été soumises A une analyse 
statistique qui a dégagé des résultats globaux et indiqué sous forme de code les ré-
ponses communiquées par chaque pays pour les divers produits. 

Le Groupe a noté qu'il fallait analyser les résultats de l'étude avec une certaine 
circonspection, en raison du nombre relativement restreint des réponses ainsi que ses 
analyses effectuées par rapport a l'ensemble de la production mondiale. De même, le 
type exact de récipient utilisé n'a pas été identifié dans tous les cas, et l'étude 
n'a pas tenu compte des diverses méthodes d'analyse, des conséquences possibles des 
différentes durées d'entreposage après la fabrication, ni de la température d'entre-
posage. Dans de nombreux cas également, les réponses concernaient aussi bien des 
aliments de production locale que des aliments importés. 

Avant d'entreprendre une étude détaillée du document, le Groupe a noté l'attention 
croissante accordée sur le plan international a la contamination des aliments par les 
métaux lourds. Il s'est ensuite demandé s'il était nécessaire de fixer des limites 
maximales pour les contaminants dans les fruits et légumes traités et s'il convenait 
d'établir une limite maximale commune assortie au besoin de dérogations pour certains 
produits, ou s'il fallait examiner les limites individuellement, produit par produit. 
Le Groupe est convenu qu'il était préférable d'établir, si possible, des limites 
générales assorties au besoin de dérogations, mais que la question devrait être exa-
minée en relation avec chacun des contaminants. Le Groupe a toutefois décidé qu'il 
faudrait suivre la procédure établie pour les limites maximales figurant dans les 
normes Codex individuelles. 

Le Secrétariat s'est demandé s'il ne serait pas possible d'obtenir des données 
sur les contaminants dans les aliments en conditions contrôlées plutôt que des données 
brutes provenant de programmes de surveillance. Il a été convenu qu'il serait opportun 
de fixer certaines normes telles que la durée d'entreposage minimale avant l'analyse 
la méthode d'analyse elle-même, les taux d'échantillonnage et la présentation des ré-
sultats, si l'on voulait que ces derniers soient véritablement significatifs (voir les 
conclusions du Groupe en ce qui concerne le plomb). 

Arsenic • 

Le Groupe a reconnu que la présence d'arsenic dans les aliments traités était due 
essentiellement aux matières premières utilisées dans lesquelles il se trouvait a 
l'état naturel ou A la suite d'une contamination par des produits chimiques contenant 
de-l'arsenic, étant donné que l'arsenic n'est pas introduit dans les fruits et légumes 
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en conserve lors de l'emboitage ou de l'entreposage du produit, le Groupe n'a pas 
jugé opportun de proposer des limites maximales pour ce contaminant - dans les fruits 
et légumes traités. Cela ne signifie par pour autant qu'il ne faille pas envisager 
par ailleurs l'établissement de limites pour la contamination des aliments par 
l'arsenic. 

Cadmium 

Le Groupe a noté que la présence de cadmium dans les aliments traités, comme 
c'est le cas pour l'arsenic, a probablement son origine dans les matières premières. 
Le cadmium présent dans les matières premières est le résultat d'un transfert A partir 
des sols, des déchets industriels ou des boues formées par les eaux usées. C'est 
pourquoi  'le  Groupe a décidé de procéder comme dans le cas de l'arsenic. Toutefois,  
il est également convenu de recommander au Comité du Codex sur les fruits et légumes 
traités de prier les gouvernements des Etats Membres de prendre les mesures nécessaires, 
en consultation avec l'industrie, pour fournir des renseignements sur les niveaux et 
sources de cadmium dans les fruits et légumes traités conditionnés dans des récipients 
en verre ou en céramique aux fins d'examen a une date ultérieure. 
Cuivre  

On a fait observer la présence, dans les fruits'et légumes traités, de faibles 
quantités de cuivre dont la source pourrait se trouver dans l'emploi de fongicides A 
base de cuivre appliqués aux matières premières ou dans les machines ou autres matériel 
utilisés pour le traitement et susceptibles de contenir du cuivre. Après avoir noté 
qu'on ne se servait généralement plus de matériel contenant du cuivre pour traiter les 
produits alimentaires et qu'en outre, non seulement le cuivre présentait une faible 
toxicité mais qu'en fait il était un élément indispensable dans le régime alimentaire, 
le Groupe est convenu qu'il était inutile de recommander des limites maximales pour 
le cuivre dans les fruits et légumes traités. Le Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires pourrait toutefois être prié d'envisager si, pour des raisons de sécurité, 
des concentrations de l'ordre de 30 ppm dans des produits tels que le concentré de 
tomate n'exigeraient pas un examen plus poussé en vue de recommander des limites maxi-
males(sur la base d'une dilution jusqu'à une teneur standard en extrait sec soluble). 

Plomb 

Après avoir examiné dans le détail les résultats obtenus dans l'enquête de 
l'Australie, le Groupe a noté que la présence de plomb dans les fruits et légumes 
traités provenait principalement des soudures utilisées pour la fabrication des boites. 
Le vernissage des boites n'entraîne aucune réduction de la teneur en plomb du produit. 
Il a également noté que  la  soudure autogène pour la fabrication des boites n'était pas 
encore un procédé économiquement exploitable dans tous les pays. D'autres part 
l'attention du Groupe a été attirée sur la forte toxicité du plomb, qui de plus a un 
effet cumulatif dans les organismes vivants. 

Le Groupe a noté qu'actuellement une concentration maximale de 1 A 2 mg/kg 
semblait s'imposer, mais il a reconnu que les données disponibles étaient insuffisan-
tes pour permettre au Groupe de formuler des conclusions, notamment en ce qui concerne 
certains produits. Un complément d'informations est nécessaire pour déterminer les 
niveaux de plomb dans les fruits et les légumes en conserve, en fonction d'un emmaga-
sinage d'une durée d'au moins 6 mois après la fabrication. 

Il a été décidé de recommander au Comité du Codex sur les fruits et légumes 
traités d'inviter les gouvernements a envoyer des données sur tous les produits exa-
minés par le Comité, notamment asperges, carottes, haricots verts et concentré de to-
mate en conserve. Ces données devront porter sur des produits entreposés depuis au 
moins 6 mois; il faudra appliquer la méthode d'analyse du Codex (ou tout au moins 
indiquer la méthode employée) et inscrire les résultats pour chaque unité (par exemple: 
boite) de l'échantillon prélevé, en spécifiant, en outre, le type particulier de boite 
(par exemple non vernissée, vernissée, vernissée A nervures, etc....). On a souligné 
qu'il fallait accorder une attention toute particulière aux niveaux de plomb présent 
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dans les matières premières (par exemple, plomb provenant de la contamination par le 
milieu ambiant) et insister sur la nécessité d'une grande propreté au cours des ana-
lyses. Le Groupe a noté que les concentrations maximales fixées Pour le plomb dans 
les normes Codex pour les fruits et légumes traités s'appliqueraient au plomb de 
toute provenance. 

Etain 

Le Groupe a noté que les niveaux relevés pour la contamination par l'étain des 
fruits et légumes traités étaient généralement de l'ordre de 250 mg/kg, cette propor-
tion n'étant dépassée que dans de rares cas (principalement concentré de tomate). Le 
Groupe a reconnu que les niveaux maximaux de 250 mg/kg confirmés a titre provisoire 
dans Ir certain nombre de normes Codex pour les fruits et légumes traités correspon-
daienf effectivement aux bonnes pratiques de fabrication actuelles. Le Groupe est 
convenu de recommander au Comité d'envisager l'incorporation de niveaux semblables 
dans les autres normes Codex sur les fruits et légumes traités. Bien que les résultats 
de l'enquéte portant sur quelques groupes de produits aient fait apparaitre des niveaux 
supérieurs A 250 mg/kg pour certains échantillons, le Groupe a fait observer que le 
rejet éventuel, par les autorités compétentes, de l'ensemble des livraisons dont pro-
venaient ces échantillons dépendait dans une très large mesure de la méthode d'échan-
tillonnage employée aux fins de contrôle (voir également "Méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage). 

Zinc 

On a noté que le zinc, avec son ingestion journalière relativement élevée, repré-
sentait un élément essentiel du régime alimentaire. De plus le Comité mixte FAO/OMS 
d'experts des additifs alimentaires n'a pas jugé nécessaire d'établir une dose journa-
lière admissible pour le zinc en raison de sa faible toxicité. Pour cette raison et 
étant donné que durant le traitement des fruits et des légumes, ceux-ci ne sont pas 
exposés au zinc, le Groupe est convenu qu'il était inutile d'établir des concentrations 
maximales pour ce métal lourd. 

Méthodes d'analyse et d'éChantillonnaqe  

Le Groupe a noté que le Comité du Codex sur les additifs alimentaires procédait 
'A l'élaboration d'un plan d'échantillonnage permettant de vérifier les concentrations 
maximales de contaminants dans les aliments, notamment leur détermination en relation 
avec les livraisons. Il a noté également que le Comité du Codex sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage élaborait des méthodes d'analyse pour les contaminants 
présents dans les aliments en général. 

Il a été convenu que le Secrétariat tiendrait le Groupe de travail au courant 
des travaux de ces Comités, afin qu'il puisse en tenir compte dans ses recommandations 
A sa prochaine session. 

Travaux futurs  

Il a été convenu que le Groupe pourrait examiner par correspondance les points 
renvoyés A la prochaine session (A savoir, cadmium dans les récipients en verre et en 
céramique, plomb et échantillonnage et analyse). 

Autres questions  

I1 a été convenu que les renseignements figurant dans le document australien et 
concernant des produits qui ne relevaient pas du Comité du Codex sur les fruits et 
légumes traités seraient transmis aux comités Co4ex compétents. (Ce document est 
distribué au Comité en tant que Document de séance No 1). 
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ANNEXE Xt 

Litte. des  pays avant  acCeoté.L..telot l'UneAOS,MOdalités 
d'accebtation_Prévues .. Une,Oul>lusieur8 nortee..Wur_leS* 

gruits,et.léerumes traités, 
(voir par. 20-23 du présent rappOrt) 

1. Algérie 17. Hongrie 

2. Argentine 18. Iran 

3. Bahamas 19. Isragl 

4. Bahrein 20. C6te-d'Ivoire 

5. Bolivie 21. Libye 

6. Cameroun 22. Madagascar 

7. République centrafricaine 23. Maroc 

8. Chili 24. Philippines 

9. Costa Rica 25. Portugal 

10. Chypre 26. Rwanda 

11. Equateur 27. Soudan 

12. Egypte 28 , Thailande 

13. El Salvador 29. Etats-Unis 

14. Fidji 30. République démOCratiqUe du Yéten 

15. Ghana 31. Zaire 

16. Honduras 


